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jM o n  SEIGNEURi

J e  n’oublierai jamais -qu’en 
voyageant dans Le pays de rE u 
rope ou les hommes paroijjeni 
le plus rapprochés de l ’égalité 
naturelle, j ’ai rencontré un Sou
verain p u  Jemblvit n’être forti

d
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de Je s états que pour mettre plus 
librement en pratique cette venté 
dont il  étoit pénétré : mais en 
cherchant loin de fes fujets la 
douce égalité , on favoit qu il  
leur avait donné des preuves de 
la véritable fupériorité ; c’ efl le 
bien qu’un homme puijfant peut 

faire aux hommes foibles.
I l avoit aboli la torture, adouci 

les pein es , rendu les emprifon- 
nements plus jufles, & les prifons 
plus faines ; il avoit modéré les 
impôts t diminue les coivees 7 
ajfurè les propriétés ; il avoit 
prévenu la difette par de giands* 
magasins de b led , & fa cilite  
l ’abondance par des chemins 
dont le peuple jo u it , & que le 
peuple n’ a point faits ; la tôle-

C H'* 1
rance y profcrite ou chancelante 
ailleurs , profpéroit dans fes  
états ; il avoit épuré les écoles 
publiques & favorifè les lumiè
res y f  précieufes aux bons Prin
ces, dont elles éclairent la gloire, 
& fi redoutées des mauvais, dont 
elles manifefent la honte; en 
un mot j il fa ifo it ou méditoit 
toutes les réformes utiles.

Ce prince efl digne du feu l 
hommage qui püijje flatter un 
Souverain, celui des hommes qui 
ne lui obéiffent pas.

Le mien efl fans contredit le 
moindre de tous; mais la maniéré 
dont il  efl offert, peut lui donner 
quelque prix. Daigne  ̂ vous rap
pellera M o n s e i g n e u r , que je  
ne proférai jamais en votre pié-

a z
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fence les éloges que je  publie 
loin de vous. Tout ejl libre, tout 
ejl pur dans cet hommage ; & 
la feule récompenfe que je  puijfe 
recevoir, pour avoir loué le bien, 
que vous a v e f f a i t , c’ ejl le bien 
que vous feref encore.

Cette récompenfe peut devenir 
immenfe, & ce foible ouvrage, 
ou vous trouverez plutôt des vœux 
que des vues fur les loix crimi
nelles, recueillera J  ans doute y de 
vos actions, un honneurqu iln  eût 
jamais obtenu de mes idées.

Je fu is  avec refpecl,

M o N S E I G N  E U R ,

Votre très-humble &  très-obéijfant 

Serviteur, S  E R V  AN.

É C L A I R C I S S E M E N T .

L es épîtres dédicatoires font fi dé- 
criées, qu’il faudrait les faire accom
pagner, comme l’hiftoire, de pièces 
juftificatives. Je tranfcris avec atten- 
driflement, & prefque mot à m ot, une 
note écrite de la main d’un homme 
confidérable, digne de fç>i &  très-inf- 
truit. Puifîe le gouvernement d’un feu!, 
recevoir toujours, &  par-tout, d’aufîi 
nobles apologies ! Je ne connois qu’une- 
bonne cenfure des républiques, c’efl le 
bonheur des monarchies.

On peut dire , avec vérité y du M ar
grave de Brandebourg y qu'il eji le pers 
de fon peuple ; il ne vit que pour le 
rendre heureux ; je  défie que pendant 
fon régné on puijfe trouver un homme 
qui difi y avec vérité y ce prince ma 
tendu malheureux y ou il tn a fiait une 
injufiice.

/  ous demande£ un détail de ce qu ia
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a fa it d'utile ; je me contenterai de vous 
Vindiquer à peu près : d’abord, vous, 
pourrez lire, dans le Mufæum Alle
mand , fiuille d’octobre i j o i  , tous 
les facrifices de ce prince pour acquitter 
les dettes de f s  prédéceffeurs, &  rétablir 
l ’ordre dans f s  finances. L ’auteur de ce 
journal, autonfé & vérifié par le mi
nifier e P i iifiler. , reprefente le Margrave 
comme le modelé &  l’honneur de f is  
contemporains &  de fia nation.

Cet ouvrage n a  pas encore tout dit ; 
le Margrave a élevé un temple a la tolé
rance , en accordant un liore exei cice 
privéy de leur religion , aux catholiques 

défis états.
Ce prince a preferit la torture & les 

loix barbares de l’ancien code criminel s 
h sfin is  a ff i la s  font maintenant punis 
de mort. Les prijons <&* les m afias de 

forces font propres , les prifinniersy font 
bien nourris , bien vêtus , &  traites avec 
humanité s le minifire du prince , qui efi 
en meme temps f in  ju r o n , efi le meilleur

[ v u  ]

des hommes ; il va fiuvent lui-même , a 
l’improvifie , vifiter les prifionniers.

I l ne fau t point oublier les magafiins 
de bled, dont Vétablijjèment efi l’ouvrage 
du Margrave ; leur abondance efi telle 
qu’ils pourroient rémédier à la plus 
grande difitte.

On lui doit une chambre d’affnrance 
pour les m afias ; les propriétaires, avec 
une légère fimme , n’ont plus a redouter 
leur ruine par un incendie ; de très- 
beaux chemins ont été confiruits uni
quement à [es frais , &  cette dépenfi efi 
évaluée a plus d’un million de florins ; 
&  ce qui efi bien remarquable, c efi qu’il 
lé en a pas moins diminué les impôts de 
près de cent cinquante mille livres par 
année.

On peut regarder ce prince comme le 
fondateur de l’univerfité d’.Erlang , tant 
il en a étendu l’influence par fis bien

faits : on y  trouve , entr’autres , une 
colonie de réfugiés François, qui lui 
doivent une églifi &  des ficours de toute
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A  Anfpach , le Margrave a fn d é u t i  

grand gimnare & des écoles -publiques / 
ailleurs, des manufactures de toile ,  de 
porcelaine , ééc. g’-’c.

P « avait une maifôn de fecours pour 
les enfants orphelins , mais on rien avoit 
point pour les enfants des pauvres ; on 
la doit au Margrave : là., on nourrit leur 
enfance , & leur adolefcence eft injlruite 
dans quelque métier.

Enfin , il a pouffe Vattention &  lh u 
manité jufques à prévenir les maux que 
faifoient, dans les campagnes & par-tout,  
des femmes-fages ignorantes : ce prince 
a appelle' , dans, f i s  états , un habile 
accoucheur, pour donner des leçons pu
bliques de fort art. Toutes ces chofes a 

S  écrites a la hâte, fujfifent ,je  crois ,  pour 
montrer quel bien i l  a f a i t , &  quel bien 
il peut f  lire encore,fi. Dieu nous le con

fier ve long-temps»,

/

A V A N T - P R O P O S .
u n  e  accufation d’un forfait inouï 

s’eft élevée contre un ancien magâftrat 

du parlement de Grenoble ; j’étois flatté , 

en me rappelîant que j’avois long-temps 

été fon collègue dans un corps où la 

probité étoit générale, où les vertus & 

les lumières n’étoient point rares cette 

feule idée, en me fouîevant contre l’ac- 

cufation, m’attacha d’abord au malheur 

de l’accufé : il. tenoit au Dauphiné par 

fa naiiïànce &  fa fortune, à la Provence, 

par les plus honorables alliances. Le 

hafard vouloir que j’habitafîe tour-à- 

tour ces deux provinces, &  que je

connufle plus d’objets intérefles à ce
/

défa'ftre ; j’eus d’ailleurs la facilité d’en 

recueillir, par des avis fideles, les cir- 

conftances &  les caufes, &  quand je 

les ai connues, mon intérêt s’eft accru.
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Je ne pouvois &  je ne puis revenir 

encore de l’étonnement que me caufe 

un magiftrat, un gentilhomme, un pere 

de famille, emporté ,  par l’impétuolité 

de nos loix &  de l’opinion, loin de fa 

terre natale, comme une paille légère 

eil entraînée par un orage : quelles font 

donc nos loix ? me difois-je f &  qu’y  

a-t-il de lolide au m onde, fi le rang,, 

la naiffance, la fortune, qui,  par eux- 

mêmes , ont tant de poids dans une 

monarchie, ne trouvent pas dans nos 

loix criminelles le peu de force qui leur 

manque encore pour fe défendre quand 

on les attaque ?

T out, dans cette affaire, me fembloiî 

înoui, &  l’accufation & les jugements: 

j’étois convaincu que le public &  le 

premier juge s’égaraient l’un par l’autre j 

je croyois voir l’opinion publique for

mer celle du juge , &  l’opinion du

/
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juge raffermir à fon tour l’opinion 

publique.
Dans cette affreuie fituation 5 nm 

homme ne me fembloit plus infortune 

que ce magiftrat accufé , décrété,  

fuyant, à demi-déshonoré, tremblant 

de l’être pour toujours ; &  je crus qu’ il 

m’étoit permis de le fecourir autant 

qu’il étoit en moi : fouvent, me difois-je 

encore, la plus foible voix fuffit pour 

détromper des voyageurs qui s’égarent.

Si donc on me demande quel eil mon 

titre, & fi je fuis avoué de M. de Vo~ 

cance pu de fa fam ille, je répondrai 

qu’il importe peu que je fois avoue de 

M. de V ocance, pourvu que je le fois 

de la vérité, de la décence, &  de l’uti

lité publique.
Non , je ne fuis point l’avocat de 

M. de Vocance ; je fuis un fimple citoyen, 

lin homme, un paffager dans le meme
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navire que vous qui me lifez. On vient 

nous avertir qu’un pilote ou des mate

lots veulent jeter à la mer un de ceux 

qui voyagent avec nous ; ceci nous re

garde, inquiétons-nous de fon fort, &  

tâchons d’en favoir les motifs.

Mon objet ic i, je le déclare, n’efl 

donc pas tan t, peut-être, de juftifier 

M. de Vocance, que d’empêcher que 

nous foyons accufés comme lui : les ré

flexions , qui feraient une digreflion 

déplacée dans un mémoire judiciaire, 

feront ici mon fujet m êm e, & je n’en 

fortirai point, tant que je parlerai du 
bien public.

Nos loix criminelles ont un befoin 

bien prelfant de réforme, on n’en doute 

plus ; mais s’il eft quelque moyen de 

faciliter cette grande opération , c’efl 

d’expofer aux yeux qui ne les voyoient 

p a s, les maux particuliers qu’elles 
caufent.

En général, les hommes font peu 

d’ufage des principes, encore moins des 

fyftêmes fur les loix ; quand ils font 

ifolés des faits qui les touchent de bien 

près, dites-leur : je vais raifonner, don

nez-moi de l’attention ; ils s’enfuient. 

Dites : je vais raconter, il ne faut 

qu’écouter ; ils s’approchent. Raconter 

d’abord, &  raifonner enfuite, ferait, 

je crois, la meilleure méthode d’infl 

traire.

C ’efl: encore une chofe utile pour le 

légiflateur, qui prépare peut-être des 

loix nouvelles, de connoître toujours 

plus les inconvéhients des loix ancien

nes : avant que de calculer les effets 

heureux de la loi qu’on imagine, il faut 

bien obferver les effets dangereux des 

loix qu’on veut changer ; comme en 

traçant une carte marine, on marque 

fouvent les écueils avant les ports.

[ xiii ]
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Le bon ne fe devine guere, &  c*eft 

îe mal qui le découvre» Pour l’ordi

naire 5 un légiflateiir fage trouve la 

femence des meilleures loix dans le fruit 

des plus mauvaifes.

Hommes fenfibles ! hommes fages î 

c’eft en vous fur-tout que j’efpere, non 

des éloges, ceci n’en mérite point ; mais 

des fecours utiles. Si vous daignez arrê

te r , en pafîant, cet écrit qui court à 

l’oubli avec l’événement dont il parie, 

votre cœ ur, j’en fuis fu r, s’indignera 

que des accufations fi téméraires puiflent, 

du haut de la fortune, de la naiflance, 

&  de l’établiflement le plus folide, pré

cipiter fi rapidement un citoyen.

Qu’ai-je befoin de vous dire que nous 

devons refpeéter nos lo ix , nos juges, 

en prouvant même leurs erreurs ? La 

première loi d’un homme fa g e ,e ftd e  

refpeéter toute loi ; comme fon premier

[ «  i

fentiment, après celui de fa foibleffê} 

eft de chérir le gouvernement qui le 

protégé ; mais le refpeét n’eft point 

l’idolâtrie. Le fuperftitieux ne veut 

qu’adorer, le féditieux ne veut que dé

truire , ôc le fage veut obéir 6c réformer.

Si donc vous avez quelque pouvoir ; 

f i , plus heureux que nous, il vous eft 

permis d’approcher votre bouche de 

l ’oreille des rois, dites-leur quelquefois 

ce que vous avez vu & entendu ; &  de 

ce moment, quelle que foit leur ré- 

ponfe, fi vous êtes connu, vous ferez 

béni de tous les honnêtes gens de l’uni

vers.
Mais la réponfe eft infaillible, fi vous 

parlez à un R O I  de France ; f i , lui 

montrant, d’un côté, une loi ennemie, 

de l’autre, des fujets fideles, vous ofez 

lui dire, comme Henri IV  : voilà Ven

nemi , ils font François, &  vous ctes 

leur R O I,



Nos rois ! . . . .  ils font nos peres ; ils 

doivent l’être : depuis neuf cents ans 

de fidélité, ne fommes-nous pas deve

nus leur famille ? Faut-il tant de fiecles 

pour adopter vingt millions de cœurs?... 

D ’autres rois dominent far un vafce 

terrein, mais les nôtres régnent lur une 

multitude d’hommes ; ils font bien 

moins rois de la France que des Fran

çois..........Hélas ! quand un François

périt, fon roi perd d’ordinaire ce que 

les autres rois ont tant de peine à ren

contrer ailleurs ; un homme qui fait à 

la fois obéir &  aimer.

C X VI  ]

■ A V E R T I S S E M E N T .
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A V E R T I S S E M E N T .

O n  afiure que M . de Focance a été 
condamné-, parfentence du premier ju g e, 
à un plus amplement informé indéfini , 
&  aux dépens. Cependant, /’auteur de 
cet Ouvrage ne parle que d’un décret ; 
voici la raijon de cette inexactitude : il 
voyageait dans un pays étranger ; &  
quand les premières fiu illes furent en
voyées à l'imprejjion, il était bien loin 
meme de fie douter de ce terrible juge
ment. Tout ce qui a été dit fu r  un 
décret, devient bien foible auprès d ’une 
fentence pire que la mort , pour un 
homme a qui fa  naifiance &  fa  première 
profffion , prefcrivent la loi de préférer 
l ’honneur à la vie.

b
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D E S  M A T I E R E S .

' E v é n e m e n t  funefle arrivé dans une pro-

vince de France , Page %

II devient le fujet Sune accufation horrible contre

un ancien magijlrat,  homme de condition &  pere

de famille , 1 ï

Suites de cette accufation, 1(5
Domefiques emprifonnés, ibid.
Le maître décrété , ibid.
Réflexions fur ce procès criminel, ij?
Idées générales fur la méthode à fuivre dans l’exa-

met} des affaires criminelles , 22

Application de cette méthode,  à l'affaire de AI. dç

Vocance , 28

Intérêt de T accufé, ibidr
Proportion entre l'intérêt &  le crime , 29 l
Huile proportion entre le crime imputé à AI. de

Vocance, &  fes intérêts connus, 3 l
Examen du crime , 33
Examen de l'intérêt, 3$
Caraéîere de t  accufé , 58
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Principes fur l'examen du caraéîere d un accufé, j t f  

Comment , &  par qui fon caraéîere peut être 

connu,  *bid.
Application de ces principes, à t  affaire de AI. de 

Vocance ,  6$

Que fait-on de vrai fu r fon caraéîere,  66

Le public eft un mauvais juge du caraéîere de 

chaque citoyen , 67
Erreur de fes jugements à Iégard du caraéîere de 

AI. de Vocance , (58
D u  fait confédéré en lui-même, 7 6

Principe fur Iexamen du fait en lui-même, ibid. 

Application,  ibid.

D es témoignages fur le çUlit, 77
Idées générales fu r l'incertitude dès témoignages , 

&  la néceffité de les eftimer en comparant leur 

poids à■ celui du crime,  ibid. &  fuiV.

Difcuffion des témoignages dans l'affaire de AI. de 

Vocance , 80 &  fuiv.

Ils ne prouvent rien, ç j  &  fuiv.

Idées générales fur les interrogatoires d’un accufé,
104

Application de tes idées à T affaire acluelle,  J O j

Réflexions fur l’ emprifornement des domefliques ,

& fur les emprifonnements en général,  114
b 2,



Examen de nos ufages fu r ï 'emptifornement des 

domeftiques ,  1 X 4 &  fuiv.
Cas où ils peuvent être emprifonnés,  115

Un domejîique efl cenfé avoir un domicile, ib. & f. 
La prifon ejl plus fatale pour lui que pour fon  

maître, i l  j

Mauvais effets de la rigueur de nos ufages envers 

les domefiques ,  1 1 8

Idées fur les emprifornement s en général, 120

Dangers de la prifon, 12 X
Ce qu’il faudroit pour faire de bonnes loix fur les 

emprifonnements ,  ï 25

Ces loix doivent être impartiales , 124
Idées générales fur ïimpartialité des loix &  fur 

l’égalité qui la produit ,  ibid. & fuiv.
Ce que ce jl que légalité des droits ,  12 6

Cette égalité ejl le premier efprit des lo ix , 127

Réflexions fur la certitude morale, confidérée dans 

fes rapports avec les loix criminelles ,  I JO  

La certitude phyfique ejl la mefure de la certitude 

morale , ibid. & fuiv.
Variété dans la certitude morale,  134

Quelle certitude morale ejl néceffaire pour infliger 

une peine phyfiquement certaine ,  ibid.
Principes & preuves, ibid.
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s
Oljeclion tirée de nos ufages fur la maniéré Leva* 

luer la certitude ,  154 & luiv.

Réfutations, I
Récapitulation des principes fur h  certitude morale, 

confidérée dans fes rapports aux loix crimi

nelles,  137 &  fuiv.
Eloge de la procédure par les jurés , 145 &  fuiv.

Réflexions fu r le plus amplement informé,  148

Occafion de ces réflexions. M . de Vocance con

damné par le premier juge au plus amplement 

informé indéfini, ibid. &  fuiv.
L e plus amplement informé fondéfur un ufage, 149

Comparaifon entre l’ufage &  la lo i,  î j o

Inconvénients &  dangers de îufage en général,

ibid. &  fuiv.
L e plus amplement informé, confidèré comme une 

accufation prolongée, j 74

Principes fu r ï accufation , ibid.

Application de ce principe au plus amplement 

informé,  limité dans fa  durée, i j j 6

Injuflice du plus amplement informé indéfini, i f l j

Examen du principe fa u x , quon peut infliger une 

peine plus légère pour la fimple vraifemblance 

d un grand crime ,  160 ôc fuiv.

Réflexions fur nos loix concernant les délits de
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poifon, &  fur quelques points de nos loix poïï~ 

tiques, l6%

Double objet de la légifiation j  prévenir le crime ,  

&  le punir, 16 j

Différences dans la maniéré de prévenir les crimes p 

félon les différents gouvernements ,  ibid.
Les crimes de la marquife de Brinvillers furent 

ïoccafon de nos demieres loix fur les délits de 

poifon ,  164

Terreur publique que ces crimes infpirerent, ibid. 

Digreffion à ce fu je t,  ibid. & fuiv.
Dédit de 1682, fu r  les empoif ornements, regh 

1°. la maniéré de vendre &  d’acheter du poifon, 

2°. la peine des délits cC empoif ornements , 1 6 7
& fuiv.

Cet édit e f  loi de police &  loi criminelle ,  171

C ’eft un défaut de compliquer ces deux efpeces de 

lo ix , ibid.
Raifons,  différence entre les loix de police <5* les 

loix criminelles ,  172

Note où l’on prouve la néceffité de féparer toutes 

les loix en différentes claffes ,  &  de donner à 

ces claffes un ordre général, 173 &  fuiv.
Dédit de 1682 , confidéré comme loi de police, 

e f  défeélueux ; en quoi, &• pourquoi, 174

Idées de réforme à cet égard ,  I j j  & fuiv.
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La jurifpruden.ee a reculé les limites de la l o i ,  &  

les abus font devenus plus faciles,  184
A  cette occafion, examen des rapports de la jurif-  

prudence avec les loix politiques, 187
Principes fu ries loix &  fu ries arrêts, 18 6

Application de ces principes, iS y

I °. A ux arrêts qui modifient &  qui interprètent les 

l o i x , ibid.

2°. A ux arrêts qui preferivent la maniéré T  exécuter 
une loi ,  j ÿ p

3°. A ux arrêts qui preferivent ce qu’aucune loi 

n ordonne ,  20 j

Réfutation, dans le texte &  dans une note, des prin^ 

cipes de Æ . de Montefquieu fur l’inconvénient de 

fimplifier les loix ,  fur la néceffité des dépehfes ,  

des lenteurs , &  même des dangers de la jujiiee ÿ 

enfin, fur le rapport entre la maniéré de juger &  

la forme du gouvernement,  ip i ,  1^4

Conclufion, 20 J

Vœux pour la réforme des loix criminelles , ibid. 
Note fur la queftion & les loix d’une partie de la 

Suffe à cet égard. 2 1  j

Fia de la Table.
I
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ïl s’eft g lif le  des fautes importantes dans cet 
ouvrage, imprimé ioiii des yeux de l’auteur.

Page l*. 18 : îes Nèt> 'fo leI
empoifonne.

F  Lige 38 , ligne tç  : évidemment, life\ , avidement.

Page 54, ligne 20: qui la brife , lifef ,  qui l ’a brifée.

Page 58 , ligne 24 : pour fe commettre , life j, fe foumettfS. 

Page 60 , ligne 16 : qui t’épargne , Hfe{, qui l ’epargnoient. 

Page 64, ligne 4 : l ’un , life\, lu n e .

Page 72 , ligne 17: affurez-vous, HJe\> âffurez uien.

Page 95 , ligne 13 : au fond duquel il étoit, life] , au fond, 

duquel étoit.
Page 112 , ligne 6 : fe prévient de ce moment, lije\, le pré

vient de ce moment.
Page 141 , ligne u ; m e  propofez , Kfe\ > ne propofez.

r é f l e x io n s .

R É F L E X I O N S
S U R  U N É V É N E M E N T

I M P O R T A N T .

Q u ’il feroit utile, qu’iî ferait heureux 
de détourner quelquefois nos regards 
trop attachés à nos plaifirs, fur les ob
jets qui interefient de plus près notre 
confervation &  notre bonheur ! Dans la 
fociété c iv ile , dans la nôtre fur-tout, 
nous reflèmblôns tous, plus ou moins, 
à ce convive qui mangeoit gaiement à 
table, fans appercevoir un glaive fuf- 
pendu par un fil fur fa tête : celui qui 
nous troublerait en détournant nos yeux
vers le danger, le traiterions-nous d’im
portun ?
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Depuis quelques années on n’a point 

ceffé de nous avertir que les loix crimi
nelles étoient le glaive le plus voifin de 
nos têtes ; mais on le d it, &  nous l’ou
blions ; on le répété, Se nous l’oublions 
encore : ce glaive frappe des hommes 
obfcurs, des fcélérats inconnus ; il mêle 
le fang à la fange : qu’importe a ceux 
qui font plus élevés ? Mais quand nous 
le voyons menacer quelque tête au ni
veau de la nôtre, ah! du moins h nous 
manquons de pitié pour les autres, ne 
manquons pas d’attention pour nous- 
mêmes ; foyons prudents, fi nous ne 
pouvons être vertueux.

Nul événement n’eft plus capable 
d’exciter l’attention publique, que,celui 
dont une province de France eft au
jourd’hui témoin. U n ancien magiftrat, 
un gentilhomme, un pere de fam ille, 
un homme lié par fa famille meme Sc 
par fes alliances aux perfonnes les plus 
confidérables de deux provinces, eft 
conduit en un in lian t,  ians a\oL ls
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temps de fe reconnoître, à Paccufatioii 
du crime le plus atroce qui ait été, non 
pas commis, mais imaginé ; &  ce qui 
flfit frémir, le chemin qui l’a précipité 
dans ce gouffre, eft fous nos pieds, il 
eft dans nos maifons, nous y  marchons 
fans celle, nous ne farinons l’éviter, 8t 
ce terrible exemple laide la prudence 
même fans reffource. N on, il n’eft point 
de citoyen , quel qu’il fo it, qui ne 
trouve ici de quoi s’épouvanter pour 
lui-même; il n’en eft point qui ne doive 
s’unir à nous pour dire au législateur : 
voilà notre tête, elle appartient à l’état, 
à fes befoins, à vous qui en êtes l’in- 
terprete ; mais toute loi qui ofe la livrer 
au hafard des événements &  de l’opi
nion , commet un crime contre l’état & 
contre vous 5 un crime de lefe-majefté.

Cette caufe qu’on nomme hafard, 
& qui d’ordinaire n’eft dans la fociété 
civile qu’une complication de nos be
foins &  de nos imprudences, vient de 
produire un effet bien terrible. M. de
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Vocancé, retiré du parlement de Gre
noble lors de la révolution de 1771» 
vivoit dans une terre avec fa femme &  
fes enfants ; la perfonne qu’il y  voyoit 
le plus, celui qui pendant près de neuf 
années pafià conftamment pour fon 
meilleur ami, étoit M . l’abbé de Bouvard, 
parent de M me, de Vocance, & cha
noine du chapitre noble de St. Chef à 
Vienne en Dauphiné : il eft néceffaire 
de remarquer ici qu’au moment de fon 
malheur, M. de Bouvard étoit feptua- 
génaire, accablé d’infirmités, marchant 
à peine , du relie allez peu accommodé 
des biens de la fortune : le voifinage, 
la part qu’il prenoit à l’éducation des 
enfants de M. de Vocance, le goût, 
l ’habitude , tout les lioit ; il pafioit 
conftamment la moitié de l’annee dans 
cette famille devenue la fienne meme. 
Une chofe bien remarquable encore, 
eft que M. de Bouvard, peu content de 
fa propre famille, conçut le delfein de 
donner une partie de fa médiocre fortune

[ 5 1
aux enfants de fon ami ; mais M. de 
Vocance au deftiis d’un tel bienfait , 
rappella lui-même les difpofitions de 
M . de Bouvard vers l’un de fes neveux, 
&  ne confentit à voir fon nom dans le 
teftament de fon am i, que fous la qua
lité d’exécuteur teftamentaire. Tel eft 
l ’homme qu’on a figuré depuis, comme 
le plus vil filou & le  plus atroce fcélérat.

Vers la fin de décembre 1780 , 
M. l’abbé de Bouvard v in t, à l’ordi
naire , s’établir chez fon parent 6c fon 
ami : après deux mois de féjour, le 
mardi 20 février 1 7 8 1 , il fut queftion 
le foir, dans la famille, du déjeûner du 
lendemain ; M . de Bouvard demanda 
du café aux jaunes d’œufs, on le pro
mit : en effet, le lendemain au matin 
M me. de Vocance donne les ordres pour 
le café aux œufs ; le café fe prépare à 
la cuifine dans le vafe accoutumé ; la 
cuifiniere met le jaune de trois œufs fur 
une affiette ; la femme de chambre va 
à l’office, elle en rapporte le fucrier
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rempli de caffonade ; à la vue de tous
les domeftiques , elle en met iur les 
œufs, & en même temps la cuifiniere 
prend de cette cailbnade un morceau 
folide, &  de la groffeur à peu près d’une 
noix. Il eft bien effentiel de favoir l’ulage 
qu’elle en fit.

A  l’exemple des maîtres, les domef
tiques avoient, de leur côté , fait la 
partie de prendre du café , non aux 
çeufs , mais au lait : d’un refte de marc 
iis avoient préparé leur café ; le lait y  
fut m êlé, «St ce morceau de caffonade 
fervit comme il put à fucrer le tout. 
Cinq domeftiques burent de ce mé
lange , ils n’en furent point incommo
dés ; mais il n’en fut pas ainfi du café 
aux œufs 5 la femme de chambre porte 
le café, l’afiiette des œufs & le fucrier 
dans l’appartement de M me. de Vocance ; 
le mari y  étoit feul avec les enfants, il 
bat lui-même en leur préfence, & mele 
les œufs à la caffonade que la femme 
de chambre avoir mis ; M roê. de Vocance

t  7 3
rentre, met ce mélange d’œufs &  de 
fucre en deux taffes, elle achevé de les 
remplir avec du C afé , envoie l’une de 
ces taffes à M. de Bouvard encore au 
l i t ,  & garde l’autre pour elle : M" de 
Vocance qui ne déjeûnoit jamais , ne 
déjeuna pas plus ce jour-là.

Cependant les enfants autour de leur 
mere veulent avoir part a fon déjeuner ; 
ils en demandent toujours en préfence 
du pere , qui ne s’y oppofe point ; 
M rae. de Vocance en donne quelques 
cuillerées, &  boit le refte.

Jamais poifon ne fut plus prompt; à 
peine il eft pris qu’il agit; les enfants 
font faifis d’un vomiffement violent ; 
le pere &  la mere accourent effrayés ; 
mais Mme. de Vocance elle-même fentit 
bientôt l’aétion de ce terrible breuvage : 
alors ils fe croient tous empoifonnés ; 
on court chez l’abbé de Bouvard pour 
y  chercher une derniere preuve ; elle 
ne fut que trop complété ; l’abbé de 
Bouvard vomiffoit de fon côté avec
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d’incroyables efforts; à l’inftant on 
appelle le chirurgien du village, feul 
homme dont on pût implorer le fecours : 
d’abord il vifite la cafetiere, la four
chette 3 l’affiette, &  ne découvre rien : 
on accule la caffonade; mais la femme 
de chambre ne pouvant fe perfuader 
qu’elle eût caufé un accident fi terrible 
&  fi prompt, eut l’audace d’en prendre 
dans le fucrier une pincée &  de l’avaler ; 
elle vomit prefque fans intervalle : après 
cette épreuve, on ne pouvoir plus dou
ter où étoit le poifon (mais de ce qu’il 
étoit. ) On met de la caffonade dans 
un verre d’eau; une partie fe diifout, 
& l’on trouve quelques portions arfeni- 
cales précipitées au fqnd.

Il ne falloir plus chercher le poifon, 
mais le remede : le feul ou le pre
mier véritablement indiqué, le lait fut 
d’abord effayé, mais trop tôt aban
donné ; on lui fubftitua des remedes 
inutiles ou fufpe&s, tels que l’émétique 
§i les cordiaux : quoi qu’il en fort,

[  9 ]
après douze heures d’inexprimables dou
leurs , le malheureux abbé de Bouvard 
expira. Tandis qu’il mouroit, Mme. de 
Vocance & les enfants l’ignoroient 8ç 
fouffroient. Qu’on juge de ce que fouf- 
froit M. de Vocance lui-même , qui 
n’ignoroit rien. Il avoit à pleurer fon 
ami ; mais il lui reftoit'à fauver fa femme 
&  fes enfants. La nouvelle du malheur 
de l’abbé de Bouvard eût été pour 
M me. de Vocance un arrêt de mort ; 
tous conviennent de le cacher ; fon mari 
dévore fes larmes, s’occupe à étouffer 
cet événement, fait enlever le corps à 
petit bruit, &  hâter fans appareil des 
obfeques, hélas ! fi menaçantes.

Cependant les maux de Mme. de 
Vocance &  de fes enfants tournèrent 
vers la langueur, & laifferent quelque 
efpoir ; la mere &  les enfants s’étoient 
donné la vie en fe divifant le poifon 
que M, de Bouvard avoit pris tout 
entier,

Malgré cette lueur d’efpérance, M, de



Vocance n’écoutant que fa jufle inquié
tude, dépêcha un exprès à M. Riviere, 
médecin au Pont-de-Beauvoifin ; ce 
n’étoit pas aflinément l’homme qu’eut 
choifi le monftre capable du defièin 
abominable d’empoilonner à la fois fort, 
am i, fa femme & les enfants. On em
ploie M . Riviere quand on veut fauver, 
&  non quand on veut perdre ; le crime 
alors ne va point chercher à plufieurs 
lieues des yeux clair-voyants &  des 
fecours utiles.

A u milieu dé ce défaftre, la jullice 
parut 5 elle remplit un devoir qu’on eût 
pu négliger fans prévarication ; tant il 
étoit évident que le malheur de la 
maifon de M . de Vocance étoit un 
crime du hafard & non des hommes : 
néanmoins le juge de Chatonay fit in
former fur cet événement : tous ceux 
qui pouvoient être inftruits, furent en
tendus , &  leurs témoignages ne prou
vèrent que les faits qu’on vient de lire.

Les loix avoient fait leur devoir.
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c’étoit aux hommes à remplir le leur ; 
c’étoit à eux de confoler, par la p itié, 
un infortuné qui déjà pleuroit un am i, 
&  trembloit encore pour fa femme ôc 
fes enfants ; ou fi les hommes ne veulent 
point s’occuper du malheur des autres 
pour le foulager, que n’y  penfent-ils 
pour s’en garantir eux-mêmes ? Mais la 
calomnie leur donna des occupations 
bien différentes ; elle recueillit quelques 
germes jetés avec innocence &  fans 
deffein par trois ou quatre témoins de 
la première information ; réchauffés dans 
fon fein, on les vit bientôt éclore.

Tout-à-coup s’élève à Vienne un bruit 
fourd,que M. de Vocance pourrait bien 
être lui-même coupable de ces empoi- 
fonnements ; qu’il é to it, apres tout, 
bien extraordinaire que cette caffonade 
qui n’avoit point nui aux domeftiques, 
eût empoifonné les maîtres ; quelle 
n’avoit paffé que dans les mains feules 
de M. de Vocance ; qu’on ne pouvoit 
acculer que lui ; qu’il étoit joueur,
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diflipé ; qu’il tourmentoit Tes vaflaux',  
négligeoit la femme ; enfin, tout ce que 
peut voir, entendre 6c dire cette tête 
horrible de la calomnie avec un œil 
louche, mille oreilles qui écoutent, &  
mille bouches qui parlent. Ain fi M. de 
Vocance le vit tout-à-coup fouillé tout 
entier du foupçon déteftable d’avoir à 
la fois empoilonné fon am i, fa femme 
6c fes enfants.

On ne conçoit pas d’abord une accu- 
fation fi terrible 6c fi fubite : mais qui 
de nous, s’il veut y  penfer, n’a point 
vu quelquefois le cours rapide de la 
calomnie ? Enfant aujourd’hui, elle eft 
géant demain : tel méchant jette fur la 
terre un germe de calomnie avant fon 
fommeil, 6c s’étonne lui-même, à Ion 
réveil, de la voir menacer la tête de la 
plus haute fagefie.

La nature emploie, dit-on, un fiecle 
pour former l’arbre fi funefte du mance- 
nillier, 6c la calomnie n’a befoin que 
de huit jours pour nourrir 6c former une 
accufation cent fois plus funeile.

t >5 1
Mais quel rapport peut avoir la ca* 

lomnie du public avec les procedures 
fecretes, 6c les aétes réfléchis de la juf- 
tice ? La réponlé à ceci paraîtra d ’abord 
une digreffion déplacée ; mais je lui 
crois un rapport bien réel avec les fuites 
de cet événement.

Ceux qui fuivent à peine de l’œil 
leurs propres affaires, font bien éloignés 
de favoir combien, en France, l’opinion 
du public influe fur les affaires civiles 
6c criminelles qui attirent fes regards. 
Ce tribunal qu’on appelle public, fiege 
depuis la capitale jufqu’au village ; 
c’eft là qu’on voit s’affeoir pêle-mêle 
l’homme de robe 6c le financier, l’homme 
d’églife 6c l’homme d’épée, tous opiner 
fous quelques femmes qui les pré- 
fident, 6c jeter leur arrêt avec une carte, 
comme les Athéniens avec des coquilles. 

'Telles font nos mœurs aujourd’hui $ le 
citoyen n’eft point homme de l’état, 
le magiftrat n’efl; point homme de 
lo i ,  l’eccléfiaftique n’efl; point homme
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d’églife ; mais tous font &  fe piquent 
d’être hommes de bonne compagnie : 
c’eft la grande profeffion du François 5 
chacun , dans ce cercle du public dont 
il fait partie, courbe fon jugement félon 
la direction des jugements voifins ; &  
je ne fais comment il fe fait que piu- 
fïeurs raifons féparées ne font fouvent 
qu’une folie commune, comme en géo
métrie une ligne courbe n’elt confidérée 
que comme l’axTemblage de plufïeurs 
lignes droites, ou plutôt comme des 
ruiffeaux qui, divifés, coulent fans tu
multe ; unis dans un même lit ,  ils font 
torrent.

En général, deux chofes font allez 
vraies par-tout, mais plus en France 
qu’ailleurs ; l’une eft que le public juge 
rarement auiîi bien qu’un homme fage; 
l’autre, que rarement un homme ordi
naire juge autrement que le public.

J’ai dit que cette digreffion apparente 
efl vraiment liée à l’affaire de M. de 
Vocance ; en effet, plus j’en obferve le
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cours, plus je me perfuade qu’elle n’a 
été malheureufement jugée que fur 1 opi
nion publique : il ne faut pas etre bien 
pénétrant pour reconnoitre que toute la 
procédure des juges deVienne fut com
mencée & continuée avec des idées déjà 
préparées fur le crime 8t les coupables.

On fît donc une nouvelle informa
tion ; d’abord M. &  M me. de Vocance 
font entendus comme témoins, enfuite 
les domefdques de la maifon, tous les 
apothicaires &  épiciers qui pouvoient 
donner quelque éclairciiTement fur ce 
poifon : voix &  échos , tout a parlé ; 
cependant, que réfulte-t-il de cette pro
cédure nouvelle ? rien de nouveau, finon 
que M. de Vocance avoit acheté de 
l’arfenic pour les rats, environ deux 
années avant ce cruel événement.

Mais fi cette procédure juftifîe M. de 
V ocance, elle condamne bien le public: 
d’abord au bruit qu’il fait, vous voyez 
dans le lointain apparoître des fantômes 
effrayants ; il vous montre M. de Vocance
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achetant du poifon trois jours feulement 
avant l’empoifonnement , M. de Bou
vard volé dans fa maifon &  fur fa per- 
fonne, d’une fomme conlidérable : vous 
regardez, vous voulez mieux voir, vous 
allez a l’objet, &  les trois jours font 
deux années, &  l’argent volé n’eil qu’une 
chimere, un difcours.

Mais le peut-il que je dife moi-même 
la vérité, ou que je ne fois point dans 
1 erreur ? car enfin, le juge de Vienne 
décrété tout-à-coup trois domeftiques. 
de prife de corps, &  M, de Vocance 
d’ajournement perfonnel ; le domeftique 
de M. de Bouvard, la cuifiniere &  la 
femme de chambre de M me. de Vocance 
décrétés &  emprifonnés! affurément, la 
procédure a produit contr’eux quelques 
preuves violentes. Ont-ils acheté du. 
poifon ? point du tout.-. Sont-ils fioup- 
çonnés de quelque haine contre les em- 
poifonnés f  encore moins. M ais enfin, 
puijqu ils font emprifonnés tous trois,  
il y  a bien quelque préfimption qu’ils

ont

j
ont tous les trois confpirê ce crime : 
-non, vous dis-je, pas la moindre ; &  
d’ailleurs, quelle vraifemblance que 
trois domeftiques différents conjurent à 
la fois, fans aucun intérêt connu, l ’em
poifonnement de leurs différents maî
tres , qu’ils rifquent même d’empoifon- 
ner de malheureux enfants î

M ais la procédure ne donneroil-elle 
point quelque joupçon que 31. de Vocance 
les a fiéduits pour ce crime ? La procé- 

• dure n’offre pas la plus légère trace de 
cette abfurdité : quoi de plus abfurde, 
en effet, qu’un homme capable de mé
diter dans Ion cœur un forfait inoui, 
&  qui dans une pincée d’arfenic, tenant 
mille poignards entre deux doigts, n’a 
qu’à les defférrer pour laiffér tomber 
une mort aufti inévitable qu’invifible ! 
quelle abfurdité qu’un tel fcélérat mette 
fans néceffité trois confidents, en mette 
un feul entre fon crime &  lui î Songez 
encore que ces domeftiques ont em
ployé avec fécurité, pour leur propre

B
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ufage, cette cafTonade meurtrière pour 
leurs maîtres : s’ils avoient mis le poi- 
fon , auroient-ils fourni cet argument 
contre eux-mêmes ? Tout eft inconce
vable dans un tel décret : pourquoi donc 
l’a-t-on rendu? Voulez-vous le fa voir ? 
c’eft que ce font des domeftiques ; c’eft 
qu’ils font comptés pour peu dans la 
fociété civile ; ils font ce qu’on appelle 
des hommes fans conjéquence : on fait 
bien qu’ils ne font pas coupables, mais 
peut-être ils feront foupçonner le cou
pable , ils parleront en prifon ; empri- 
fonnons toujours : &  voilà comme on 
fe joue des hommes. L ’infortune eft un 
titre pour le d é fa ire , &  la fervitude 
pour la prifon ; plus vous cédez de votre 
liberté, plus vous êtes près de perdre 
tout le relie.

M ais, laiffons les domeftiques, nous 
y  reviendrons après. Que fit M. de 
Vocance fur le décret d’ajournement 
perfonnel ? Il fit ce que vous auriez 
fait vous - même ,  ce que feroient à
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finftant tous fes juges s’ils Voyoient 
Un cachot devant eu x , la calomnie 
fur leurs pas, &  le glaive de la jullice 
fur leur tête. M. de Vocance prit la 
fuite : il entendit Calas, qui, du haut 
de fon échafaud, lui crioit : fuyeq ;  
il entendit Langlade , le Brun , &  
cette foule d’innocents d’où s’élève cet 
épouvantable cri ; fu y e q , vous êtes 
perdu f  votre juge efl prévenu.

Quelque honnête homme heureux ,  
tranquille &  indifférent, ne manquera 
pas de dire : voilà bien du bruit pour 
un fimpîe décret ; &  tel fera cette fage 
réflexion qui s’irrite pour un ragoût 
manqué. Que la place de notre plus 
proche voifin efl: éloignée de nous 
quand il efl: malheureux ! Cependant, 
comme nous, M. de Vocance vivoit 
paifible dans le fein de fa famille ; il 
etoit riche, confidéré ; il étoit ce que 
nous appelions heureux ; &  du jour le 
plus ferein , il paffe, fans intervalle , 
au plus affreux orage : le voilà chargé

E 2



d’une àccüfation abominable, infe&é 
jufqu’à fa mort par un décret, &  flétri 
par les foupçons que ce décret autorife, 
plus qu’un vil fcélérat ne l’eft par un 
fer chaud : dans fa julte épouvante, 
il fuit fa femme, fes enfants, objets 
d’autant plus chers qu’ils fervent de 
prétexte à fa ruine ; il fuit , &
jufques au moment d’une juftincation 
qui ne répare jamais que la moindre 
partie des maux qu’a fait l’accufation , 
d’une juftification qui écarte le bourreau, 
&  lailfe à jamais le foupçon ; cette 
famille incertaine, éperdue , marquera 
le temps, ce temps h lent pour les 
infortunés, par des pleurs &  des alar
mes. Vous trouvez qu’on fait trop de 
bruit pour un décret ; mais penfez-vous 
qu’un tel décret ell un cri d’alarme 
pour la fociété toute entière ? Penfez- 
vous qu’à ce décret il n’elt point d’ami 
qui n’ait regardé avec terreur lbn am i, 
point de femme qui n’ait du trembler 
devant fon époux , point d’enfants
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devant leur pere ? A  ce décret tout 
citoyen a cru voir le poifon fur fes 
ïevres ; tout citoyen a fait dans fon 
cœur aux amis, aux parents qui l’en- 
vironnoient, cette queftion affreufe : 
qui êtes vous ?

Voilà ce qui arrive : quand on eft 
couché fur des rofes ,  on dit encore 
au malheureux qui gémit en roulant 
fur des pointes acérées : taifez-vous, 
vous faites trop de bruit, n’agitez point 
l ’air que je refpire, ne troublez point 
mon repos.

M ais, laiffbns les hommes qui dor
ment dans les plailirs, je parle à ceux 
qui veillent fur les autres ou fur eux- 
mêmes , &  je leur dit ceci : un homme 
pafle devant une caverne obfcure &  
profonde -, par hafard ou par delfein , 
il pouffe un c r i, &  la caverne le rend 
au dehors avec un retentiiTement hor
rible. Cette caverne, c’eft le public ; 
ce retentiiTement, c’eft fon opinion 5 
&  cet homme qui crie en palfant eft
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un fou ou un méchant ; c’eft l ’erreur
ou là calomnie. Voilà l ’accufation 
contre M. de Vocance offerte en une 
image : jugez-la maintenant.

O u i, j’ofe dire que le plus fîmpîe 
récit du fait fuffira aux yeux de tout 
homme fenfé pour juftifier M. de 

g Vocance s &  j’avoue ingénuement qu’il
n’a guere au delà befoin de mon fecouis ; 
m ais, je le répété, la defenfe de 
M. de Vocance n’eft point le but de 
cet ouvrage, elle n’en eft que 1 occa- 
fion, &  je prétends bien moins eclairer 
cette affaire, ■ que m’éclairer par elle.

Méthode D ’abord , avant toute diicuffion >
â’examrn '  . f - . ,

âansietï-tiah • hafarc[erai quelques idees iur la me- 

lîs* thode à fuivre dans l’examen des affaires 
criminelles. 11 m’a toujours femble 
qu’on devoit confid^rer i° . 1 interet, 
de l’accule ; 2°. fon caraéfere j 3 . le 
fait en lui-même ; 4°* enfin, les témoi
gnages. L ’o'dre des queftions a relou- 
dre eft donc celui-ci ; i° . L ’accufe* 
a - t - i l  voulu commettre le crime ?

[ a? 3
26. L ’a -1-il pu ? 5e. Le fait en lui- 
même eft-il vraifemblable ? 40. Efi-il 
prouvé par des témoignages. Je n’ai 
pas befoin de montrer combien cet 
ordre eft négligé ou interverti dans 
notre maniéré de juger les délits ; je 
me contente à préfent de juftifier mes 
idées.

Quand un phyficien demande, un 
tel fait exifte-ml dans la nature ? on 
ne fauroit juger de fa vraifemblance 
par l’intérêt &  le carâélere du grand 
ouvrier qui a tout fait dans la nature 5 
quant à l’intérêt, on fait combien les 
caufes finales font décriées ; & pour le 
caraéfere, ( f i  ce mot peut s’appliquer 
à Dieu ) il n’en a véritablement qu’un 
pour nous ; c’eft fon incompréhenfî- 
bilité : ainfi, un fait en phyfique n’a 
d’autres preuves certaines que les té
moignages de nos propres fenfations 
qu des fenfations des autres.

Mais quand on fait cette queftion,, 
£el homme a-t-il fait telle chofe ? L ’on

B 4
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dre des preuves eft bien different : la 
plus forte preuve qu’un homme a fait 
une choie , c’elt l’intérêt qu’il a eu de 
la faire : feuilletez l’hiftoire, rappeliez 
votre expérience, &  voyez li J’intéret 
n’eif pas le témoin le plus irrécufable. 
Vous avez été mille fois trompé par 
les autres & par vous-même ; mais , 
rappeliez-vous li l’intérêt des paffions, 
propres au cœur humain, vous a ja
mais trompé ; litôt que vous avez 
envifagé quelqu’objet comme agréable, 
comme utile , comme néceffaire à votre 
bonheur ; de ce moment, félon le de
gré d’énergie de votre caraélere, n’en
trez-vous pas en aftion pour l’obtenir ? 
L ’homme impétueux & fort s’élance 
vers fa proie comme un cerf, &  la failît 
comme un lion : l’homme, plus doux 
ou plus foible , s’avance, fe rebute, fe 
retire , &  tourne encore la tête pour 
regarder fon objet en foupirant ; mais 
tous, quel qu’ils foient, agifîènt pour 
l’intérêt de leurs pallions, plus ou moins,

t 5̂ 1
félon la trempe &  le relîort de leur

caraétere.
C ’eft donc le caraétere de l’homme 

qui fa it, après fon intérêt dominant , 
la fécondé preuve morale de la vrai- 
femblance de fes aélions : ca r, avec un 
grand intérêt &  un caraéfere foible , 
l’aélion fera peut-être commencée, mais 
rarement terminée ; plus fouvent on ne 
fera que la vouloir fans jamais l’entre
prendre : mais li le caraétere répond à 
l’intérêt, li les moyens &  le but font 
proportionnés entr’eu x, qui peut douter 
que l’aétion ne le confomme ?

L e troilieme ordre de preuve doit 
être tiré du fait conlidéré en lui-même, 
indépendamment des témoignages qui 
l ’affirment ou le nient.

Le fait, conlidéré en lui-même, eff: 
plus ou moins vraifemblable, félon que, 
dans les mêmes circonfiances, on voit 
arriver plus ou moins fréquemment des 
faits femblables. Un citoyen o ilif , 
pauvre & libertin, a l’intérêt de voler,
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&  le caraéfere très-propre à ce délit ; 
qu’il vole fur un chemin, qu’il filoute 
dans une mailon , voilà ce qui réfulte 
pour l’ordinaire de cette combinaifon 
d’intérêt &  de caraéîere ; mais qu’il 
aille acheter de l’arfenic pour empoi- 
fonner toute une mailon &  voler en- 
fuite à fon aife dans un défert,  c’eft 
ce qu’on ne voit point arriver ; c’eft 
un fait invraifemblable en lui-même ,  
en dépit de tous les témoignages. En
fin , après ces trois efpeces de preuves 
viennent les preuves teftimoniales, les 
plus mobiles de toutes, parce qu’elles 
ne font appuyées ' que fur la droiture 
du cœur &  la certitude des fens des 
témoins, au lieu que les deux pre
mières efpeces de preuves font fondées 
fur le rapport inaltérable de l’intérêt 
&  du caradlere des hommes avec leurs 
aétions : & la troifieme eft fondée fur 
l ’expérience continuelle que nous avons 
nous-mêmes de la liaifon plus ou moins 
fréquente entre certaines caufes & cer
tains effets moraux,

[ 27 1
On me dira, belle chimere qu’une 

telle méthode ! Comment voulez-vous 
que des magiftrats, à cent lieues du 
délit, à une diftance encore plus grande 
de la condition du coupable , aillent 
difcerner fon intérêt &  fon caraêtere ? 
On leur amene un inconnu, hâve , 
défiguré, tout pâle de faim & de 
crainte, la face couverte de poil comme 
une bête féroce, enchaîné comme elle , 
méconnoiiTable à fes propres y e u x ,  
ayant à peine la figure de l’homme, 
dont il n’a confervé que la mifere. 
Quel eft cet être ? Tous fes juges 
l ’ignorent, à peine favent-ils prononcer 
fon nom ; c’eft une ombre, un fpeétre, 
qui du fond d’un cachot apparoir en 
tremblant devant des juges dont la 
puilfance l’évoque. Ses intérêts, fon 
caraétere, fes mœurs, qui peut les 
connoître ? Qui même les demande ? 
Il n’eft point de juge qui ne connoiffe 
mieux le caraétere , les intérêts & les 
mœurs des infeétes de fon jardin.



Tout cela eft v ra i, tout cela eft un 
m al, &  un grand mal ; mais comment 
l’éviter ?

Comment ! Voulez-vous le favoir ? 
Vous n’avez qu’un pas à franchir ; c’eft 
celui de Calais. Faites juger un accufé 
par fes pairs, &  fes juges fauront ce 
qu’il e ft, ce qu’il vouloir, & ce qu’il 
pouvoit ; fes mœurs, fon caraétere ,  
fon intérêt feront dans tous les y e u x , 
dans toutes les mémoires..

Mais appliquons maintenant l’ordre 
d’examen que je propofe à l’accufation 
contre M. de V ocan ce, &  tâchons 
d’abord de nous fixer quelques prin
cipes fur ce que j’appelle l’intérêt de 
l’accufé.

intérêt de Le premier de tous eft celui-ci : point
l’accufé. , . ~ . , a • ■ /

de crime fans un interet proportionne. 
A in fi, point de grand crime fans un 
grand intérêt. Cette maxime devrait 
couvrir les murs, témoins des jugements 
criminels ; ilfaudroit qu’un magiftrat ne 
pût lever les yeux fans voir, fans croire
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entendre mille bouches qui répètent à 
fon cœur cette réglé de tous les cœurs : 
Point de crime fans un intérêt propor

tionné.
U n grand intérêt eft la même chofe 

qu’une grande paillon ; ce qui eft en
core très - vrai , c’eft qu’une grande 
paillon ne peut pas plus fe cacher que 
fe vaincre 5 tout homme qui brûle au 
dedans échauffe au dehors : fi donc un 
homme accufé d’un grand crime, n’eft 
convaincu, par tous ceux qui l’ont en
vironné , d’aucune paffion violente ; 
rappeliez-vous bien la maxime, point 
de grand crime fans un grand intérêt, 
point de grand intérêt fans une grande 
paillon , &  point de grande paffion 
fans éclat ; voilà la route du cœur , 
ne vous en éloignez jamais. Laiffez , 
laiffez quelques moraliftes obferver les 
écaits de la nature, mais vous, fi vous 
êtes juge, n’en obiervez que le cours.

On trouve, même dans l’hiftoire du 
cœur humain, qu’il eft tres-rare qu’une
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feule paffion commette une atrocité ; 
il faut, pour l’ordinaire, la combinai- 
fon de plufieurs pallions fortes : cie 
l ’union monllrueufe de l’amour &  de 
la vengeance, on a v u , par exemple, 
naître quelquefois des cœurs vraiment 
monftrueux , ainli la fable ancienne fit 
Atrée ,  la moderne , F aiel, ainfi la 
nature fit la Brinvilliers.

Ce qui rend peut-être l’infame Défi 
rues un coupable fort extraordinaire , 
c’eft que la feule avarice ait eu la force 
de le pouffer aux dernieres extrémités 
de la barbarie ; jamais la foif de l’or 
n’avoit produit une rage fi profonde 
&  fi violente, &  lur-tout, jamais on 
ne vit dans un feul homme le monf
trueux affemhlage de deux fcelerats , 
dont l’un flattoit comme le chien le 
plus fidele , &  l’autre empoifonnoit 
comme le plus enrage.

M ais, je le dis avec horreur, Faïel, 
la Brinvillers, Defrues ne feroient pas 
comparables à M. de Vocance. Pefons
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bien l’énormité du crime pour le ba
lancer avec l’intérêt de l’accufé.

Je ne connois point d’accufation 
plus déteftabîe à la fois &  plus extra
ordinaire que celle-ci, elle eft unique 
dans les annales du crime : je me fuis 
fouvent indigné, je l’avoue, du peu 
d’éclat de cette affaire, &  plus fouvent 
de l’indifférence &  de la légéreté de 
la plupart de ceux qui en raifonnoient.
Quoi ! me difois-je , cette accufation 
inouie mettroit en deuil tout l’empire 
de la Chine , on le croiroit prêt à 
s’abym er, on ne la croiroit pas ; moi- 
même j’ai vu l’une des villes d’une 
république de l’Europe, confternée pour 
le crime d’une mere qui avoit proftitué
fa fille ; & nous---- mais j’avois tort,
tout ceci fe pafîè en province , &  ce 
n’eft point un vaudeville.

Mais du moins, vous qui avez quel- 
qu’ami tendre, écoutez ; il s’agit d’un 
homme acculé d’avoir lâchement cm- 
poifonné le fien j vous,  qui avez une

«fe
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époufe vertueufe & belle , écoutez ; 
c’eft un homme accufé d’avoir empoi- 
fonné une femme belle &  vertueufe ; 
&  vous, dont les bras ont ferré vos 
enfants , le croirez-vous ? U n homme 
eft accufé d’avoir empoifonné fes deux 
jeunes enfants ! A m is, époux & pere, 
écoutez tous enfemble ; le même homme 
a commis à la fois tous ces crimes. Et 
quel eft ce monftre incroyable ? U n 
ancien magiftrat, un gentilhomme , 
un homme jeune encore ; il eft .dans 
l’âge de la tendrefle &  de la ienfibiiite, 
il avoit à combattre les fentiments 
qu’infpirent la nature ; fon â g e , ia 
profeflion, fa naiflance ■ nature, âg e , 
profeflion , naiflance , rien n a pu le 
retenir ; il a écrafé le cœur humain 

tout entier.
Vous reculez d’horreur. Pour la pre

mière couronne de l’univers, dites-vous, 
nul monftre ne commettroit un tel 
crime : eh bien, fâchez qu il eft accule
de l’avoir commis pour rien...............

Accufateurs

ï. 3 3  1
Accufateurs infenfés, qui que vous 
(oyez, allez, allez reciter aux enfers 
la plus exécrable calomnie dont on ait 
jamais tenté de déshonorer le cœur 
humain ; allez leur conter ce reve digne 
de quelque furie, &  les furies ne vous 
croiront pas.

N o n , j’ai beau chercher dans les 
faftes du cœur humain dénaturé 
une atrocité comparable, je ne la 
trouve’ ni dans l’hiftoire ni même dans 
la fable. Une M édée, dans la fab le, 
afiafline fes deux enfants aux yeux de 
fon époux ; mais l’intérêt de la jaloulie 
furieufe la tranfporte. Atrée , dont le 
nom fait frémir ; Atrée , dont nos théâ
tres même, dont la Icene de l’illuflon 
n’a pu qu’à peine ibutenir la préfence 5 
Atrée étoit vertueux auprès de M. de 
Vocance : il le venge du plus cruel 
a riront, &  tue l’enfant d’un autre. Jtaïd , 
auprès de Gabrielle de V irg i, ne paroît 
qu’un époux modéré. La Brinvillers , 
ce nom qui nous prélente l’image

G
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du crime même fous les traits d’une 
jeune femme ; la Brinvillers fit un 
facrifîce horrible de la nature à l’amour 5 
elle empoifonna fon frere &  fon pere, 
perfécuteurs de fon amant ; mais fon 
mari indulgent pour fa foibleffe, mais 
fes enfants, elle ne les empoifonna point. 
Dejrues , qui prépara fes poifons, le 
mafque de la religion fur le vifage ; 
Dejrues avoit une grande avarice à 
contenter, le fcélérat fongeoit à fa fa- 
m ille, &  ne l’alFaflinoit pas : mais je 
défie qu’on me cite un homme de trente- 
cinq ans , un gentilhomme, un magif- 
trat, qui pour fon premier crime , pour 
fon coup d’effai, empoilonne à la fois, 
fous fes yeux & de fa m ain, fon ami, 
fa femme &  fes enfants, & qu’il les 
empoifonne pour rien. O u i, pour rien, 
je le répété ; car les intérêts que l’im
prudence ou la malice ont ofé foup- 
çonner , font fi petits &  fi v ils , qu’aux 
yeux d’un homme fenfé, ils font comme 
s’ils n’étoient pas.

[  35 ]
Vous demandez, avec impatience % 

quel intérêt enfin on allégué pour un 
forfait qu’un trône n’évalueroit qu’à 
peine dans le tarif même des fcélérats ; 
quel fera votre étonnement &  votre 
indignation, quand vous faurez que le 
motif le plus vraifembiable que 1$ ma
lignité ait pu découvrir à force de 
fouiller dans la fange , eft celui ( qui 
le croiroit ? ) de voler, d’efcroquer un 
peu d’argent à M. de Bouvard.

M. de Vocance, un magiftrat, un 
homme de nailfance, un pere de fa
mille , un homme rich e, empoifonner 
fon am i, empoifonner fa femme, em
poifonner fes enfants pour voler un 
homme feptuagénaire & fans fortune ; 
un homme dont il a dirigé vers un 
autre le teftament qui vouloit fe dé
tourner vers lu i, &  voler, quoi ! une 
fomme à peine digne des vœux d’un 
vil fripon , qui n’oferoit braver pour 
elle que les galeres &  l’infamie l O  
vraifemblance ! relpeét des homm.es %

C 3
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pitié de nos femblables ! réglés facrees 
de la juftice, n’êtes-vous qu’un pro

blème ?
M ais, daignons defcendre à cette 

infâme difcuffion , &  mêlons un mo
ment ce que la malice du cœur a de 
plus fubtil, &  ce que fa lie a de plus 
vil ; &  voici les queftions que je 
propofe : i 9. çft-il bien prouve que 
M. l’abbé de Bouvard avoir, comme 
on lya d it, de l ’or fur fa perlonne &  

. de l’argent dans fa mailon ? 23. Eft-il 
prouvé qu’il ait été volé ? 30. Eft-il 
prouvé que M. de Vocance a commis 
tous ces vols ? 40. Quand même M. de 
Vocance auroit vo lé , feroit-il prouve 
pour cela qu’il eût empoifonne? 5°- Cet 
intérêt même étant fuppofé, explique- 
t-il le crime ? 6°. N ’y a-t-il pas au con
traire des preuves évidentes que M. de 
Vocance n’a pu ni n’a voulu voler 

M. de Bouvard ?
Reprenons ces objets, &  d’abord 

avant de chercher l’auteur du v o l, exa

minons s’il y  a un voh

E 37 1
Toutes les affaires criminelles con

fident en faits ; c’eft là fur-tout qu’il 
.faut fe rappeller fans celle l’hiftoire de 
la d e n t  d ’ o r  ( a ) ,  que Fontenelle 
a rendu fi célébré. Dans les accufations 
jugées par nos cercles &  par nos tribu
naux même, qui limeroit exactement 
toutes les prétendues dents d 'o r ,  ne 
trouveroit fouvent que la dent de fer 
ou d’airain, la dent cruelle de la 
calomnie.

Tout le public affure que M. de 
Bouvard , en partant pour aller chez 
fon ami M, de Vocance , emporta 
beaucoup d’or avec lui, &  laiffa de l’ar
gent dans fa maifon ; c’eft l’opinion de 
tous les carrefours d’une ville entière : 
mais enfin, d’où vient-elle? je le de
mande ; &  tout ce public me renvoie

fa )  Fontenelle raconte que le brait courut qu'un 
enfant, en Allemagne, avoit une d e n t  d ’or  , auilîtôt 
plufieurs favants d’expliquer comment onpouvoit avoir 

* une dent d’or un feul va trouver l'enfant, examina 
h  dfnt d’or ; c’étoit une feuille d’or appliquée,

c  S
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à la fervante de M. l’abbé de Bouvard 
S à  à M. l’abbé L a n a rd  : voilà donc à 
quelles fources aboutit ce torrent de 
l’opinion.

D ’abord, la fervante de M. de Bou
vard e ft, fur ce point, indigne de la 
moindre attention ; la raifon en eft 
évidente : fans accufer en rien la pro
bité de ce tém oin, fon témoignage eft 
abfolument inadmiflible ; parce que , 
dans une plainte de fpoliation 3 le pre
mier foupçon devant tomber fur la 
fervante , maîtreffe , pour ainli dire 5 
de la maifon dan? l’abfence du maître ■, 
elle doit adopter évidemment toute 
idée qui la dégage elle-même du foup
çon pour le rejeter fur un autre. La 
grandeur de fon intérêt fuffit pour la 
rendre téméraire ou crédule.

A ux yepx d’un ju ge, le plus léger 
intérêt corrompt le témoignage le plus 
pur , comme l’attouchement du plus 
petit' infeéte corrompt fouvent l’alimenç 
le plus iain.
1 * i ' " ' - V ‘
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Quel témoignage refte donc fur ce 

fait ? celui de M. l’abbé L a n a r d , à qui 
l ’on ne connoît point d’intérêt ; mais il 
vaut mieux écouter ce qu’il dit 3 que ce 
qu’on lui fait dire.

Il dépofe, fi je fuis bien inftruit, que 

quelques jo u r s  après la m on  du J îeu r  

a bbé de B o u v a r d , ayant eu occajlon de 

voir le J îeu r de V o ca n ce &  le nom m é  

S a in t-P a u l fo n  dom ejlique, dans une  

autre circonflance ,  &  leur a ya n t de

m andé comment cet accident avoit p u  

a rriv er , ils  s ’accordèrent tous les d eu x  

d lu i répondre, quoique féparém ent,  que 

c  étoit p a r l ’effet de /’arfenic qui s ’étoit 

trou vé dans un J d c  où l ’on avoit m is  

enfuite de la  caffonade p ar mégarde ;  

ob ferva n t, le dép ofa n t, qu’ i l  e jl de f a  

çonnoiffance ,  étant très-lié  .avec A l .  de 

B o u v a r d ,  quand i l  alloit en cam pagne,  
i l  portoit toujours de l ’or avec lu i ;  &  i l  

£J l  également de f a  connoiffance que le  

f e u r  de V o ca n ce ,  après la mort de 

de B o u v a r d ,  n a  ren voyé à f n

G 4
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fieveit fo n  héritier ,  qu environ d ix  e'cus 

dans f a  f lo c h e .

Ce témoignage fe réduit donc à dire 
' généralement que M. de Bouvard por
tait de l’or fur lui quand il alloit en 
voyage ; mais le témoin a-t-il v u , tou
ch é, compté For que M. de Bouvard 
emportoit fpécialement dans ce voyage, 
qui fut pour lui le dernier de tous ? 
Foint du tout; il ne parle pas même, 
dans fa dépofition, de ce dernier voyage 
en particulier.

Ainfi donc le forme ce qu’on appelle 
Y opinion p u b liq u e;  ainfi s’élève ce co
lorie dont la tête eft de bronze, &  les 
pieds font d’argile. Voilà ce que dans 
nos cercles on. nomme effrontément la 
certitude. On vous dira, il eft certain  

que M. de Vocance a volé l ’or &  l’ar
gent de M. de Bouvard ; on a vu cet 
pr <5t cet argent la veille de fon départ, 

nul autre n’a pu les prendre que 
JVL de Vocance.

On l’a vu : qui ? M. l’abbé La.na.ri£
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eh bien , écoutez-le , il ne dit point
cela....... Qui encore ? La fervante de
M. de Bouvard ; elle eft fufpeéfe, vous 
ne pouvez l’entendre. Hommes prompts 
&  légers, fi l’on mefuroit vos denrées 
comme vous mefurez la certitude , vouséf
crieriez au voleur, &  quand vous me
furez ainfi des accufations capitales , 
vous ne voulez pas que l ’accufé s’écrie 
contre vous, à l’aflaffin !

Mais enfin, je le veux, la fervante 
&  M. l’abbé L a n a rd  ont vu de l’or à 
M. de Bouvard quelques jours avant 
fon départ : par quelle abominable lo
gique conclura-t-on que cet or & cet 
argent étoient à la mort de M. de Bou
vard , le 28 février, tels que ces témoins 
les àvoient vus deux mois auparavant, 
vers la fin de décembre 1780 ? M. de 
Bouvard n’avoit-il point fait de paie
ment , point d’emplette ? L ’or étoit-il 
fixe dans fes mains ? Par quelle logique 
plus infernale encore conclura-t-on que 
ç ’eft M. de Vocance qui l’a volé j &
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que pour ce vol fi facile, ce moudre 
abfurde ait commencé par empoifonner 
toute la nature, du moins toute celle 
qui le touchoit ?

Car enfin, prenons toutes ces bulles 
d’air empeftées pour des corps folides, 
accordons tout aux calomniateurs ; ac- 

-• cordons-leur que M. de Bouvard avoit 
de l’or fur lui &  de l’argent chez lui 
immédiatement avant fon départ ; ao- 
cordons-leur qu’il avoit le même or, le 
meme argent deux mois après, au mo
ment de fon malheur, &  demandez 
maintenant qu’ils vous prouvent, d’une 
maniéré fatisfaifante, qu’un ancien ma- 
giftrat, un gentilhomme, un chef de 
famille fe foit dégradé jufqu’à l’indigne 
balfefie de voler le cadavre de fon ami 
expirant à peine, &  capable encore 
d’échauffer la main qui l’auroit appro
ché pour le fouiller ; certes, il faudra 
que ces preuves forcent l’efprit, comme 
le foleil du midi force l’œil.

Voyons donc quelles font ces preuves.
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O n n’a remis, dites-vous, qu’à M. de 
Vocaqce les vêtements de M. de Bou
vard : qui le dit? le domefiique de
M. de Bouvard ........Voilà encore l’hif-
toire de la fervante. Ce domefiique le 
d it, &  vous le croyez ; vous préférez de 
le croire pour foupçonner d’une infamie 
un homme de condition, un homme 
riche ; ( car il faut bien remarquer ici 
ce titre, qui n’efi rien ailleurs. )

Quand on a remis ces vêtements à 
M . de Vocance , tout fon or étoit-il 
dans fes poches ? Quel ange vous a ré
vélé que nul autre ne les avoit fouillés ? 
Vous qui n’aimez point M. de Vocance, 
vous qui peut-être ne le connoilfez pas, 
courage, paffez, franchiffez ces impru
dences, pourfuivez toujours, accufez 
&  conduifez, fi vous le pouvez, ce pere 
de famille à l’échafaud : mais quoi ! rie 
fongez-vous jamais la nuit à ce que vous 
avez dit le jour ? Vous acculez, &  vous 
dormez !

Cependant, ne nous lafîbns pas de
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juftifler M. de Vocance jufqu’à la mi-
nutie, car une ligne accufe, tandis qu’à 
peine un volume juftifie. La calomnie f
Vous fouille, en palfant, de fon venin,
& les pleurs aflîdus de la miférable 
innocence ne pourront jamais effacer en 
entier la tache de ce poifon qui corrode 
jufqu’au tifiu : n’importe ,  j affilions
toujours.

1  outes ces réflexions fur le prétendu 
vol fait fur la perfonne de M . de Bou
vard 3 s’appliquent au vol qu’on prétend, 
avoir été commis dans fa maifon.

Peu de jours avant' la mort de M. de 
Bouvard , M. de Vocance , dit-011, eft 
entré dans la maifon avec un paliè- 
partout.

Quand on fait la îiaifon intime qui 
régnoit entre M. de Vocance &  M. de 
Bouvard, fon parent & fon ami ; quand 
on fait qu’il lui avoit cédé dans fa mai
fon une écurie ou il mettoit fes che
vaux dans fes voyages à V ienne, 8c 

que ce pafîe-partout fervoit fans doutç
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pour y  entrer, ne frémit-on pas de voir 
empoifonner, (car ici le poifon eft par
tout) d’une maniéré fi cruelle, cet aébe 
fi Ample de familiarité ? Eh ! qui ne 
donne à fon ami la clef de fa maifon , 
&  cette clef, la calomnie l’arrache, elle 
l ’eflaie à la porte d’un cachot, 8c voilà 
que déjà elle l’ouvre à demi ! la plume 
tombe à cette idée;

Ce qui fait accufer M. de Vocance, 
dit la calomnie en inflftant, c’eft qu’il 
eft le feul qui foit entré, & qu’à la levée 
des fcellés, on n’a plus trouvé d’argent.

Rappelionsr nous ce que j’ai d it:  
i° .  eft-il fur qu’il y  avoit de l’argent ? 
2°. eft-il fur que M. de Vocance foit 
entré ? 30. feroit-il le feul qui fût entré ? 
D ’où le favez-vous? d e-la  fervante 
de M. de Bouvard : admirable témoi
gnage ! . . .  mais apprenez que la fer
vante même ne l ’afliire pas.

Dans toute la durée de l ’abfence de 
M . de Bouvard, dans l’intervalle de la 
m ort, au fcellé, êtes-vous donc alfez
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fur que nul autre que M. de Vocance 
n’efl: entré, pour le foupçonner, pour 
Yaccufer d’avoir volé l’argent, ( qui 
peut-être n’y  étoit pas ) &  pour voler, 
d’avoir empoifonné avec la plus barbare 
lâcheté.

En penfant à ces horribles impru
dences, le cœur s’indigne, &  la tête 
s’échauffe. Pour m oi, j’avoue ma foi- 
blefîe, &  dans ces moments, je ne fais 
quelle terreur me faifit ; il me fembîe, 
à la lueur de ma lampe, voir tout-à-coup 
entrer, dans ma retraite, la calomnie 
comme un fantôme ; je crois l’entendre... 
tu veux juftifier un homme que je veux 
perdre, eh bien, je tâcherai de te per
dre toi-même.........  Mais lailfons ces
craintes ; le premier triomphe de la ca
lomnie eft de fe faire craindre, ofons 
du moins lui ravir celui-là.

Pour répondre à toutes les accufa- 
tions contre M. de V ocance, il faut, 
après une dure abfurdité , en dévorer 
une autre plus dure encore ; il faut imi-
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ter Saturne, qui dévoroit des pierres. 
N ’importe, pourfuivons ; &  fuppofons 
que M. de Vocance ait volé M. de 
Bouvard, ( certes, la iuppofition n’eft 
pas légère ) faudroit-il en conclure qu’il 
l’a empoifonné ?

Dites que M. de Vocance a profité 
de l’accident du poifon pour voler M. de 
Bouvard, &  vous direz une infamie 
fans preuve ; mais ne dites pas que M. de 
Vocance a empoifonné fon ami pour lui 
voler quelques louis, car vous diriez 
une horreur incroyable ; ne dites pas 
qu’il a empoifonné fa femme & fes en
fants fans aucun intérêt, car vous diriez 
la plus affreufe abfurdité. Après cela, 
parlez tant qu’il vous plaira du vol 
commis fur la perfonne &  dans la mai- 
fon de M. l’abbé de Bouvard ; je répon
drai : accufez de v o l, mais ne venez 
pas fouiller nos cœurs &  nos oreilles de 
vos déteftables foupçons d’empoifonne- 
ment. Geffez, ceffez d’inftruire une pro
cédure pour un crime effrayant ; hâtez-
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Vous d’élargir de malheureux doniefth 
ques que la tache ineffaçable d’un décret 
&  d’un emprifonnement condamnera 
peut-être à une indigence perpétuelle 5 
raffûtez les honnêtes gens alarmés, & 
peut-être des foupçons plus modérés 
ramèneront un accule que leurs excès a 
réduit à fuir avec épouvante.

Que la calomnie tâche donc de fe 
bien entendre avec elle-même. M. de 
Vocance n’eft-il qu’dn filou ? pourfui- 
vez-le comme un filou ; veut-elle abfo- 
lument qu’il foit un empoifonneur ? 
qu’elle explique alors comment, pour 
voler un étranger , il empoifonne fa 
femme & fes enfants, qui n’ont pas le 
moindre rapport a ce vol. Que la ca
lomnie réponde à ce cris terrible de la 
raifon St du cœur ; mais qu elle y  re
ponde d’une voix claire, d une voix que 
la raifon & le cœur entendent.

Mais la calomnie ne répond point, 
elle redit. Admirable méthode pour 

da malice humaine ! Par exemple, la
calomnie
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calomnie a dit St redit que M. de V o 
cance avoit perdu environ trente louis au 
jeu dans un voyage à Vienne quelques 
jours avant l’empoifonnement ; St en 
bonne logique de calomnie, elle a conclu 
que M. de Vocance, à peine de retour, 
s’étoit dépêché d’empoifonner toute fa 
maifon pour rattraper fes trente louis.

Cette preuve efl forte affurément : on 
la laiffera débattre à ceux qui ont eu 
quelquefois le malheur de perdre leur 
argent au jeu ; c’efl à eux de bien expli
quer comment on peut perdre, St cepen
dant ne point empoifonner.

Il efl vrai qu’on a voulu nous faire 
croire fur nos théâtres, qu’un joueur 
furieux pouvoir concevoir le deffein de 
tuer toute fa famille &  lui-même. M. de 
Vocance, qui n’étoit point furieux, efl 
suffi plus lage que B éverlei ;  il empoi
fonne tout le monde excepté lui. Quelles 
preuves ! ont-elles d’autre réponfe que 
la plus amere dérifion ?

Mais quel chymifte que cette calom-
D
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nie ! comme elle fait extraire le poifon le 
plus lubtil des plantes les plus ufuelles ! 
J’en vais citer un autre exemple. Elle a 
publié que M. de Vocance avoit tenté 
de s’approprier, ( il faut dire le m ot) 
de filo u ter  la canne & la montre de fon 
ami défunt; &  cette accufation, bien 
élaborée par elle, eft allé fe joindre aux 
autres pour infeéler ce malheureux pere 
de famille. Voyons maintenant quelles 
choies Amples elle a fu travailler en 
poifon.

M. de Bouvard de Saint-Lambert, 
capitaine de dragons , fi je ne me 
trompe, & neveu du défunt, arrive à 
Vienne pour recueillir cette fucceffion ; 
fans doute il fut aigri par une foule de 
rapports infidèles & de foupçons odieux : 
la franchife d’un gentilhomme peut 
s’irriter par la feule rumeur d’un lâche 
affaflinat, dont elle difoit déjà fon oncle 
la viétime. Il avoit trouvé la fucceffion 
fans argent, &  M. de Vocance n’en 
avoit renvoyé que très-peu : il apprend
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que îa montre &  la canne de fon oncle 
font reliées dans les mains de M. de 
Vocance ;. il les lui fait demander : on 
peut bien croire que dans une diipofi- 
tion fi peu favorable, le ton de la de-* 
mande attira le refus. M. de Vocance, 
bleffé fans doute, de fon côté, par 
l ’affront mortel d’une calomnie naifi 
fan te , répondit qu’il étoit créancier de 
la fucceffion de M. de Bouvard, pour 
diverfes fournitures, & qu’il ne fe dé* 
faifiroit point des effets réclamés, qu’il 
ne fût payé. A  quoi aboutit enfin ce 
léger différend, où les deux parties ne 
mirent pas le moindre myftere ? M. de 
Vocance donna le mémoire de fes four* 
nitures, &  renvoya en même temps les 
effets. Voilà cé que M. de Bouvard ds 
Saint-Lambert IuLmême dépofe avec la 
candeur de fa profeftion : il eft vrai qu’il 
marque , dans fa dépofttion , quelque 
étonnement fur 84 livres demandées 
pour les frais funéraires de la mort de 
fon oncle, (trente méfiés comprifes:)

D 3
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un militaire qui donne fa vie pour rien, 
eft excufable de s’étonner que la mort 
coûte tant ; mais à la moindre informa
tion , il faura que le mort le plus fimple 
eft le tributaire de fept ou huit vivants 
qui le rongent(avant les vers ; la biere , 
la folle, le linceul, les droits de l’églife, 
que n’exige-t-on pas quand il ne faut 
plus rien ?

Un peu d’air dans une veflie peut, 
en fe dilatant, foulever les plus grands 
fardeaux ; voilà l’effet de ces frivoles 
accufations : elles ont ébranlé M. de 
V ocance, malgré fon poids dans la fo- 
ciété ; chacun , avec une piqûre , pou- 
voit facilement défenfler ces ballons ; 
mais ce n’efl pas là ce qui amufe les 
hommes , une partie enfle les vefhes, & 
le refte les lie.

Éloigné, devenu prefque étranger à 
M. de Vocance-, cependant à peine ai-je 
voulu voir clair, que j’ai vu le jour ; on 
m’a offert des lumières de tous côtés, je 
n’ai eu que la peine d’ouvrir les yeux »
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comment ceux des juges, des conci
toyens de M. de Vocance n’ont-ils pas 
été frappés ? Comment a-t-il été accufé, 
décrété, réduit à fuir ?

Avant que de fe rouler fans pudeur 
dans la fange de ces accufations de vols , 
de filouterie, il falloit faire deux quef- 
tions, & les murailles même auraient 
répondu. La première étoit celle-ci : 
M. de Bouvard pouvoit-il avoir beau
coup d’argent ? &  la fécondé, M. de 
Vocance n’en avoit-il point ? A  la pre
mière queftion, on auroit vu paraître 
pour répondre , les bouchers , les bou
langers , les cordonniers, &  tous ces 
ouvriers enfin fi fouvent pauvres eux- 
mêmes , parce qu’ils font d’ordinaire 
débiteurs des riches, &  créanciers des 
pauvres, M. l’abbé de Bouvard devoit 
a tous, &  ces dettes criardes excédoient 
î 200 livres. Après cela, convenons que 
la bourfe pleine d’or , que le public, 
avec cet œil qui regarde tout & ne dif-- 
eerne rien , diioit tant avoir vu à M. d©
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Bouvard la veille de fon départ ; con
venons que cette bourfe d’or reffemble 
bien à la dent d’or : avant de nommer 
qui l’a volée, il falloit bien demander fi 
elle exiftoit.

Mais dans une petite ville de pro
vince , où les portes & les toits de la 
maifon la mieux fermée font toujours 
percés par les yeux de tous les voilins, 
ignoroit-on que M. l’abbé de Bouvard 
étoit épuifé d’argent par les frais de 
conftrucfion dans fa maifon canoniale ? 
Ignoroit-on que l’échéance de la meil
leure partie des revenus de M. de Bou
vard étoit tombée précifément dans le 
temps de fon léjour chez M. de V-o- 
cance ? C ’eft M. l’abbé Lanard lui- 
même, celui dont le public avoir voulu 
faire une trompette à fon ufage., & qui 
la brife par une dépoftion plus mefurée ; 
c’eft lui , dit-on, qui avoit reçu cent 
piftoles pour M. de Bouvard dans fon, 
abfence ; que devient la bourie &  tout: 

fon or ?
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Mais voici un fait bien plus frappant. 

Deux mois avant fa mort, M. de Bou
vard avoit befoin de fix couverts d’ar
gent ; c’étoit une dépenfe de dix louis 
tout au plus ; il ne put la faire : le 6 dé
cembre 1780, il écrivit à MM. Patron 
&  Livache, horlogers à Geneve, pour 
obtenir crédit de cette Tomme, dont il 
offroit de payer les intérêts.

Voici la lettre que j’ai reçue de ces 
meilleurs fur ce fujet,

M o n jie u r , très -près du départ du  

Courriery nous répondons a Vhonneur de 

votre lettre , en vous difant que nous  

vous offrons de vous en v o y er , s ’ i l  le 

f a u t  y la lettre originale de M . de B o u 

va rd  ,  p a r  laquelle i l  nous dem andoii 

crédit •d ’un a n , avec in térêt, pour f i x  

ferv ices  d 'a rg en t, ajoutant q u i l  il ’était 

pas en argent : de p lu s  y i l  y  a d ’autres 

lettres p ar lefquelles i l  nous a dem andé  

le meme crédit , p ou r quelques m on

tres que nous lu i avons f u r  nies. N~ous 

avons y & c. P u T i i O N  &  JLi V A C H E ,  

v l  G en evey ce icq  novembre i j S  1 ,
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Voilà donc cet homme qu’on a volé ! 

c’eft donc pour déchirer un miférable 
lambeau de ces milérables dépouilles, 
que M. de Vocance, avec les dents d’un 
tigre St les griffues d’un vautour, a dé
chiré toutes les entrailles de la nature ! 
N o n , il ne l’a pas fa it, il n’a pas pu 
le faire : mais c’eft vous , accufateurs 
fecrets; c’eft vous, hommes légers, qui 
déchirez, qui mettez en pièces tous les 
principes de la raifon humaine , toutes 
les loix du cœur ; St pour quoi ? pour 
créer un monftre, & perdre un citoyen. 
A h  ! tremblez de réufilr.

Mais ce n’eft pas tout, écoutez le refte, 
Nous venons de voir fi M. de Bouvard 
avoit beaucoup d’argent ; voyons auffi 
fi M. de Vocance en manquoit. Ceci 
fera expédié en peu de mots.

M. de Vocance, peu de temps avant 
cet événement, qui empoifonna d’abord 
fa famille St lui-même enfuite, avoit 
reçu 14000 livres à compte d’un do
maine trop éloigné de fes autres biens.

C 57 ]
Ce n’eft pas tout encore ; il avoit bien 

voulu accorder au fieur Eynard le lâ 

chât d’une penfion de 300 livres, pour 
la fomme principale de 6000 livres 

qu’il avoit reçue.
Enfin, comme fi le hafard, plus fe- 

courable que les hommes, avoit voulu 
lui préparer au moins des défenfes en 
même temps qu’il lui préparait des 
accufations, une partie de la dot de 
M me. de Vocance fut payée dans ce 
temps où la calomnie fuppofe M. de 
Vocance empoifonneur St filou de quel

ques louis.
En vérité, pour peu qu’on ait de 

fenfibilité 8t d’élafticité dans l’ame, ne 
femble-t-il pas, fi j’oie ainfi parler, 
qu’elle bondit en tombant de la hauteur 
de ces raifons, fur des accufations fi 
baffes St fi dures ?

Mais enfin, filence, pour le coup la 
calomnie fera plus heureufe , elle va 
tout expliquer d’un feul m ot, St le voici. 
M. de Vocance étoit jaloux ; qui le



’Cara&ere 
j3e l’accufé.
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Croiroit ? On a ofé le dire : o u ï, on Ta 
dit d’un mari jeune encore, &  d’un 
extérieur aimable , pour un vieillard 
feptuagénaire &  prefque perclus ; on l’a 
dit pour une femme à qui il ne man- 
q u oit, -pour achever fon éloge , que 
d’ajouter la confiance dans le malheur, 
à celle qu’elle eut dans la vertu. Ici le 
ridicule fe mêle à l’horreur : que ré
pondre à cette accufation ? . . .  rien : il 
faut même convenir que la calomnie 
n’a guère ofé infïfler lur ce fait. C ’efl 
une efpece de nid obfcur, d’où ce hibou 
n’a jeté que quelques cris en s’y  cachant.

Après l’intérêt de l’accufé , il faut 
confïdérer fon caraélere ; le caraétere 
n’eft que l’habitude de certaines aélions. 
Pour connoître le caraélere d’un homme, 
je ne fais qu’un moyen fur, c’efl l’habi
tude de le voir : auffi dans les pays où 
les loix mettent entre le juge &  l’accufé 
un intervalle immenfe, où chacun arrive 
des pôles oppofés, l’un pour prononcer, 
l’autre pour fe commettre -, en France,,
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en un m ot, le caraélere de l’accufé 
n’entre ordinairement pour rien dans le 
jugement d’un procès criminel.

Un accufé tombe tout-à-coup au mi
lieu de fes juges. Par où efl-il venu ? 
Vient-il de l’enfer ? Vient-il du ciel ? 
C ’efl ce qu’on n’examine guère ; cepen
dant , la vraie route pour le ramener à 
la porte de fa maifon, ou le conduire 
aux pieds de l’échafaud, quelle efl-eîle ? 
celle qu’il a fuivie jufqu’au jour de l’ac- 
cufation. A-t-il fuivi le chemin de la 
vertu ? c’efl par-là que vous ramènerez 
l’innocence à la liberté. A-t-il été v i
cieux ? eh bien, votre jugement le fui- 
vra du vice au fupplice-du crime. Tel 
efl l’ordre des chofes.

M ais, nous l’avons d it , pour juger 
du caraélere d’un homme, il faut bien 
le connoître ; pour le bien connoître , 
il faut le voir fouvent, &  le bien voir ; 
en un m ot, il faut être fon égal.

Si les juges font les fupérieurs de 
l’accuié,  ils le méconnoiffent, parce
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qu’ils le méprifent ; s’ils font fes infé
rieurs, ils le méconnoiiîènt, parce qu’ils 
le hailfent. Le mépris rend les uns 
inattentifs, &  la haine rend les autres 
injuftes.

Jugement des pairs ! procédure par 
les jurés ! infpiration du ciel ! ange 
tutélaire &  confolateur ! c’eft to i, oui, 
c’ell toi feul q u i, dans tes pacifiques 
m ains, tiens le véritable pavillon de 
l ’Angleterre, celui dont toutes les na
tions doivent refpeéler la fupériorité j, 
laide, laiffe l’empire des mers, fi pour 
l ’obtenir il faut les rougir du fang des 
hommes, &  contente-toi de l’honneur 
de tes loix qui t’épargnent. Nation fu- 
perbe ! veux-tu nous humilier ? Dis-nous 
feulement, j’ai fauvé, par mes lo ix , 
des hommes innocents que les vôtres 
auroient peut-êt e afialfinés ; que pour
rions-nous te répondre ? toute la nature 
fera ton alliée.

Mais, dira-t-on, quand je vois, quand 
j’entends deux témoins qui m’afîurent
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unanimement qu’ils ont vu cet homme 
commettre cet afîaffinat dont il eft 
accufé, qu’ai-je befoin d’aller émietter 
fa vie pour conftater fon caraétere ?

Eh quoi ! je fuppofe que fouillant 
dans le pafle, vous trouviez que la vie 
de cet infortuné n’efi: qu’un tiflii de 
bienfaifance &  de vertu, qu’aimeriez- 
vous mieux, dites-moi, ou fuppofer que 
le vifage de cet homme vertueux ref- 
femble à celui de quelque fcéîérat, ou 
fuppofer que fon cœur ne fe reflemble 
point à lui-même ? Ne vous rappelleriez- 
vous pas la fatalité d’une foule d’erreurs 
célébrés ? Ne vous rappelleriez-vous pas 
que vous avez été vous-même confondu 
vingt fois avec quelqu’autre ? Ne frif- 
fonneriez-vous pas en vous difant, peut- 
être la nature s’eft fait un jeu cruel de 
pétrir le cœur d’un fcéîérat pour le ca
cher fous mes propres traits ? En vain 
je m’applique à la vertu ; non loin de 
m oi, peut-être à mes cotés, qui le fait ? 
cet homme un jour, fécondé par la ref- 
fembiance, le hafard ôc nos lo ix, peut
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rendre ma vie infâme &  ma mort exé
crable ; il peut, par la main d’un bour
reau, me conduire de l’opprobre à l’écha
faud ; & tandis que j’expirerai entre le 
ciel &  la terre, détefté, &  pourtant 
innocent, le fcélérat rira dans fon cœur 
des jeux de la nature & des erreurs de 
nos loix. Voilà pourtant à quoi mene 
dans nos jugements l’entier oubli du 
caractère de l’accufé.

Une ancienne loi de Perfe, fi je ne 
me trompe, vouloir que les juges d’un 
coupable compenfaflen't le mal par le 
bien qu’il avoit fait : ainfi, tel qui aurait 
fauve la vie d’un citoyen, eût été par
donné pour un meurtre. Cette loi fans 
doute eft trés-mauvaife ; mais s’il eft dan
gereux de compenfer le mal par le bien, 
du moins il eft de toute juftice de juger 
de la vraifemblance de l’un par la cer
titude de l’autre.

En un m ot, donnez-moi un Socrate 

d’un côté, &  mille A tü tu s  de l’autre, 
&  je ferais préparer plutôt de la ciguë 
pour mille A t û t u s ,  comme faux accu»
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fateurs, que pour S o cra te , comme cou
pable. Le plus véridique, le plus irré- 
cufable des témoins, pour ou contre un 
accufé, c’eft fa vie toute entière. C eft 
la fageife, c’eft fur-tout la confolation 
-du juge de s’affurer de la naiflance du 
crim e, en le fuivant dans fa funefte 
filiation.

Ainfi que la vertu, le crime a fcs degrés (b ) .

Ce beau vers, ce vers qui peint la 
marche du cœur humain dans tous les 
fens, eft une maxime que je voudrais

(A) On dira que la Brinvillers, Defrues, &plufieurs 
autres grands fcélérats, ont pafle fans intervalle aux 
derniers forfaits ; je ne puis le penfer : cet intervalle 
n'a pas été mefuré par des juges qui ne cormoifloknt 
point ces coupables ; mais s’ils avoient eu pour juges 
leurs pairs, des hommes placés à leur égard dans un 
jufte point de vue, affez près pour avoir tour v u , aifez 
join pour ne rien exagérer, peut-être le crime de la 
Brinvillers & de Defrues n’auroient paru que le ré- 
fultat d’une vie tout;e entière ; du moins dans cet inter
valle qui paroît vuide entre le crime & l’innocence, ils 
auroient marqué plufieurs points de liation : comme 
les voyageurs attentifs comptent, dans une longue 
route, les pierres milliaires qui échappent à tous les 
autres.
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graver dans une tournelle criminelle 
au defîbus de la première : ( point de 

crime fa n s  un interet proportionné ; )  
l’un explique pourquoi, & l’autre com
ment l’homme commet le crime ; l’une 
détermine le but, & l’autre le mouve
ment.

Tâchons de l’appliquer à M. de Vo* 
cance. Je me demande quel doit être 
le caraétere d’un homme qui, pour le 
plus léger intérêt, ( fi même il a eu 
quelque intérêt ) exécute le plus abo
minable des crimes , empoifonne fa 
femme, fes enfants, fon am i, &  d’un 
feul effort brife tous les liens du cœur 
humain. D ’abord on fe répond : ceci 
n’eft point un homme, c’eft une bête 
féroce ; c’eft bien pis : une bête féroce 
a deux grands intérêts, l’amour &  la 
faim ; elle ne déchire, elle ne dévore 
point fans paillons : quel homme feroit 
donc M. de Vocance ? un homme qui 
n’exifte point, un homme impoflible, 
fi l’on peut ainfi parler.

Mais

Mais enfin, luppofons cette chimere 
du cœur ; fans doute on fuivra dès fa 
riaifTance un tel monftre à fa trace de 
vices en crimes, &  de crimes en forfaits. 
Cet homme, avant que d’empoifonner 
fa femme, fes enfants &  fon ami pour 
rien, aura fans doute déjà tenté d’afîaf- 
finer quelque rival, quelque concurrent 
par vengeance, fa maîtreffe par jalou- 
fie; il aura voulu empoifonner quelque 
parent pour un grand héritage : c’eft 
ainfi qu’on peut parvenir à commettre, 
(  fi pourtant la chofe eft poffible ) le 
crime pour le crime même : je n’exagere 
rien ; que tout honnête homme cherche 
dans fon cœ ur, ce raifonnement y  doit- 
être. Àinfi ce fcélérat, à demi connu , 
fera déjà tout couvert, tout noirci des 
plus odieux foupçons.

Confrontons maintenant M. de Vo- 
tance à ces idées , &  jugeons. Tout 
homme fage, qui, lailfant tomber la iie 
de 1 opinion publique , ne difcernera 
le caractère de M. de Vocance qu’au

E
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travers des témoignages purs &  défin- 
téreffés, fera épouvanté de l’horrible 
différence entre le caraélere St le crime.

Je ne ferai point remarquer que la 
nature donna à M. de Vocance les 
dehors aimables de la douceur, St que 
l’éducation y  joignit ceux d’une poli- 
tefîe foutenue ; mais je dirai qu’en vain 
j’ai demandé, écouté, comparé ce que 
favoient les autres, rappellé ce que je 
favois moi-même du caraélere de M. de 
V ocance, je n’ai rien pu recueillir qui 
approchât même de ce que le monde 
appelle de la m échanceté, St que le monde 
eft forcé de pardonner, parce que les 
coupables font plus forts Se plus nom
breux que les juges.

On trouve même, en parcourant les 
dépofitions, quelques coups de lumière 
qui montrent M. de Vocance ious un 
doux afpeéf : par exemple, dans la de- 
pofition de Mme. de M irebel,elle répété 
les propos naïfs d’une femme qui avoif 
fervi chez M. de Vocance.
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V o u s  f à v e f , difoit cette femme à 
M me. de Mirebel, vous fa v eq  que M . de 

V o ca n ce  ejl bon , &  qu’i l  voudroit fa ire  

m anger tout ce qu’i l  a , quand i l  a fes 
Am is.

V o u s  faveq. Qu’on pefe ce mot là 3 
il eff l’expreflion naïve de l’opinion de 
tous ceux qui vivoient avec M. de V o 
cance : c’ell aux voifîns, aux parents, 
aux amis qu’on d it, v o u sfa v e q , 8t c’eft 
au public qu’on doit dire, vous ne fa v e ? 

p a s ; à ce p u blic  qui peint fi fouvent ô£ 
fi effrontément , dans une place pu
blique , le portrait d’un homme enfermé 
dans fon cabinet.

A u fiï, je ne prétends point le difïï- 
m uler, le carallere de M. de Vocance 
a été bien maltraité par le public : mais 
avant d’examiner fon jugement, exa
minons bien le juge.

C ’eft une grande injuftice de juger 
un accufé fans avoir jugé fon caraélere 5 
mais elle feroit bien plus terrible encore, 
fi on ne jugeoit de fon caraélere que

E  2
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lur l’opinion publique. Quels font donc 
les véritables juges du caraéfere d’un 
accufé ? Je vais le répéter, & ce ne fera 
pas la derniere fois. Un petit nombre 
d’hommes fages, défintérefles, avoués 
par l’accufé lui-même, & fur-tout placés 
dans une condition égale à la fienne, 
d’où ils ont pu commodément l’obfer- 
ver ; voilà les juges du caraétere : mais 
le public ; il fait des panégyriques ou 
des fatires fur les vivants ; &  quelque^ 
fois des jugements iur les morts.

Eft-il un homme au monde qui voulût 
fignerfansle lire, le jugement du public 
fur fon caraéfere ? quel étonnement en 
le lifant ! comme il fe méconnoîtroit à 
chaque trait ! Tel homme meurt accufé 
&  condamné dans fa propre maifon , 
par fes domeftiques, par les proches * 
pour un défaut, pour un vice qu’il n’eut 
jamais : cette erreur n’eft point rare, 
même au tribunal domeftique, parce 
qu’il eft trop près de l’accufé ; mais par 
une ration contraire , les accufations
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téméraires, les condamnations injuftes 
font plus nombreufes au tribunal du 
public, que les têtes qui le compofent, 
&  je foutiens qu’il eft peu d’homme fur 
lequel on ne pût étaler fept ou huit ju
gements tous oppofés, & tous également 
foufcrits par le public.

y o ilà  pourtant notre premier jusre, 
& fur-tout en France : j ’en ai déjà dit 
quelque chofe ; mais l’utilité me fera 
pardonner, fi j ’y  reviens encore un 
moment.

On fait aïïez que la médifance eft 
l ’ame de la converfation en France, 
que toutes les oreilles, tous les cœurs 
lui font ouverts, qu’elle y  eft chérie 
comme l’efprit, eftimée comme la vé
rité ; on le fait, on en convient avec 
tous les hommes fages qui s’en plai
gnent ; mais ce qu’on ne fait point afîèz, 
c’eft que parmi des hommes qui paffènt 
leur vie à converfer, dont la grande 
occupation eft de mettre une bouche à 
cote d une oreille, &  chez qu i,  d’ordfo
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m ire , la parole précédé la penfée, la 
calomnie particulière devient rapide
ment une calomnie publique ; &  mal- 
heureufement ce qu’on ignore trop 
aufll, la calomnie, quand elle eft une 
fois publique, eft le démon même qui 
empoifonna Socrate, qui roua C alas, 
le bourreau de la plupart des innocents 
opprimés. Quand la tête du juge eft 
molle &  légère, elle boit l’opinion pu
blique comme une éponge boitl eau.

Le public a donc parlé iur M. de 
Voeance ; mais enfin , qu’a-t-il dît ? 
qu’il étoit infidèle &  dur pour fa femme, 
tyrannique pour fes débiteurs, joueur, 
diflipé ; eh bien , prêtez l’oreille un 
mom ent, écoutez bien le jugement 
qu’on va porter de vous, vous enten
drez le même jugement ou fon équi
valent ; y  voulez-vous ioulcrire ? Eh 
quoi ! vous qui mille fois avez vu faire 
ces arrêts du public, ofez-vous les citer? 
N e favez-vous pas que Fafîertion y  
fort de l’ignorance, comme l’éclair du 

nuage ?

[  7* 1
A h  ! fi tous ceux dont l’œil malin 

ou louche a ofé pénétrer dans l’intérieur 
de la maifon de M. de Vocance , 
fouiller le lit conjugal de fes regards, 
accufer fes mœurs, fa diftipation, fa 
dureté pour fes vaflaux ; fi tous au fond - 
de l’ame fe demandoient févérement : 
sc ce  que j’ai d it, l’ai-je v u ,  l’ai-je 
„  entendu ? ce  que j’ai vu ou entendu, 
, ,  l’a i-je  bien interprété ? Me luis - je 
„  vraiment appliqué à difcerner dans 
„  cet homme que je juge & fait juger, 
„  le fond d’avec les dehors, le vrai 
„  caraélere d’avec les- défauts pafîa- 
„  gers „  ? Qu’ils auraient à rougir !

Hommes fi prompts à parler , cet 
examen févere de vos jugements, hélas! 
on ne vous le demande poin t, quand 
il ne s’agit que de trainer le nom d’un 
citoyen dans un cercle, fur le ridicule 
&  le mépris ; friais, quand il s’agit de 
le traîner à l’échafaud, ah ! defcendez 
en vous-mêmes, &  du moins fâchez vous 
taire, puifque vous ne favez jamais vous 
rétracter, E. 4
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M, de Vocance avoit réuni les avan

tages de la figure , de la fortune, de 
ïa naifîance &c du rang dans fa pro
vince ; toutes ces chofes étoient em
bellies par une femme qui joignoit à 
la nobleife, la beauté &  la vertu : op 
n’eft point impunément fi bien traité,. 
M. de Vocance étoit digne aiTurément 
d ’être calomnié : eh ! quel eft l’homme 
fans ennemis, fi ce n’eft l’homme fans 
nul mérite ?

On remarque , dans la nature, que 
les animaux les plus robuftes ont quel
que infeéle qui ne s’occupe qu’à les 
détruire , l’envie &  la haine font les 
infeéfes du mérite ; quand vous les 
entendez bourdonner, alfurez-vous quq 
leur ennemi n’eft pas loin.

Il ne faut pourtant rien exagérer , 
M. de Vocance a ,  fans doute, pâlie 
par la jeunefle, comme la plupart des 
corps palfent par la petite vérole ; mais 
quoi, fi M. de Vocance a été un homme 
comme nous tous, le croirez-vous tout-.
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à-coup un démon ? Encore une fois, 
prenez-y garde, toutes les conlequences 
que vous tirerez de fes défauts pourront 
retomber fur votre tête , chacun s’ex? 
cepte, &  tous font confondus.

A h ! pour nous, pour nos am is, 
pour l’honneur des hommes, croyons 
qu’entre les défauts &  les vices l’inter
valle eft encore bien grand ; qu’entre 
les vices &  le crime il eft immenfe j 
mais qu’entre le fimple défaut &  le 
forfait il eft infini : croyons que la 
plupart des vertus font dans l’ordre 
général de? chofes, mais que les grands 
crimes en fprtent, Il eft plus rare, 
après tout, de voir un de ces grands 
coupables, qu’un enfant avec deux têtes 
&  quatre bras.

Cependant cet intervalle des défauts 
aux forfaits, cet abyme entre le carac
tère de M. de Vocance &  l’horreur 
dont il eft accufé, cet abyme eft com
blé , il l’eft par un feul décret. Main
tenant, de M. de Voçançe au cachot,
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du cachot au fupplice la route eft unïe> 
&  deux pas la parcourent.

Leéteur, quel que ioit votre rang, 
nos lo ix, nos ufages, notre caraélere, 
ne vous font-ils pas trembler pour vous- 
même ? Ne dites plus , qu’ai - je à 
craindre ? je ne fuis point du peuple. 
Cet acculé n’en étoit point, &  pourtant 
voyez avec quelle promptitude tout ce 
qu’il polfédoit dans la fociété a été 
précipité fur la pente rapide de nos loix 
criminelles. Le peuple Romain deman- 
doit du pain &  des fpeélacles ; mais- 
nous", demandons du pain &  des loix 
qui nous l’alfurent. . . .  nous les aurons , 
& j’en ai deux garants, le cœur de 
mon roi &  l’intérêt de fon peuple : 
j ’en ai un troifieme , l’abolition de la 
torture. Cette loi eft un lignai qui fem- 
ble appeller toutes les bonnes loix ; 
mais en même temps qu’elle indique 
leur route, elle marque à jamais l’épo
que du magiftrat qui l’a fcellée ; la 
cire molle, où ce fceau de l’humanité
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fut empreint, durera plus pour fon 
honneur, que l’airain Scie bronze de la 
place des Viétoires.

Obfervez bien notre méthode de 
juper les procès criminels, &  vous ferez 
toujours plus convaincu qu’on ne s’oc
cupe à trouver la vérité que dans les 
témoignages , fans la chercher aupa
ravant dans le fait confidéré en lui- 
même.

On d it , pour excufer cette méthode, 
que le vrai quelquefois n’eft pas vrai- 
femblable; j’en conviens mais c’eft 
une exception à la loi générale ; &  
certainement une méthode de juris
prudence , fondée fur une exception à 
une réglé de la nature, eft la chofe 
du monde la plus vicieufe. Que difent 
les témoins , demande un juge ordi
naire ? Que dit la nature, demande 
avant un homme fage ?

M ais, en matière criminelle, qu’eft- 
ce donc que confidérer le fait en lui- 
même ? c’eft examiner, avant tous les

Du fait con
fidéré en lui- 
même.
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•témoignages, fi dans telle circonftance 
d’intérêt, de caraétere, un tel fait 
arrive ou n’arrive pas dans l’ordre na
turel des événements.

O r , maintenant, placez M. de Vo- 
cance dans toutes les circonftances qu’il 
yous plaira choifir, &  d’après l’expé
rience commune, voyez ce qui doit 
arriver.

Lui fuppofez-vous l’intérêt de voler 
fpn ami. Je vous demande fi , pouvant 
le voler avec des clefs &  de mille ma
niérés , il doit arriver qu’il l’affaffme ,  
qu’il l’empoifonne ?

Avez-vous le front de me répondre, 
oui. Eh bien ! dites-moi donc f i , n’ayant 
que l’intérêt de voler fon am i, il doit 
arriver qu’il empoifonne fa femme «St 
fes enfants. Ne pouffons pas cette dif- 
cuflion plus loin : au delà du point de 
l’evidence, toute raifon devientpuérilité; 
quand on a une route à faire, ce feroit 
folie de s’amufer à tourner au foleih 
Paffons donc, à l ’examen des témoi
gnages.
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Four ne pas trop diftraire du mal- 

heur de M. de Vocance, je renverrai le délit, 
à la fin de cet ouvrage quelques idées 
fur les témoignages &  la certitude 
morale ; je dirai feulement ic i , que fi 
je voulois dégoûter quelqu’un de l’hif- 
toire , je le conduirais au milieu d’un 
greffe criminel, & l à , dans quelques 
informations fur le fait lé plus fimple, 
le plus naturel, je lui montrerais, au 
travers des témoignages humains, la 
marche fauffe &  téméraire de l’opinion, 
allant «St revenant rapidement d’un feul 
à tous, &  de tous à chacun ; il verrait 
comment le plus fimple propos, enfant 
avorté d’une bouche innocente, fe 
fortifie de bouche en bouche, s’appuie 
eh paffant fur chaque levre pour s’élever 
toujours davantage, &  devient enfin 
une grande & terrible accufation.

Toutefois il faut bien admettre cette 
preuve teftimoniale ; mais il faut l’ad
mettre avec des précautions infinies : 
la première,  fans doute, eft de peler
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&  de repefer fans celle le poids du 
crime pour le comparer à celui des 
témoignages. Nous l’avons déjà pefé 
ce crime , pefons-le donc encore : la 
vie & l’honneur d’un homme valent 
bien qu’on fouffre le dégoût d’une 
répétition.

Quel efi donc le crime qu’il s’agit 
de prouver ? Quelle fera la tâche des 
témoins ? Si vous voulez bien lamefurer, 
recueillez-vous un moment, Se figurez- 
vous M. de V ocance, d’un côté , en
voyant froidement dans un vafe, rempli 
de poifon, une mort infaillible, cruelle, 
affreufe , à fon hôte, à Ion ami : de 
l’autre, regardant avec le même fang- 
froid , fa femme , fa femme jeune ,  
belle, fe verfer avec lécurité , &  dans 
la paix domeftique fe dofer elle-même 
fon propre meurtre &  de fa propre main ; 
mais fur-tout, figurez-vous le moment, 
ce moment inconcevable, ou ces deux 
jeunes enfants, viétimes innocentes „ 
viennent, en fe jouant, demander à
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leur mere à partager fon déjeuner. Ne 
la voyez-vous pas cette mere, céder , 
en fouriant, à leur douce fantaifie : 
hélas ! l’aliment qu’une mere donne , 
elle le prend ! la voilà qui de fa main 
maternelle leur préfente le poifon ,  
l ’approche de leurs levres, le met dans 
leur bouche ; c’en eft fa it, il efi pris, 
&  la mere qui leur fourit encore s’em- 
poifonne à fon tour, &  le pere efi: là : 
le malheureux le v o it, il ne fait pas 
un gefie , ne poulie pas un cri ; le 
monftre fuit de l’œil , &  pas à pas , 
la mort, de fa femme à fes enfants, 
de fes enfants à fa femme ; dans fon 
barbare cœur il dit: tout efi confommé, 
tu es morte , &  vous deux aufiî 
vous êtes morts. Tout efi tué, & tué 
fans interet ! Dieu jufie ! auriez-vous 
fait le cœur humain ! Et l’on daignerait 
apres entendre des témoins ! des té
moins contre la nature humaine , des 
témoins pour tracer au crime des routes 
inouïes : ah j fulfent-ils m ille, eulfent-
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ils mille fens au lieu de cmcj, Je ne 
les croirois pas. Mais non, écoutons- 
lè s , ne fufîè que pour nous raffurer fur 
notre malheiireuie efpece ; écoutons-les, 
au lieu d’un crime, dont le genre hu
main eût refté diffamé, vous ne trou
verez que la calomnie fi commune, ou 
peut-être l’erreur plus commune encore. 
Eh ! plût au ciel que tout ceci ne fût 
qu’une contagion de l’erreur ! nous 
gémirions fur la foibleïTe qui accufe ; 
mais quelle épouvante infpireroit la 
malice qui calomnie ainfi i

Difcutons donc les preuves qui ré
futent des témoignages , &  puifque 
enfin M. de Vocance eft accufé d’avoir 
empoifonné, cherchons d’abord, parmi 
les témoignages, comment il s’eft pro
curé du poifon.

Plufieurs témoins dépofent avoir oui 
dire que M. de Vocance avoit acheté 
de l’arfenic trois jours avant l ’empoi- 
fonnement. Ges dépofitions font l ’image 
formée par l’opinion publique : regar

dons
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dons ce qui eft derrière ce vafte mi
r o ir . . . .  rien.

En effet, demandons à ces témoins , 
à tout ce public, de qui ils ont appris 
que l’achat du poifon n’avoit précédé 
l ’empoifonnement que de quelques jours ; 
ils vous répondent, du chanoine Gelas. 
Laifîbns donc ces témoins, ce public, 
pour entendre le chanoine Gelas lui- 
même : or , voici ce qu’il dépofe, 
C\vCunè huitaine de jo u r s  après la  m on  

de M . de B o u v a r d , i l  fa ifo it  conver

s i o n  avec les J ieu rs B oijfet &  Boiffat 

de St. M a u rice  au f u je t  de cette m ort, 
le Jieur B oijfet du qu ’i l  avoit appris que 

le dimanche 2, i  fé v r ie r  , le f îe u r  de 

Vocance ,  fu r le p oin t de p a rtir  p o u r fa. 

campagne, avoit été  chcq le f ie u r  G enin  y 

m archand épicier de cette v il le , prendre 

de l ’a f i n i e  dans f a  boutique. L ed it de- 

pofant ne répondit rien la d tffu s , parce  

qu i l  voyait avec peine que l ’on en droit 

des im putations qui pouvoient ré être pas  

fon d ées ,  &  dans le v r a i,  i l  n ’ était au-'

F



ornement de fa. connoiffance ,  f  le f e u r  

G e n in , fo n  beau-frère , avoit liv ré  ou 

non de Varfènic au f ie u r  de V^ocance , 
q u i efl tout ce q u a  dit.

Ce n’efi pas afiez, écoutons ceux- 
mêmes qui ont vendu le poilon, le 
fieur G enin Sc fa femme.

Le premier dépofe, qu’ i l  y  a environ  

un an j  peut-être un  peu p lu s  , ne s ’en 

rejfouvenant p a s bien , c efi-a -d ire , une 

année &  demie que le f ie u r  de P'dcance 

Vint dans fia boutique , &  y  acheta en

viron d eu x onces d ’arfienic, avec quel

ques prov f io n s  y i l  obfèrva , en dépojant,  

à Végard de l ’arfienic, qu ’i l  le prenoit 

p o u r les ra ts ,  attendu qu’ i l  ne vouloit 

p oint de chat che? lui.

La femme du fieur Genin dépofe ,  
q u ’elle a vendu a M .  de V'ocance , deu x  

f o i s  y la  derniere,  i l  y  a p lu s  d ’ une 

année &  demie ,  ce dont elle ne peut p a s  

bien f i  rappeller &  dont elle ne pourvoit 

fié rendre certaine 3 attendu qu ’elle ne tient 

aucun regifire de ceu x  a qu i elle vend  

cette m archandifi.
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Voilà donc les trois jours de PopL 

irion publique reculés jufqu’à une année 
& demie, &  peut-être plus. Que répon
dre à cela ?

Manque-t-on jamais de reffource pour 
croire &  faire le mal ? on court au 
devant de Faccufation , on fe recule 
de la vérité qui juftifie. Quand on a été 
convaincu que M. de Vocance avoit 
acheté le poilon long-temps avant l’em- 
poifonnement ; on a dit , remarquez 
bien comment M. de Vocance fe con
tredit avec l’épicier : il prétend, dans 
fa dépofition, n’avoir point acheté 
d’arfenic depuis cinq ans, &  l’épicier 
ne parle que d’une année & demie. 
M. de Vocance m en t, donc il efl 
coupable.

M. de Vocance ment ! &  qui vous 
a dit que la mémoire de l’épicier eft 
meilleure que celle de M. de V ocance, 
puilqu’enfin la date de la vente n’eft 
averee par aucun regifire? N ’avez-vous

F 2
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pas entendu que l’épicier lui-même 5c 

fa femme chancellent fur l’époque ?
M ais, au refte , quand ce marchand 

diroit vrai, M. de Vocance mentiroit-il 
pour cela ? Il commettrait une erreur, 
non une fauffeté , 5c tout eft ex

pliqué.
Quoi ! M. de Vocance acheté en 

différents temps, du poifon pour les rats ; 
on l’afligne, il dépofe , &  la mémoire 
lui fait omettre une date ; il cite l’un 
de ces achats plus éloigné, &  le voila 
foupçônné d’empoifonnement ! Mais 
une feule réflexion fur cela : on ne 
ment point fans intérêt ; quel étoit ici 
celui de M. de Vocance ? S i , au lieu 
de cinq ans, il eût tout Amplement 
dépofé comme l’épicier, qu’il n’avoit 
point acheté d’arfenic depuis un an 5c 

d em i, depuis fix m ois, en étoit-il 

moins avancé ?
Quelle différence met dans fon 

affaire cette différence de temps ! Si
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peu de jours, peu de moments avant 
l ’empoifonnement de l’abbé de Bou
vard, M. de Vocance avoit, par un 
malheureux hafard, acheté le poifon , 
peut-être fa réticence aurait eu quel
que imprudence ; mais, de l’aveu même 
de l’épicier, le poifon elf acheté depuis 
un an & dem i, &  plus. Quel intérêt, 
je le répété, avoit M..de Vocance à le 
cacher l

Je tremble encore ici qu’on n’abufe 
du peu que je viens de dire ; en France, 
&  dans tous pays où les loix crimi
nelles ont des vices, il faut bien dis
tinguer la terreur des loix, de la terreur 
du crime : fouvent, quand le juge 
prononce , que l’accufé tremble devant 
fa confcience , l’infortune ne tremble, 
qu’à l’idée de fon juge : quand même. 
M. de Vocance aurait acheté ce fatal 
poifon, une minute avant la mort de 
l’abbé de Bouvard, un hafard, dont la. 
eombinaifon eft fi Ample, n’eût rien 
ajouté au poids d’une accufation im»

F l
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probable par elle-même : quand mems 
M. de Vocance eût affeété de jeter un 
voile fur le temps de cet ach at, il 
aurait prouvé qu’il redoutoit le foupçon, 
&  non la convi&ion ; la fagelfe eut 
dit ,  il eft imprudent ; mais à qui dé 
vous l’afpeét effroyable d’une telle accu- 
fation laifferoit-il une raifon bien calme ? 
Quel homme, en fuyant un danger , 
mefure fes pas &  calcule froidement la 
proportion de la pourfuite a la fuite ?

Heureufement cette excufe fi natu
relle eft ici fuperflue,  &  deux années 
féparent, autant que cinq , M. de 
Vocance de tout foupçon.

Voici une preuve contre M. de V o- 
eance, à laquelle on ne s’attendoit 
guere: plufieurs témoignages prouvent 
que les obfeques de M. de Bouvard 
ont été fort fecretes ; M. de Vocance 
a fait enlever le corps à petit bruit „ 
empêché qu’on fonnat les cloches ,  
étouffé cette mort ; voilà des indices 

du crime,
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Comment fe perfuader qu’on ait fait, 

écouté , publié ces révoltantes objec
tions ? Quoi ! il fe trouverait quelque 
ame affez malicieufement fubtile pour 
faire un crime d’un devoir, quelque 
àme de bronze qui reprocherait à M. de 
Vocance un aéte même de tendreffe 
pour fa femme ! que dis-je, de ten- 
dreffe ? non, c’eft un aéfe de bienféance 
que l’homme le plus dur eût rempli 
pour le malade le plus étranger, &  l’on 
ofera s’étonner que M. de Vocance l’ait 
rempli pour fa femme expirante ! on 
aura le front d’exiger qu’il aille lui dire : 
celui q u i a bu le même poijôri que v o u s , 
vient d 'exp irer à l ’infeant ,  c e jl à vous  

de m ourir de même !  on voudrait qu’il 
mêlât aux angoiffes de fes douleurs, le 
bruit horrible de ces cloches,  tourment 
des hommes fains, &  le défefpoir des 
malades ; que chaque fon ,  dans fa trifte 
prolongation , eût répété à M me. de Vo* 
cance : la. tombe ejl ou verte , Vabbé de 

B o u v a rd  vous attend !  Ceux qui ofent
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proférer ces accufations, font dignes de 
commander &  d’entendre l’agonie d’un 
pere &  d’une mere, &  dignes de voir 
tous les hommes infenfibles à la leur.

Ne paflons pourtant point ceci fans 
obferver encore les effets de la préven
tion ; qu’un homme plaife au public, 
quel que foit d’ailleurs fon caraétere , 
s’il éloigne le bruit & la crainte de 'la 
femme malade, on louera fa tendreffe ; 
mais que cet homme foit h a ï, envié, le 
fujet de l’éloge pourra devenir un motif 
d’accufation , &  voiià la prévention ; 
d’une m ain, elle change les vices en 
vertus, & de l’autre, les vertus en vices : 
on fait affez quelle main opéré le plus j 
mais la vérité fuit également de tout ce 
qu’elle touche.

Pourfuivons. Dans le moment de ce 
malheureux événement, le premier mou
vement de M. &  M me. de Vocance fut 
d’ordonner qu’on jetât tout ce qui 
pourrait relier dans leur maifon de cette 
terrible denrée, &  l’ordre fut exécuté
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avec toute la promptitude de la pre
mière terreur. Qui le croirait ? voilà 
encore un indice contre M. de Vocance. 
Pourquoi faifoit-il jeter le relie de cette 

caffonade ?
Pourquoi ? par ce mouvement qui fait 

écrafer une guêpe qui doit laiffer dans 
la plaie un aiguillon douloureux ; par 
ce mouvement qui fait tuer un chien 
qui vous mord , malgré l’intérêt de 
s’affurer qu’il n’eff point enragé ; par ce 
mouvement de colere ou d’effroi qui 
vous fait repoufler avec promptitude 
tout objet qui vous nuit avec violence. 
Voilà de la caffonade qui vient d’em- 
pcilonner toute ma famille, &  qui peut 
l’empoifonner encore, qu’on l’éloigne 
de ma vu e, qu’on la jette, qu’on la dif- 
perfe ,, qu’on l’anéantiffe ; c’ell le cri de 
la nature , c’ell le premier ordre du 
cœur.

Mais enfin, pourquoi donc falloit-il 
la jeter ? pour montrer qu’elle étoit toute 
empoifonnée, & que la faute ne venoit 
que du marchand.
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Belle conféquence ! comme fi le fc ê -  

lérat, capable d’exécuter froidement de 
fa main , de couver lentement de fes 
yeux cet abominable forfait, n’auroit 
pas fu lui préparer des avenues & des 
iffues ! Eh ! que lui coûtoit-il d’empoi- 
fonner le fac comme lç fucrier ?

Mais ne voyez-vous pas que vous 
vous contredites? Vous exigez des pré
cautions de M. de Vocance, & c’eft le 
crime qui les prend, c’eft l ’innocence 
qui les oublie.

O u i, rien n’eft plus v ra i, il en 
faut bien convenir, M. de Vocance n’a 
point prévu tant d’horribles injuftices, 
d’affreufes calomnies, de calomnies ab- 
furdes 5 mais à qui la faute ? aux calom
niateurs , ou bien au calomnié ? Ne 
fera-ce donc rien d’être innocent, faut-il 
encore être défiant ? Ne fera-ce pas 
encore alfez, faudra-t-il être prophète ? 
Quiconque, dans ce fatal moment, eût 
dit à M. de Vocance : ceci n’eft que le 
prélude de vos malheurs ; cet ami- que
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vous pleurez, votre femme , vos en
fants, pour qui vous tremblez, vont de 
ce pas vous conduire aux pieds de 
l’échafaud ; il eut répondu : nin fu lte^  

p o in t y p a r la dérijïon  ,  à ma douleur ;  

5c pourtant tout cela s’eft vérifié.
A  votre avis, que l'eroit donc la fo- 

ciété où nous vivons ? un rocher fignalé 
par des débris, un écueil où l’on échoue 
à tous les vents ; il faudroit donc fe 
dire : me voilà dans ma maifon, dans 
mon lit 5 mais n’a-t-on point creufé 
quelque mine au deffous ? U n ennemi 
ne prépare-t-il point à cette heure la 
meche qui doit me faire fauter en l’air ? 
V o ilà , ou peu s’en faut, la valeur de 
cette objection : i l  ne ja l lo i t  point je te r  

la  cajjonade ; c’eft-à-dire , qu’il falloit 
prévoir des accufations fans vrailem- 
blance, &  des malheurs fans exemples ; 
il falloit, en un m ot, fe croire fur une 
m ine, quoiqu’au centre de fa maiion.

L ’un des malheurs de cette affaire, 
gft que le hafard, qui mêla dans le
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fecret l ’arfenic à la cafionade, n’a pas 
laifle la moindre trace pour le fur- 
prendre ; il ne relie que des conjectures 
vagues à foi mer.

Tout ce qu’on fait, c’ed qu’il y  avoit 
dans cette mailon de Parfenic pour les 
rats ; que peut-être on avcit mis ce 
poilon dans l’office , où les rats fe 
tiennent plus qu’ailleurs ; que la clef 
relloit fouvent à la porte, & que des 
enfants peuvent avoir fait imprudem
ment cet horrible mélange 5 enfin, on 
peut tout préfumer, parce qu’on ne peut 
rien favoir.

Cependant, ce qu’on a dit de plus 
vraifemblable , elt ce que deux témoins 
rapportent, d’après M. de Vocance lui- 
même : il préfumoit, difent-ils, que 
quelques livres de cafionade, achetées 
quelque temps avant ce malheur, furent 
jetées imprudemment par l’épicier dans 
un fac, au fond duquel étoit probable
ment un relie d’arfenic ; le fac fut dé- 
pofé à l’office, tel qu’il étoit forti des
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mains du marchand ; on y  puifoit félon 
le beloin ; tant qu’on ne toucha point 
au fond , la cafionade ne nuifit pas ; 
enfin le moment vint ou 1 on prit le 
poifon m êlé, & le plus cruel hafard 
ménagea ce moment pour empoifonner 
en deuxtafiès quatre perfonnes à la fois. 
Voilà ce que M. de Vocance a donné 
à quelques téfnoins comme de pures 
conjectures. Comment a-t-on pu empoi
fonner des conjectures, &  des conjec
tures connues par des oui-dire ; on l’a 
fait pourtant.

Le juge fit affigner, &  entendit le 
vendeur de cafionade ; rien n’étoit plus 
julle, quoiqu’au fond fa dépolition dût 
être infiniment fufpeCte : il ne s’agifloit 
de rien moins pour lui que d’écarter de 
fa boutique le foupçon d’une impru
dence qui l’eût à jamais décrié ; aullî, 
en convenant d’avoir vendu de la cafio- 
nade pour M. de Vocance, il dit qu’il 
l ’a vendue deux ans avant cet accident, 
encore remarque-t-il avec foin qu’il
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îi en a vendu que deux livres ; circons
tance qui Suffit pour le difculper entiè
rement ; car dans une maifon telle que 
celle de M. de Vocance, deux livres de 
caffonade dureroient-elles deux années ?

L  epicier depofoit fort bien pour lu i, 
&  dans le fond ia dépoli tion ne de voit 
point nuire à M. de Vocance ; car 
enfin , d’où fait-on que M. de V o 
cance avoit fait acheter de 1a caffonade 
chez M erle, épicier à Vienne? Eft-ce 
de lui-même? non, d’un oui-dire. Com
ment lait-on la quantité , l ’époque de 
1 achat ? par des oui-dire encore : on ne 
paît donc pas dire que ce marchand 
contredife M. de V ocance, car vérita
blement M, de Vocance n’a directement 
rien alluré lui-même.

Mais enfin, quand ils fe contredi- 
roient, lequel croire? le plus définté- 
reffie, &  ce n’efi: pas le marchand. Quel 
intérêt a M. de Vocance fur la date 6c 
la quantité de la caffionade achetée ? S’il 
manquoit d’explications vrai Semblables^
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il n’avoit qu’à fe taire : mais le mar
chand ne pouvoit pas fe taire ; du mo
ment où le doigt du public eût défigné 
fa boutique, il falloit abfolument l’en 
détourner pour Son honneur &  fa for
tune : fa profeifion diéloit fa dépofition; 
mais la fituation de M. de Vocance ne 
diéloit que la vérité ou le Silence.

Que conclure de tout cela ? qu’on ne 
fait rien de certain fur la caufe de cet 
événement ; que la plus vraifemblable 
eft que la caffonade a été mife dans un 
fac , au fond duquel il étoit de l’arfenic ; 
que le vendeur de caffonade n’a dû rien 
épargner pour fe difculper ; mais qu’au 
Surplus, M. de Vocance n’a rien d i t , 
direéfement ni pofitivement, fur l’épo
que de l’achat, ni fur la quantité ; tout 
refte obfcur, excepté la malice humaine , 
qu’on voit à découvert.

Mais enfin voici, fans aucune diffi- 
mulation, le motif le plus grave du 
décret de M. de Vocance. Ses domef- 
tiques ont employé dans leur café au
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lait, fans être incommodés, cette même 
caffonade qui, un inftant après, femble 
tuer comme une arme à feu les malheu- 
reux qu’elle atteint. Quel affreux chan
gement eft donc furvenu ? Cette poudre 
n’a paffé, dans cet intervalle de quel
ques minutes, que par les mains de 
M. de V ocance, c’eft donc lui qui la  
empoifonnce ? /

N o n , ce n’efï pas lui : tant que je ne 
verrai point à l’accufé un caractère & 
un intérêt proportionné a ce prodige de 
crime , j’aimerois mieux croire que le 
poifon eft tombe du c ie l, que de la 
main de M. de Vocance ; prodige pour 
prodige, je chomrois celui qui fauve la 
vie à un accufé, &  l’honneur à l’efpece 

humaine.
M ais, grâces au c ie l, nous n’avons 

pas befoin ici de recourir au ciel, fi ce 
n’eft peut-être pour le prier d’infpirer 
aux juges de fes malheureufes créatures, 
plus de défiance en leur jugement, 8c 

de confiance à la vertu.
On
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On demande donc comment les maî

tres font empoiionnés par la Caffonade 
qui épargne les domefhques : la réponfe 
eft par-tout ; elle frappe l’œil le moins 
attentif; & ce qui eft étonnant, les juges 
l ’ont vü , manié, retourné, &  iis ont 
décrété.

Quelle eft donc cette réponfé ? la 
voici. La cuifiniere &  la femme de 
chambre s’accordent à dire qu’elles ont 
pris dans le fücrier un morceau de caffo- 
nade jo lid e  ;  tout eft expliqué par ce 
feul mot : Un caillou n’auroit pas plus 
contraélé la contagion du poifon que 
ce morceau Jolide de caffonade i les maî
tres prennent le poiion en poudre, mêlé 
à la caffonade en poudre ; les domefti- 
ques prennent -un morceau Jolide , 8c 

eonféquemment fans mélange de poi
fon ; les uns font empoifônnés, les autres 
ne le font pas : voilà une rare merveille,- 
&  cependant on décrété, on empri- 
fonne , on épouvante , on déshonore. 
O  hommes ! quand faurez-vous écouter

G
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& douter, même pour vos intérêts ? 
Quand vos yeu x, vos oreilles, vos mains 
s’attendront-ils l’un l’autre ? quand tous 
énfemble attendront-ils la raifon ?

Mais j’ajoute encore une explication 
à celle-ci, elle n’eft guere moins fatif- 
failante : les domeftiques firent leur café 
fur un relie de marc ; aftiirément ils 
n’ép'argnerent point le la it, dans un mé
lange où le lait feul étoit bon (c) ; cinq 
domelfiques en burent , &  dans ces 
petites fêtes de cuifine, un jour de car
naval, on ne ménage guere les dofes : 
or, pour tout ce café, ou plutôt pour 
tout ce la it, quelle quantité de calfo- 
nade avoit-on mile ? la groftèur d’une 
noix ? Ce morceau eût-il été empoi- 
fonné comme le relie, une portion li 
foible d’arfenic, noyée dans du lait, qui 
eft fon véritable antidote, ne devoit

(c) Jofeph Gamet, domeftique de M. de Bouvard, 
d it, dans fa dépofition , qu’ayant fini de balayer, il 
prit une tafie de ce café préparé par la cuifiniere , 
mais qui n’étoit prefque que du lait , &  très-peu fucré.
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point agir. Que font les maîtres au 
contraire, dans une petite quantité de 
fcoilîon, ils mettent une forte dofe de 
poifon ; ils périffent ou foulfrent ; car 
c ’eft une épreuve que j’ai faite &  que 
chacun peut répéter, ce mélange d’œufs 
Sc de café exige, plus que tout autre, 
une forte dofe de fucre ou de calTonade 
pour être agréable.

N o n , je le répété, quand on fonge 
que le repos, l’honneur, toute l’exif- 
tence d’une noble famille & de pîufieurs 
familles, tiennent à des explications 11 
fimples, on ne s’étonne plus des para
doxes outrageants publiés de nos jours 
contre la fociété civile : ou i, dans ces 
moments d’injullices atroces ou d’er
reurs puériles, on diroit volontiers, avec 
le philolophe de Geneve : fuyons ces 
hommes qui fe font fait des îoix comme 
ils ont forgé des armes ; le prétexte eft 
leur défenle, &  leur motif eft l’attaque. 
J aime bien m ieux, vous diroit un 
accule tel que M. de Vocance, rifquer
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d’être mangé par des fauvages en qua* 
lité d’ennemi, que d’être aflafiiné par 
lin bourreau en qualité de citoyen. On 
peut fe défendre contre des fauvages, 
on ne peut pas même fe plaindre contre 
des loix.

Quand la nature met du poifon dans 
une plante, l’œil la reconnoît, la main 
l ’arrache; quand elle en met dans un 
animal, on l’attaque ou l’on fuit; mais 
quand le poifon efl: dans les efprits ou 
dans les lo ix , alors, alors Socrate même 
boit la ciguë.

Difons enfin la derniere objection.
M. de Vocance a dépofé lui-même 

contre lui-même ; il s’efl: enfui.
O u i, il s’efi; enfui ; le malheur en efl 

à lui feu l, &  la honte à nos loix. J’ai 
prouvé qu’il étoit innocent, &  quand 
vous voyez fuir l’innocence, dites que 
les loix font coupables.

D ’où vient refufez-vous une faignée 
néceflaire, parce qu’on a piqué l’artere 
de votre voifin? Vœtre bras eft-il donc'“N
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plus précieux que la tête de M. de V o 
cance ? Vous craignez la main d’un 
homme ; il a craint le jugement de 
plufieurs.

C ’en efi aflez, peut-être c’en efl: trop 
pour la jufiification de M. de Vocance : 
maintenant, moins pour lui que pour 
l’utilité publique, je vais ajouter quel
ques réflexions fur les interrogatoires 
que les domeftiques accufés ont fubi.

Si je n’ai point, été trompé, j’ai cru 
y  découvrir des abus dangereux dans 
notre procédure criminelle : fi ces ré
flexions rendoient dans tout l’avenir 
une feule fois un feul juge plus mefuré 
dans fes interrogations, je n’aurois point 
vécu inutilement.

A u  refte, dans tout ce que je vais 
dire, &  dans tout ce que j’ai d it, Dieu 
m’efl: témoin,  &  je protefte dans la 
vérité de mon cœ ur, que j’accufe l’erreur 
du juge, non fa confidence ; je crois 
que fon zele même à découvrir l’auteur 
4’uu crime ou tous les yeux étoieni
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attachés, a contribué beaucoup à l’éga
rer. La calomnie défignoitun coupable; 
elle s’étoit fait un plan d’acculation & 
d’explication : le public, qui n’eft qu’un 
vafte écho, nommoitle coupable, expli- 
quoit &  accufoit comme la calomnie; 
la prévention enfin étoit générale, l’opi
nion du juge a cédé ; rien n’eft plus 
ordinaire.

E h ! qui de nous n’eft point tombé 
dans le torrent de l’opinion publique ? 
Qui de nous eft bien fur d’avoir regagne 
le rivage ? Je le répété donc, j’ai juftifie 
M. de Vocance , mais je n’ai point 
accufé fes juges : hélas ! juges &  accu- 
fé s , fous ont fubi les malheurs inévi
tables à l’humanité ; les accules ont 
foufferts, & les juges fe font trompés & 
fouffi iront. Quel reproche faire à des 
hommes, quand nos loix même fe trom
pent louvent, & nous font fouffrir beau
coup ; &  pourtant nous devons refpeéler 
nos lo ix , nous devons leur obéir comme 
des enfants obéiffent avec refpect au
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pere le plus injufte jufqu’à fqn dernier 
loupir : toute la différence eft qu’il faut 
pleurer toujours la mort d’un pere , 
même injufte, & bénir à jamais celle 
d ’une loi vicieulé.

Quand donc je parlerai de menfonge, 
de piege , je déclare que par-là je n’en
tends point un delfein de faire le m al, 
mais une faulfe route pour aller au bien,

On me demandera peut-être , com
ment connoiffez-vous ces interrogatoires 
que vous prétendez cenfurer? Voici ma 
réponfe. Une loi défend, en Efpagne, 
le commerce de l’Amérique aux étran
gers , &  le commerce de l’Efpagne ne 
fubfifte que par la violation continuelle 
de cette loi.

Une loi en France interdit à l’accufé 
la communication des procédures, &  
l ’innocence n’a fouvent fubfifté que par 
la violation de cette loi.

Malheur au juge qui la réclame trop ; 
ce n’eft pas la loi qu’il refpe&e, c’eft la 
honte qu’il redoute.

G 4
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Apre§ cela, la queftion n’eft pas^ 

pomment je fuis inftruit, mais fi je le 
fuis ; il fera facile de n ier, fi je cite 
faux, &  de me réfuter, fl je raifonne 
mal.

R é f l e x i o n s  f u r  l e s  i n t e r r o g a t o i r e s .

On peut établir comme une réglé de 
ïa procédure criminelle, que le juge ne 
doit jamais faire de queftion q u i, par 
la feule inattention de l’accufé, puiflfe 
tourner à fou préjudice ou celui de 
quelqu’autre. Cette réglé profcrit toute 
queftion infidieufe, toutes ces fuppofi- 
tions qui prétendent amener l’aveu par 
des détours ; en un m ot, tout ce qui eft 
paenfonge.

Cette réglé eft digne d’un magiftrat,
prgane des loix , & que j’appellerois 
volontiers i n q u i j i t e u r  d e  l ’ i n n o c e n c e , s’il 
falloir donner un nom qui exprimât le 
devoir.

Çette réglé eft indifpenfable avec up

/
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accufé dont la tête &  le cœur font d’on? 
dinaire au comble du défordre ; loin de 
l’égarer, il faut fouvent lui tendre la 
main pour foutenir fes forces à l’afpeift 
févere de la juftice qui l’épouvante ; en 
un m ot, fuivre toujours l’accufé , le 
guider quelquefois, ne l’égarer jamais : 
yoilà la réglé de l’interrogatoire.

Ces idées, que j’ofe dire des prin
cipes , ont une application marquée aux 
interrogatoires que le juge a fait fubir 
aux accufés dans l’affaire de M. de 
Vccance. Ceci me fervira d’exemple 
pour éclaircir les idées générales.

On voit clairement, dans ces inter
rogatoires , la prévention du juge fur le 
coupable ; il fembleroit quelquefois que 
fes queftions font un piege offert aux 
accufés pour attirer leurs réponfes : je 
ne fais fi je me préviens moi-même ; on 
pn jugera.

Une chofe fort importante dans cette 
affaire, étoit de bien connoître comment 
fes domeftiques avoient employé 3 fans
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accident pour eux-mêmes, cette caflb* 
nade mortelle pour les maîtres ; il falloir 
donc leur faire expliquer le fait en dé
tail ; mais affurément il ne falloit pas 
en diriger,  encore moins en égarer 
l ’explication.

L e domeftique de M. de Bouvard 
avoit un jour mis impunément dans fa 
foupe une cueillerée de la caffonade qui 
depuis fit tant de ravages. Si ce fait 
étoit arrivé plufieurs jours avant l’em- 
poifonnement, il ne lignifie rien 5 fi au 
contraire il n’eft arrivé que peu de 
temps avant cet accident, le fait devient 
plus grave.

O r ,  fur ce point, voici comment le 
juge interroge ; il demande à ce domef- 
tique où i l  avoit p r is  la caffonade dont 

i l  f i  f i r v i t  deu x ou trois jo u r s  avant la. 

mort de A I. de B o u v a r d ,  p o u r mettre 

dans une foupe d ’orge , & c.

Réfléchifîbns un moment fur cette 
queftion & fes dangers.

i° . Le juge met en fait que ce do-
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ttieftique a pris cette caffonade deux ou  

trois jo u r s  a va n t,  &  cela n eft pas vrai.
20. Cette queftion eft tout-à-fait in- 

fidieufe , car elle ne tombe point direc
tement fur le temps, mais fur le lieu 
où l’accufé a pris la caffonade ; l’accufé 
ne voulant répondre qu’à la véritable 
queftion, répondra fur le lieu , &  ne 
dira rien fur le temps : il paffera donc 
pour confiant que la caffonade a été 
prife d eu x  jo u r s  avant y qu’alors elle 
n’étoit point encore empoifonnée , &  
ce fera une prélomption contre M. de 
V ocance, puifque la caffonade n’aura 
depuis paffé que par fes mains : voilà 
donc tout à la fois le menfonge & le 
piege.

Heureufement l’accufé a répondu à 
ce qu’on ne lui demandoit pas ; car il 
déclare expreffément que ce fut trois 
femaines, & non d eu x  jo u r s  avant la 
mort de M. de Bouvard, qu’il prit à 
l’office une petite cuillerée de fe cafîo- 
nade en queftion. Quelle différence ic i,  
de trois femaines à d eu x  jo u r s  !
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Le juge infifte, &  malgré cette ré- 

ponfe , lui demande f i  c e j ï  de la même 

caflbna.de dont on f e  fiervit p ou r le ca fé  

de A ï .  de B ouvard.

Quelle queftion ! Comment ce do- 
meftique a-t-il pu fuivre pendant trois 
femaines , au doigt 5c à l’œ il, la defti- 
née & les variations d’un petit vafe 
rempli de caffonade ? Peut-on le deman
der ? Et fi l’accufé répond imprudent- 
ment q u ’o u ï ,  que c e f l  la meme > le juge 
qui a fait la queftion , parce qu’il la 
croit utile , recevra la réponie , parce 
qu’il la croit probante ?

Après le domeftique de M. de Bou
vard, j’entends le juge demander à la 
femme de chambre fi la cuifiniere nç 
prit pas une partie de la caJJ'onade p our  

la. mettre dans f i n  café, Plus loin , il 
demande fi elle n’en prit pas un ajjè% 

gros m orceau.
Ces queftions, qui femblent tâcher 

d’enfler la quantité de cette caffonade ; 
ces queftions toutes d’un cô té ,  nq
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marquent-elles pas cette prévention fa
tale qui fait toujours trouver le crime à 
celui qui l’a déjà imaginé ?

Le juge fait encore aux accufés une 
interrogation bien dangereufe ; d’abord 
il leur fait bien entendre qu’il eft évi
dent que la caffonade a été empôifonnée 
entre la cuifine &  la chambre, ou par 
eux, ou par M. de Vocance; enfuite il 
leur demande d’expliquer comment ils 
penfent que la chofe s’eft faite.

A  cela, que peut répondre un accufé ? 
Ce n’eft pas moi ; mais peut-être eft-ce 
M. de Vocance : ainfi la demande force 
la réponfe.

Cependant, malgré la pente toute 
préparée, les domeftiques fe tiennent 
fermes, nul ne fonge à fe rejeter fur 
M. de Vocance. *

Une chofe qui marque bien cette 
procédure au coin de la prévention , eft: 
une multitude de queftions qui cher
chent du venin dans les actions les plus 
fimples 5c les plus innocentes.
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Par exemple, le juge demande f i  ce 

n’ejï p a s M . de V ocan ce q u i a am ené 

cheq lu i M .  de Bouvard.

S i  M . de V oca n ce ne dit point la  

Veille à Jl4 me. de V o ca n ce ,  vous ne ré

gale-p point M . l ’abbé de B o u v a r d , i l  

f a u t  lu i  donner du ca fé a u x  œufs.

S i  M .  de V ocan ce ne prejja. point 

M . de B o u v a rd  de mettre encore de la  

cajforiade dans (on ca fé , & c. & c . & c .

Eh qu’importe tout cela ? Quoi ! me 
dis-je , toutes ces chofes que j’ai faites 
cent fois moi-même, & que je puis faire 
cent fois encore, font des lujets d’inter
rogatoires criminels ! ce font des indices 
de crime ! Je conduirai chez moi un 
ami qui de lui-même y  vient depuis dix 
ans, je propoferai un déjeûner de fon 
goût, je le preflerai de fucrer fon café, 
&  ces aétes journaliers du commerce 
des hommes, fi la fatalité les ajufte 
avec quelque accident, formeront une 
accufation fatale contre moi !

Car enfin,  le juge ne doit faire

aucune queftion qui ne tende direéie» 
ment au délit ; toute queftion qui ne va 
qu’à côté eft vicieufe , elle diflipe la 
tête &  la mémoire d’un accufé, qui n’a 
rien à perdre de fes forces ; toute quef
tion qui ne va au délit qu’en fe cour
bant , eft coupable, elle égare le juge
ment de l’accufé.

Encore un mot d’éclaircifîèment fur 
ceci. Tout accufé qui va fubir l’interro
gatoire de fon juge, eft vivement frappé 
de cette idée, qu’on ne lui demandera 
rien qui ne foit capital ; toute queftion 
eft à fes yeüx un coup qui porte fur fa 
tête ; il faut qu’il le pare, & d’avance 
il fe fait un mur d’airain contre toutes 
les paroles du juge. Dans cette préven
tion, qu’un juge lui fafle une queftion 
fur un fa it, dans le fond indifférent, fi 
véritablement il a fait ce que le juge 
lui demande , auffitôt il fe trouble : 
niera-t-il ? avouera-t-il ? Affurément le 
juge ne fait pas cette queftion pour rien ; 
fans doute il faura bien tirer de fon aveu
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dés conféquences contre lui : quel parti 
prendre ? le parti qu-inlpire la foiblefîb 
& la crainte j le menfonge, & l’accufé 
niera. Le ju ge, calme & de fang-froid,’ 
voit bientôt qu’il a m enti, &  déjà le 
prévient de ce moment ; voilà cet accule 
qui marche à la mort : on le faifit avec 
fon propre aveu, on le terraffe ; tu es 
un menteur, lui d it-o n ; il fe croit 
perdu, il p âlit, tremble, balbutie 
qu’arrive-t-il enfin ? le juge croit avoir 
découvert un coupable , il l’a créé.

Ce cas n’arrivât-il qu’une fois en 
vingt années, ne fut-il que poflible, 
c’eft un écueil, on doit y  pofer un fanal.

Si les queftions indifférentes peuvent 
être fi dangereufes, que fera-ce des 
queftions infidieuies &  faillies ?. . .  Pour
quoi ce malheureux n’ofe-t-il pas dire 
alors à fon juge : vous m’accufez d’être 
un afîaffm, &  moi je vous accufe d’être 
afTaffin &  menteur, car vous mentez 
pour me faire mourir.

Tout homme fenfé qui aura pris cet
écrit,

f i n i
écrit, lira le fait, cherchera l’intérêt de 
l ’accufé, & ne le trouvant point, fer- 
Aéra le livre , &  fera très-bien fans 
doute ; àufil n’eft-ce pas pour lui que 
j’ai entafle ràifons lur raifons, &  pris la 
peine de détordre ce cable de là calom
nie pour brifèr brin à brin ce que la 
faine raifôn romprait d’un feul effort : 
mais j’ai fait ce travail, &  j ’ai dû le 
faire pour des hommes prévenus, dont 
les yeux voyôient chacun de ces brins 
comme un cable lui-même.

Maintenant je fupplie cet homme 
fâge de reprendre l’ouvrage ; il S’agit 
de raifonner fur quelques points de nos 
loix criminelles, & j’ai befôin de lui 
foumettre mes idées?

J ’avois pourtant déjà tâché de rendre 
utile pour toujours la juftifîcation bientôt 
fuperflue de M. de Vocance, en l’ap
puyant fur des principes communs à tous’ 
les jugements criminels ; je vais efiayer 
encore quelques coups de cifeaux fur 
ce bloc informe de notre légiflation

H
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criminelle. Heureux l’artifte qui verra' 
fortir de fes mains la ftatue toute en
tière ; heureux fur-tout fi les hommes 
reconnoiflent dans tous fes traits l ’image 
d’une divinité proteéfrice ; mais plus 
heureux mille fois fi la bienfaifance d’un 
monarque anime fon ouvrage , comme 
un dieu anima celui de Prométhée.

R é f l e x i o n s  f u r  V ' e m p r i f n n é m e n t  d e s  

d o m e j l i q u e s  ,  &  f u r  l e s  e m v  r i  f o r m e -  

m e n t s  e n  g é n é r a l .

L ’emprifonnement précipité de trois 
domefiiques évidemment innocents, eft 
une occafion de réfléchir fur nos loix 
&  nos ufages à cet égard.

La rigueur des décrets envers les do- 
meftiques,  eft un des vices de notre 
jurifprudence criminelle, &  je lais bien 
pourquoi ; c’eft que tous les juges font 
des maîtres ; au moindre délit commis 
dans une maifon, il arrive fouvent que 
les domefiiques font plongés dans un 

cachot.
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O r, je foutiens que pour décréter iirî 

domeftique de prife de corps, il faut 
des motifs aufiî puiflants que pour dé
créter un domicilié j il en faut d’auflî 
puiflants que pour décréter fon maître.

Nos loix criminelles, fi cruellement 
faciles pour les emprifonnements \ ces 
loix qui, de leurs mains légères, laiflent 
gliflèr la liberté des hommes,retiennent 
un peu plus celle des citoyens qui ont 
un domicile : mais un domeftique eft 
plus domicilié que nul autre ; d’abord , 
s’il eft fils de famille, il a le domicile 
de fon pere; mais de plus, il a celui de 
fon maître.

Qu’eft-ce qu’un domicile ? le lieu où 
chaque citoyen, rempliffant la plupart 
de fes devoirs, &  fatisfaifant prefque 
tous fes befoins, eft fans celle rappelle 
par la force des paillons &  de la né- 
ceflîté ; &  c’eft par là qu’un domicile 
eft aux yeux des loix une efpece de 
prifon volontaire ; c’eft pour cela qu’ii 
fert de cautionnement pour repréfenter

H 2
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î ’accufé dont elles auront befoin. Eli 
pour qui ce cautionnement eft-il plus 
féel que pour un domeftique ? U n maître 
dans fa mailon n’eft gardé que par lui- 
même ; lî la peur du châtiment le faifit, 
qui le retiendra ? Mais un domeftique' 
eft veillé par tous les membres de la 
famille, 8c retenu par le maître j à peine 
il déplacerait le moindre effet ,  que 
toutes les bouches crieroient, toutes les 
mains le faifiroient, le moindre éloi
gnement volontaire le marqueroit d’une 
note ineffaçable : pourquoi donc hâter' 
Femprifonnement d’un homme empri" 
fonné déjà ?

La prifon devrait être pour les accu- 
fés, ce qu’un greffe eft pour les aéles ; 
l ’une eft Un dépôt des hommes dont la 
juftice veut s’affurer pour les entendre, 
6c l’autre, un dépôt des papiers dont 
elle vent s’affurer pour les lire. A u moins 
devrions-nous conferver les hommes 
dans nos priions, auffi foigneufement 
que nos papiers dans nos greffes : mais
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qu’eft-ce qu’iin homme, 6c un homme 
du peuple ?

La prifon n’eft point un dépôt, elle 
eft un lieu de fuppïice ; on le fait, on 
en convient, 6c ce feroit bien affez pour 
ne pas emprifonner légèrement un do- 
ineftique : mais fait-on affez que le mal 
d’un empriionnement d’un m'ois, d’un 
jour, peut s^étendre fur la*vie entière 
d’un malheureux dont la vie dépend 
de l’opinion des maîtres ? Combien nous 
fommes plus délicats- fur l’honneur des 
pauvres que fur celui des riches ! Si 
pour vivre avec les maîtres, il falloir 
fubir autant d’informations que pour les 
fervir, cette cenfure vaudrait celle de 
Rome,

L a raifon de cette différence eft fim- 
ple j les vices d’un domeftique alarment 
nos intérêts, 6c ceux de leurs maîtres 
réjouiffent notre malignité.

Auffi tout emprifonnement eft pour 
un domeftique une flétriffiire qui, d’or
dinaire , le conduit au crime par l ’indû
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gence &  l’o ifîveté,&  ne croyez pas-que 
j ’exagere ; nul domeftique ne fortira de 
prifon fans être plus abjeét à fes yeu x, 
plus irrité contre ces hommes qui s’ap- 
pellent f i s  m a îtres , &  plus dilpoié par 
l’exemple, par la haine, par l’indigence , 
à déclarer à la fociété la guerre civile 
que lui font les méchants.

C ’efl ainfî que nous menons fou vent, 
par la main même des loix , un mifé- 
rable au crime, dont les loix le puniflènt 
après j &  quand pn nous reproche notre 
cruelle indifférence, nous répondons 
froidement : comment voulez-vous que 
les gens de bien (c e  qui ne veut dire 
que les gens qui ont du bien ) vivent 
en paix, fi on ne corrige les méchants ?. 
Avant que d emprifonner, avant que 
de tuer pour corriger, fongeons d’abord 
à ne point pervertir ; & ,  je le répété, 
tout emprifonnement eft pour un do
meftique un arrêt de mort civile, qui 
le condamne à devenir un fripon.

Çes idées feront fans doute très-cem

[  1 19 1
furqes ; mais je ne me rétra&erai que 
lôrfque les domeûiques auront opiné fur 
pes deux pages avec leurs maîtres.

Oferions-nous difcuter avec eux les 
loix entr’eux &  nous ? En général, nos 
loix criminelles, nos loix civiles, nos 
ufages fur la d o m efiic ité , font pénétrés 
de l’efprit des loix fur Y efila v a g e; &c 

c’étoit bien plutôt l’efprit de la clientelle  

qui leur convenoit.
Notre morale dit qu’un domeftique 

eft un am i m alheureux > &  nous &  nos 
loix traitons fi bien ces malheureux 
am is, qu’ils font devenus nos premiers 
efpions &  nos plus cruels ennemis. Ils 
font vicieux, dira-t-on ; je le crois bien 5 
quand ils ne font pas les inftruments 
des vices de leurs maîtres, ils en font 
les premiers témoins. Ils font infolents : 
fans doute, car ils nous haïiïent, &C 

l’infolence n’eft que la haine ajoutée au 
mépris ; ils harfîent les injuftices de leurs 
maîtres, & méprifent leurs vices ; en un 
m ot, ils font ce que nous les faifons 
fious-mêmes,



Ce fléau intérieur, dont chacun fe 
p laint, fe faifoit bien moins fentir 
guand les domeftiques étoient encore 
de la famille ; il eft prefque infuppor- 
table aujourd’hui, que les enfants même 
n’en font plus.

Ce que j’ai dit fur l’emprifonnement 
des domeftiques en particulier, me 
ramene au vœu général de tous les 
hommes fages, pour la réforme de nos 
loix & de nos coutumes à l’égard des 
emprifonnements. Je ne prétends point 
ouvrir ici des vues pour des loix nom 
velles ; je veux feulement marquer leur 
but, &  prouver leur néceflïté.

Nos lo ix , nos ufages aétuels font 
tels, que ces portes infernales de nos 
prifons s’ouvrent plus fouvent que celles 
de nos fpeétacles & du palais des rois ; 
mais qui le fait ? qui s’en inquiété ? 
Cependant, quand la porte d’un cachot 
crie fur fes gonds, toute la fociété 
devrait l’entendre &  l’écouter.

On s’eft beaucoup récrié fur la quefi
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non ;  j’ofe dire que la prifon eft fouvent 
auffî cruelle, &  quelquefois auiïi dam 
gereufe. On pourrait définir la prifon 
une quejîion prolongée ;  elle gagne fur 
la durée du fupplice ce qu’elle perd fur 
la violence. Si l’on fuivoit bien toutes 
les procédures criminelles, on verrait 
que l ’ennui de la prifon a plus fait men
tir, que la terreur même des tourments. 
L ’humidité d’un cachot, qui relâche 
tous les organes ; la qualité & la quan
tité des aliments qu’on ne femble donner 
que pour affoiblir un homme fans le tuer 
tout-à-fait ; tant de déteftables caufes 
agiffent bien plus fur l’ame d’un accufé, 
que la torture, qui fouvent le rend plus 
ferme en l’irritant. Le menfonge n’eft 
qu’un effet de la foibleffe. Voulez-vous 
conduire quelqu’un au menfonge, gar
dez-vous de l’irriter, il n’en fera que 
plus vrai ; mais affoibliffez-le, & bientôt 
il mentira ; &  voilà l’effet propre de la 
nourriture &  de l’air de nos prifons.

L ’homme le plus ferme, quand il a
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été emprifonné huit jours dans fon lit s 
8 c réduit à la tifane, n’eft plus le même 
homme ; on le voit fouvent mentir, par 
pure foibleffe d’organes, à tous les prin
cipes , à toutes les aétions de fa vie. 
Pour moi je fuis fi convaincu de l’in
fluence générale du p k y jîq u e  fur le mo

ra l , &  de l’influence particulière d’une 
affreufe &  longue prifon fur l’ame d’un 
accufé, que je regarderais comme une 
réglé de juftice de n’interroger jamais 
•un accufé qu’après avoir rétabli, par 
une nourriture fortifiante, le cours 6? 
l ’affluence de fes efprits animaux. Je le 
répété, quelques jours de fievre &  de 
diete affoibîiffent fenfiblement notre 
-mémoire ; & nous voulons qu’après 
deux, trois, quatre mois de cachot, un 
malheureux la conferve nette, pure , 
ferme, ou bien nous le ferons périr !

On dit que les maux conduifent à la 
pitié : non, ce n’eft pas affez de fouffrir, 
il faut que l’homme ait fouffert les 
mêmes maux pour devenir pitoyable^
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Le cardinal de Richelieu fouffroit, &  
didoit des arrêts de mort : il étoit entre 
le chirurgien qui le panfoit, &  le bour
reau qui le vengeoit ; il lui manquait 
d’avoir paffé un an â la Baftille, pour 
en fermer les portes.

Tant que les loix fur les emprifonne- 
tnents feront diélées dans des cabinets 
dorés , je tremblerai pour les prifon- 
niers; mais defcendez dans les cachots, 
obfervez bien les effets de cet enfer fou- 
terrain fur les malheureux qu’il tour
mente ; goûtez leur pain, buvez leur 
eau, touchez leur paille $ jugez de l’im- 
preffion de plufieurs mois de prifon par 
celle que vous font quelques heures 5 
jugez-en par l’horrible dégoût de tous 
vos fen s, par l’épouvante fecrete de 
votre ame, par cette angoiffe fubite, ce 
mal-être inexprimable, effet d’un air 
chaud , humide , &  toujours plus ou 
moins empoifonné > jugez-en par votre 
impatience à quitter ces lieux terribles 
pu tous les maux du corps &  de l’ame.
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îa crainte, l’infe&ion, le remords fem* 
frient Te répandre &  fe refpirer avec l’air 
qui vous environne ; pénétrez-vous pro
fondément de ce qu’eft une prifon, &  
iur-tout de ee que font nos priions en 
Fiance, pour un être né libre &  paf- 
fionne pour la liberté ; lifez enfuite la 
loi kabeas corpus ,  &  vous pourrez alors 
méditer fur les emprifonnements des 
loix impartiales &  humaines.

Car nos loix ont ces deux vices, la 
rigueur &  îa partialité : examinez corn-» 
ment tant d’hommes font en prifon , 
vous jugerez de la rigueur de nos loix j 
examinez pourquoi certains hommes n’y  
font pas, ôç vous jugerez de leur par-» 
tialité.

L ’impartialité ; voilà le but de toutes 
les loix : un juge qui n’écouteroit jamais 
qu’une partie, révolterait tous les efprits,

le cri public porterait fon nom jufques 
au trône ; & nous ne nous plaignons 
point de nos loix partiales, de plulieurs 
loix difformes, qui fembient u’avom
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qu’un œil &  qu’une oreille ! cependant,' 
quelle différence ! un jugement partial 
ne frappe qu’un coup en un feul temps 
& fur un feul citoyen ; mais des loix 
partiales agiflent toujours par-tout &  
contre plufieurs. Douce égalité, prin
cipe facré de toute union, tu n’en es 
pas moins le feul appui de toute vraie' 
iubordination ! Sans l’égalité, la juftice 
eft un vain nom , &  les loix font un 
piege.

Faites-vous des loix pour garantir 
les propriétés ; coniultez auffî ceux qui 
n’en ont pas.

Faites-vous des loix pour garantir 
les perfonnes ; écoutez également les 
hommes de toutes les conditions j leurs 
droits font égaux : il eft auffi important 
à Therjite qu’à A g a m ém n o n , à Ir u s  

qu’à U lyjje  de vivre &  d’être libres.
Faites-vous des loix pour régler l’in- 

terieur des maifons ; n’oubliez pas 
d’écouter ceux qui fervent, autant que 
ceux qui commandent,



Faîtez-vous des loix pour régler l’in
térieur des prifons ; écoutez d’abord 3 
écoutez du coeur les prifonniers, vous 
écouterez après leurs geôliers ; &  lorf- 
que vous aurez balancé les droits des 
Conditions inégales, s’il refte encore 
quelques grains dans votre main, jetez- 
les hardiment du côté du plus foible , 
& foyez fûr que le plus fort aura bientôt 
rétabli l’équilibre.

En un m o t, hommes, citoyens , 
fujets, qui que vous foyez , ne deman
dez point une égalité abfolue ; elle 
n’eft pas plus jufte, pas plus poftible 
que l’égalité des talents : mais de
mandez l’égalité des droits, elle eft 
fondée fur l’égalité de votre nature ,  
fur le befoin uniforme &  commun de 
difpofer de votre perfonne &  de vos 
propriétés.

Ne confondons jamais l’utile iné
galité des rangs , des honneurs, &  
peut-être des richeflès, avec l ’inégalité 
tyrannique des droits. Les rangs, les
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honneurs, les richeflès font inégaux St 

doivent l’être ; mais les droits de tous 
font égaux : tel eft le véritable efprit 
des loix.

L ’efprit des loix politiques eft l’éga
lité des droits entre le fouverain &  

les fujets.
L ’efprit des loix civiles eft l’égalité 

des droits entre un citoyen & quel- 
qu’autre citoyen que ce puifîè être 5 
l ’efprit des loix criminelles eft l’égalité 
des droits entre l’accufateur &  l’accufé.

Quand on dit /’égalité  des droits ,  
on ne dit point leur u n ité  s les droits 
peuvent être égaux fans être fembla- 
bles : Y u n ité  fait que deux droits font 
femblables ; Y égalité h \ t  que deux droits 
difîèmblables font également refpeélés, 
auffi facrés l’un que l’autre.

Aufli le droit que le fujet a d’obtenir 
juftice eft égal à celui que le plus fier 
monarque a de la lui rendre. Le droit 
du dernier citoyen , de faire tout ce 
que les loix ne défendent pas, eft égal
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âii droit que le légiflateür a de faire 
les loix mêmes.

Le droit qu’un prifonniér, couvert, 
de diaînes, a d’ufer du peu de liberté 
que les loix lui laiffent encore, eft égal 
au droit que le magiftrat eut de lui' 
ravir tout le relie.

Toute fociété bien ordonnée marche 
fur ce plan horizontal, &  le joug de 
l’égalité eft le fenl qui fe falfe fentir. 
Figurez-vous de vaftes m ers, où des 
Vents doux foulevent inégalement la 
furface des eaiix, qui, par leur pente, 
reviennent toujours au niveau fur unef 
bafe inaltérable &  profonde ; ces mers 
font les bons gouvernements ; ces vents 
doux font les bonnes lo ix , &  cette bafe ' 
inaltérable, c’eft la nature.

Quand Solon difoit à Créfus ,  Jouve- 

n ep vous que vous êtes homme ,  il vouloit 
lui donner, en un m ot, le réfultat de 
toute la morale : on pourrait dire au 
légiflateür, comme le réfultat de tous 
fes devoirs , fôu ven eq -vou s que vous

faites
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fa ite s  des lo ix  p our des hommes. Sujets 
ou légiflateür, peuple où ro i, fi nous 
voulons que nos aélions foient toujours 
vertueufes &  nos loix toujours juftes , 
n’oublions jamais que nous fommes une 
fociété d’égaux. La fiere inégalité frémit 
de ces paroles, mais elles font facrées 5 
&  quand elle fermera nos bouches, nos 
cœurs les diront, &  quand elle féduira 
nos cœurs, la nature entière les dira pour 
eux. Que fert de rendre les hommes, 
un moment, affez lâches pour regarder 
l’oppreflion comme un droit, & l’égalité 
comme une chimere, allez imbécilles 
pour fe croire deftinés à être petits dans 
la virilité , parce qu’ils font écrafés dès 
l’enfance ! ce jour vient tôt ou tard, où 
la raifon révélé l’homme à lui-même ; 
il connoît &  fes droits &  fa force, &  
c’eft alors feulement qu’il eft doux d’en 
être aim é, &  glorieux d’en erre obéi : 
car, c’eft encore à l’égalité feule qu’il 
appartient de mettre le prix à tous les 
fentiments, comme la fanétion à toute? 
les bonnes loix. I
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R É F L E X I O N S  f u r  la certitude morale , 

confédérée dans f i n  rapport avec les 

lo ix  crim inelles.

J’aurois craint de retarder la juftifî- 
cation de M. de Vocance, fi je Pavois 
embarrafîee par mes idées fur la certi
tude morale, confidérée dans fes rap
ports avec les loix criminelles ; main
tenant je d ira i, avec candeur , les 
principes où m’a conduit le peu de 
réfiexion que j’ai pu faire fur ce fujet.

Je ne m’amuferai point à diftinguer 
ia certitude morale &  la certitude p h y -  

j iq u e  ;  je fuppofe ces définitions & 
toutes les premières notions de la me- 
taphyfique fur cet objet ; elles font à 
peu près dans tous les efprits. Dès 
long-temps L o ck e  a paffè Calais, & 
Condillac a déjà fait le tour de l’Eu

rope avec lui.
Je dis donc premièrement que la 

certitude mom ie fe mefure toujours dans
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fiefprit de chaque homme fiir Pétendue 
de la certitude p ky jiq u e.

Je crois ce que plufieurs hommes 
m’affurent avoir vu & entendu : pour
quoi ? Parce que j’ai fouvent vérifié, 
par mes propres fenfations , que plu
fieurs témoignages unanimes font vrais ; 
c a r , fi je crois ces témoins, parce que 
e’efi: une maxime de croire plufieurs 
témoins, ce n’efi: plus les témoins que 
je crois, c’efi: la m axim e, ou plutôt je 
crois celui qui me l’a enfeignée.

Un homme me d it, dans le mois 
de janvier qu’il a vu de la glace, je 
le crois fans difficulté , parce que j ’ai 
vu mille fois de la glace en janvier ; 
mais que mille témoins aillent dire à 
un Siam ois  , à un negre du S én ég a l„ 
qu’ils ont vu de l’eau durcie comme 
une pierre, ils ne croiront pas les mille 
témoins : pourquoi encore ? C ’efi: qu’ils 
n ont aucune certitude p k y jiq u e  d’un 
fait pareil.

Qu on y réfiéchiffie bien, toute cer-

I 2
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titude morale fe mefure dans ï’efprit 
qui la reçoit, fur l’étendue de la pro
pre expérience, ou , ce qui revient au 
même , de la certitude -phyjique.

La mefure de la certitude phÿfique 
rfell peur chaque homme que l’affem- 
blage de fes propres expériences ; il elt 
donc évident que les degrés de certi
tude phÿfique varient d’un homme à 
lui-même , d’un homme à* un autre 
homm e, d’un homme à un corps, 
d’un corps à une nation, d’une nation 
à une autre nation.

U n homme n ’a point à vingt ans 
l’expérience de quarante ; il croira donc 
à vingt ans ce qu’il ne croira point à 
quarante ; il niera dans un âge, ce qu’il 
avouera dans un autre , &  la différence 
de mefure dans la certitude phÿfique 
changera celle de la certitude morale.

Cette différence fenfible dans le même 
homme, l’eft bien plus d’un homme à 
l’autre. U n courtifan &  un folitaire , 
le favant <k l’ignorant, n’auront point
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la meme mefure de certitude morale : 
il leur faudra des combinaifons de 
témoignages aufîi différentes que leurs 
expériences.

Ceci n’eff pas moins évident d’une 
nation à l’autre : chez un peuple gref
fier , un chimifte tel que R ouelle  ,  un 
homme a fecret, tel que Cornus, tra- 
veftii oient toute la nature en miracles j 
ils ne montreraient que les effets &  
cacheraient les caules ; & après avoir 
tronqué la mefure de leur certitude 
phÿfique, ils falcifîeront aifément celle 
de la certitude morale.

Un peuple inftruit &  qui aurait une 
certitude phÿfique plus étendue fur les 
faits de la nature, dirait : nous croyons 
les effets qu’on nous montre, mais nous 
ne croyons rien fur les caufes qu’on 
nous cache.

Ain fi, quand un homme dit à vingt 
ans, j e  f u i s  certain  , il ne dit point la 
rnerne chofe qu’à quarante ; quand deux 
hommes le difent, ils ne difent point

I 3
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la même chofe : enfin, ce qui paroît 
également certain  à deux nations eft 
inégalement mefuré par elles.

La certitude morale n’eft donc point 
une mefure fixe & abfolue , elle eft 
toujours relative, &  comme l’abbé de 
St. Pierre difoit : Ceci efl bon p our m oi ,  
quant à prefènt ; on devroit dire : ceci 

efl certain pour m oi , fo u r  tel homme ,  
p our tel co rp s , pour tel peuple , &  il 
feroit prudent d’ajouter, quant à prefènt.

Ces principes pofés , je demande ,  
quelle ejl la certitude morale f u r  laquelle  

on peut condamner un citoyen a une 

peine phyfiquem ent certaine.
Eft-ce la certitude, telle qu’elle fe 

forme dans la tête d’un feul homme l  

Non , fans doute : de deux, de trois, 
de v in gt, de mille. Pas davantage ; &  
j’ofe avancer hardiment que, pour con
damner un homme, il faut une certitude 
morale, telle qu’elle puifîe fubjuguer la 
fociété même dont il efl membre. Je 
foutiensque, dans le contrat originaire,
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nul homme n’auroit l’imprudence de 
livrer fa vie au jugement d’un feul 
hom m e, ni au jugement de plufieurs, 
fuflènt-ils mille ,  fi d’avance il ne les 
commît point.

A  qui donc peut-il livrer fa fortune,  
fon  honneur, fa vie ? A u jugement de 
tous , à la certitude que tous auront 
qu’il eft coupable, parce que tous font 
intérefles à l’abfoudre s’il n’a point nui,  
ou le perdre s’il a nui.

Ces idées ne font point celles de nos 
codes 5 il faut donc, au rifque de répé
ter, les affermir encore.

D ’homme à homme, les premiers, &  
peut-être les feuîs rapports bien fends, 
font la force &  la foiblefie. L e  droit &■  

Vobligation font des rapports q u i, fans 
doute, exiftoient avant toute fociété, 
mais ils n’ont été reconnus qu’après fon 
établiffement; car, après tout, le droit 

n’eft fondé que fur une force fupérieure 
&  reconnue par nous-mêmes : la force 
vraiment fupérieure eft la fo rce  de tous /

1 4
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la force reconnue par nous-mêmes eft 
encore la force de tous, parce que la 
nôtre y  eft comprife ; c’eft un faiiceau, 
où chacun ne voit que la baguette qu’il 
a fournie ; chacun fe dit à lui-même : 
mon foible rofeau devient une hache 
terrible ; je ne pouvois , avec ce rofeau, 
me défendre feu l, maintenant, avec 
cette hache, ceux qui en difpofent me 
défendront contre mes ennemis, &  fi 
je la faifrs à mon tour, je faurai bien 
attaquer mes ennemis moi-même.

Si le droit eft fondé fur la force pu
blique , la fociété , qui n’eft que Vunion  

des f o r c e s , a feule le droit de punir : 
l ’individu fe venge, & la fociété punit.

La fociété n’a le droit de punir qu’au- 
tant qu’elle eft offenfée : pour favoir fi 
elle eft offenfée, & jufqu’à quel point 
elle l’e ft, il faut qu’elle le déclare elle- 
même , ou le falfe déclarer par des 
hommes qui repréfentent iuffifamment 
fon opinion.

Tel eft donc, en un m ot, le contrat
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originaire fur les peines entre chaque 
homme & tous les autres ; j e  confens 

d'être p u n i par to u s , quand tous jugeront 

que j 'a i  nui à to u s , &  que j e  f u i s  cou

pable ;  ce contrat n’eft vraiment con- 
fenti, que parce que chacun, en le rati
fiant, fe met de lui-même au rang des 
juges, & non des accufés : enfin, pour 
confentir à être jugé par les autres, 
chacun veut être leur juge à fon tour ; 
donc tous doivent l’être.

M ais, d’apr'es ces idées, dira-t-on, 
un jugement en matière criminelle eft 
impofiible.

N on , il ne l’eft point ; il ne s’agit 
que de repréfenter, aux yeux del’accufé, 
la fociété toute entière, par un petit 
nombre d’hommes, &  pour cela, il faut 
que ces hommes foient tous intéreffés à 
fon ialut, autant, & plus, s’il eft poifi- 
b le , que la fociété toute entière ; ils le 
feront, fi ces hommes font fes pairs.

Il faut que ces hommes réunifient , 
fur le délit & fur l’acculé, autant de
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lumières que la fociété toute entïere 5 
fi ces hommes font les p a irs  d el’accufé, 
ils auront autant ôc plus de lumières que 
tous fes concitoyens à la fois, parce que 
ces lumières feront moins difperfées ; ce 
font des rayons épars dans la fociété, &  
réunis dans un feul tribunal comme dans 
un foyer.

Il faut encore, pour épurer le tribunal 
qui repréfente la fociété aux yeux de 
l’accufé, qu’il ait le droit de récufer tous 
ceux qui lui feront fufpeéts.

E nfin , &  c’eft ici le point le plus 
remarquable, il eft néceflaire que leurs 
fuffrages foientunanimes: ceci demande 
quelque éclairciffement.

J’ai dit que , pour condamner un 
homme qui n’a cédé fa liberté qu’à la 
fociété toute entière, il falloir un degré 
de certitude morale, tel qu’il pût fub- 
juguer le corps entier de la fociété; mais 
à quel caradere pourroit-on reconnoître 
une telle certitude, f i , comme autrefois, 
on affembloit tout un peuple ? Seroit-ce
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à l’unanimité ? elle eft impoïïîble. Quel 
eft donc le point où un fait devient 
moralement certain pour toute une na

tion ?
C ’eft lorfque le plus grand nombre 

d’hommes défintéreffés &  éclairés fur 
le fait dont il s’a g it, s’accordent una
nimement à le déclarer moralement 

certain.
Qu’on porte ce nombre à douze , 

comme les loix d’Angleterre : on peut 
s’en contenter, on peut l’étendre ; mais, 
ce qui eft invariable, c’eft l’unanimité 
des fuffrages : rappeliez-vous bien que 
ces hommes vous repréfentent l’opinion 
publique, &  que vous n’en pouvez juger 
que par leur unanimité. Si vous fuppo* 
fez douze juges, &  que vous condam
niez à la pluralité de fept contre cinq , 
alors les cinq qui abfolvent, en effaçant 
cinq qui condamnent, il n’en refte que 
deux fur lefquels vous prétendez régler 
toute l’opinion publique : fuffent-ils 
Socrate &  Caton , c’eft une chofe in- 
jufte.
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Voulez-vous étendre le nombre qui 

forme la pluralité ? au lieu de faire re- 
préfenter l’opinion publique par celle de 
deux hommes, vous la faites repréfenter 
par celle de trois, de quatre, de cinq. 
Ou vous arrêterez-vous ? Mettez-vous 
bien a la place d’un a c c u f é &  cherchez 
un nombre qui rafîiire votre am e, 
comme dans une mer orageufe , un 
pilote cherche le port le plus fûr. Eft-ce 
donc trop de douze luffrages pour re
préfenter la certitude de tout un peu
ple ?

On s’écriera, qu’avec de telles mfli- 
tutions, on ne jugeroit perfonne ; dites 
feulement qu’on necondamneroit aucun 
innocent ; mais peu de vrais coupables 
échapperaient au fupplice , &  croyez 
que l’unanimité des fuffrages naîtrait 
fans efforts de l’égalité des intérêts & 
des lumières. Tout différend entre des 
juges fur un même fait, prouve moins 
diverfite d’opinion que diverfité de 
paflion.

\
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Mais la raifon aura beau dire, t>n 

tremblera long-temps encore à cette idée 
de l’unanimité. Il faudra revenir de trop 
loin, car nous nous fouîmes jetés vers 
l ’extrémité oppofée, &  nos loix ont tant 
fait, qu’elles font bien plus litres d’infli
ger un fupplice que les plus fcélérats ne 
le font de confommer un crime ; auffi, 
fommes-nous réduits à ce point, qu’il 
U’eft pas moins preflant de nous garan
tir des loix que des coupables, &  que 
nous avons autant à craindre de l’erreur 
des unes que de l’impunité des autres.

On me dira, peut-être, nos loix ont 
mieux fait que vous me propofez vous- 
même i au lieu d’abandonner l’accufé 
aux diverfes mefures de certitude , que 
chaque juge a dans fa tête ; au lieu 
d’agiter fa deitinée, comme un dé dans 
des cornets d’inégale flruéture, ces loix 
ont pris foin de fixer elles-mêmes des 
mefures communes de certitude morale.

Par exemple, les lo ix , ou l ’ufage plus 
puilfant que les loix,  ont dit, en certain
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pays, que tout f a i t  affirm é p a r  deux te-» 

m oins directs , fu fffa m m en t i/tflruits &  

défintéreffés , fera  réputé moralement cer» 

tain. Alors le jeune homme trop crédule 
& le  vieillard trop défiant, font forcés» 
par cette réglé commune, à un jugement 
commun, malgré toute la différence 
qui doit être entre leurs mefures de 
certitude.

Admirable inftitution ! Ainfi ,  tel 
juge qui plusieurs fois dans fa vie aura 
été trompé , même par le concours de 
plufieurs témoins, fera forcé par la loi 
ou par V i f  âge d’envoyer cet accufé , qu’il 
ne croit point convaincu, à la mort que 
deux témoins exigent.

Mais indépendamment de l ’injuftice 
de ces prétendues réglés, l’inutilité en 
ell: évidente ; c’eit en vain que vous 
prétendez faire une réglé de jugement : 
pour biën appliquer la réglé faite par un 
autre, ne faut-il pas juger autant que 
pour s’en faire une à foi-même ? Vous 
jeculez la difficulté, &  vous ne la détrui-
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fez pas. Vous dites qu’un fait affirmé 
par deux témoins directs, inftruits & 
défintérelTés, eft certain ;  mais, pour 
juger les lumières &  la bonne foi du 
témoin » ne faut-il pas recourir à l’expé
rience du juge, à fa raifon qui n’eft que 
le réfulrat de l’expérience ? Jamais enfin, 
la vraie certitude morale n’entrera dans 
notre efprit » fans avoir- été mefurée par 
l’expérience même de nos fens : je dis 
la vraie certitude m orale y car, la certi
tude fur la parole d’autrui, celle-là n’eil' 
qu’un fon, c’eflle m otrm ir e , qui, dans 
la tête de la plupart des hommes, va. 
directement de l’oreille à la bouche, fans 
pafler jamais par l’efprit.

Rappelions donc encore, en fînifîànt 
ceci, des idées que je crois capitales 
dans les loix criminelles.

1 9. L a  certitude morale , confidérée 
dans chaque individu, fe me fur e fur 
l’étendue de fa certitude phyfique ; on 
pourroit dire, qu’elle ell la conform ité
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ou V unanim ité de ce qu ’on nous affurt ,  

avec tout ce que nous avons v u , entendu 

&  fe n d  nous-m êm es.
20. La certitude morale, confidérée 

par rapport à toute la focicté civile, eft 
ï’adhéfion unanime des hommes de 
cette fociété, les plus inftruits &  les 
plus défintérefles à l’égard du fait dont 
il s’agit.

3 0. Les hommes les plus inftruits &  
les plus défintéreffés fur le fait d’une 
accufation, font les pairs de l’accufé , 
pourvu qu’il ait une liberté raifonnable 
de récufer ceux qui lui font fufpedts.

4°. Tout citoyen accufé a le droit de 
n’être condamné à une peine phyfique- 
ment certaine , que fur la certitude mo
rale de la fociété toute entière.

Par conféquent, le juge légitime de 
tout accufé eft le fùffrage unanim e d ’un  

nombre fiufil fa u t de f i s  p a irs  avoués p a r  

lui-m êm e.

Telle eft la fublime inftitution de
l’Angleterre
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l’Angleterre ( d ) >  inftitution, telle que 
l’accüfé fiege lui-m êm e, en quelque 
forte, parmi fes juges , &  que fes 
pieds ne le conduifent pas plus au 
fupplice, que fa propre bouche ne l’y  
condamne. Périffe, s’il le faut, la mé
moire des Bacon &  des Newton : 
ignorées ou connues, l’univers a fes loix 
&  les confervera ; mais * vive à jamais 
cette admirable lo i , fans laquelle un 
homme tremblera toujours devant un 
autre homme méchant, ou plus puilfant 

que lui.
A  ce nom , fi fouvent répété de 

l’Angleterre, on s’écriera à Y finglonarne, 

comme on crie, à la phiiofophie : eh 
bien ! on a railon ; ne baillons point la 
tête devant une loi Angloife , mais 
adorons une loi vraiment humaine :

( d ) La procédure Angloife ne paroît pas exempte 
de toute cenfure, & je ne fais s’il n’ÿ auroit pas beau
coup à dire fur la méthode de forcer l’unanimité pat 
la diete,

K '

/
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N ’eft-on  pas content ? Cette loi eff 
Françoife. Fouillez dans les décombres 
de notre féodalité, & vous retrouverez 
fes cendres : que dis-je? elle vit encore j  
elle eft aftife auprès du trône, &  la pré
rogative de nos p a ir s , n’eft que l’image' 
du droit commun à tous les citoyens.

Un prince, dans les temps anciens y 
fut furnommé Sa uveur : ce nom , vrai
ment divin , doit être réfervé pour le 
fouverain, quel qu’il fo it, qui rendra 
l ’inftruétion criminelle, publique dans 
fes états, &  fera juger les accufés par 
leurs égaux : en fignant cette loi de falut 
&  de paix, il fauvera, d’un feul trait, 
plus de vies que n’en ont facrilié les con
quérants les plus fanguinaires. A  comp
ter de ce jour mémorable, la poftérité 
ne fera plus un pas vers l’avenir, fans 
tourner la tête vers ce régné heureux 
pour le regarder avec amour ; les hom
mes béniront le ciel d’avoir fait naître 
un tel ro i, ôc pleureront de ne l’avoir

\

C *47 3
point vu ; ils chériront fa mémoire $ 
comme ils chérifTent leur repos &  leur 
exiftence même ; &  fes loix bien fai- 
fautes, faites uniquement pour leur 
félicité , paraîtront plus facrées que les 
décrets même de la providence parta
gés fur toute la nature.

Tel ferait le fonge le plus délicieux 
d’une ame noble &  vertuetrfe , &  tels 
font les plaifirs plus délicieux encore que 
les rois feuls peuvent goûter. Le plus vil 
de leurs fujets peut partager avec eux tous 
les autres plaifirs : m ais, quel homme ,  
s’il n’eft un ro i, peut fe faire un dieu, 
par la bienfaifance ? Quand on y  fonge ; 
que de peines il en coûte quelquefois 
a un prince pour n’être point aimé ! 
Helas ! pour fe faire adorer, il ne lui 
fufnroit fouvent que de ligner les fenti- 
ments de fon propre cœur.
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R é f l e x i o n s  f u r  l'acte, de Ici procedure 

criminelle , connu fous le nom de plus 

amplement informé.

Le commencement de ce petit ou* 
vrage étoit déjà fous la preffe, &  j etoiî 
moi-même dans un pays étranger, lori- 
que j’ai appris la fentence rendue par 
le premier ju g e , fur l’affaire de M. de 
Vocance ; on m’affure qu’elle prononce, 
à fon égard, un plus amplement informé 

indéfini,
Ceux qui, pour leur repos, ignorent 

nos loix criminelles, ou plutôt nos cou
tumes , fur ce feul mot de plus ample
ment informé, pourront fe former l’idée 
d’un a<âe fort lage. Pour un être auffi 
borné que l’homme, &  dont les plus 
grands maîtres font l’expérience &  le 
temps, le plus amplement informé paraît 
la décifion la plus convenable à la plu
part des queftions ; mais ce qui eft très- 
fage en phyfique, en politique même,
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devient intolérable dans nos loix crimi
nelles.

11 faut d’abord que ces hommes, que 
leur condition éloigne de nos loix , fâ
chent que cet aéte de procédure, appelle 
plus amplement informé, n’eft fondé fur 
aucune loi : le feul ufage l’a fait naître 
&  iubiifter, &  c’eft déjà un grand 
défaut ; le droit fondé fur l ’ufage eft 
toujours vicieux par fon origine ou par 
fes fuites, fouvent par tous les deux.

Il eft vicieux par fon origine ; car, 
lorfqu’un ufage commence, il n’eft pas 
lo i, &  il n’eft pas encore ufage; il n’en 
reçoit le caraétere que de la main du 
temps : qu’eft-il donc ? Une injuftice , 
un grand abus dans la police humaine , 
où les hommes ne doivent obéir qu’à 
des réglés générales, fixes &  reconnues j 
en un m ot, à des loix.

L ’ufage eft vicieux dans fes fuites ; 
car l’ufage eft, à la légiflation, ce que 
l ’habitude eft aux individus ; c’eft, pour 
I ordinaire, le plus dangereux des def--
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poti fines. L 'ufàge  a moins de limites 
&  plus de forces que la loi : moins de 
limites, parce que, ordinairement, il 
n’efl point écrit comme la loi ; &  les 
mots écrits, & fur-tout imprimés, font 
véritablement une ligne qui circonfcrit 
nettement une loi aux yeux des citoyens, 
L ’ufiage qui n’exifle que dans une lorte 
de tradition, a la même fluéluation que 
les paroles des hommes. On pourroit 
comparer butage, à l’ofcillation du pen
dule : attaché, par un bout, à un point 
fixe 5 de l’autre, il le balance dans un 
efpace qui devient toujours plus grand 
à meiure que la corde du pendule fe 
prolonge ; cette corde efl le temps, plus 
l ’ufage s’éloigne de fon origine ; plus il 
pefe fur fon point fixe , plus il embralTe 
d’efpace dans fes applications.

Je dis encore que l ’ ufàge a plus de 
force que la loi, & cela par une raiion 
que j’ai déjà indiquée : le magiftrat obéit 
à la lpi, par refpeét ; à l’ufage, par in
térêt. La loi vient d'un m aître, elle
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©ffre un joug j l’ufage vient du magif
trat , il lui offre un fceptre : quelle 
différence quand on fe dit, ceci efl d’un 
autre , & ceci efl de nous ? aufli, dans 
les corps, la loi efl refpeélée, mais 
l ’ufage efl idolâtré.

Notre ufage a donc établi deux fortes 
de p lu s  amplement in form é s l’un f i n i , &  
l ’autre indéfini.

L ’u fà g e , &  toujours l’ufage, a établi 
que le plus amplement informé pour un 
temps court, tel que trois ou fix mois 
environ , n’étoit point infamant ; car 
ici l’ofcillation du pendule n’embrafle 
point d’efpace déterminé ; mais au delà 
d’une année , le p lu s  amplement inform é  

paffe pour infamant de fa it , &  fi le 
citoyen , fur le front de qui le juge 
applique ce fer chaud de l’infamie, ve- 
noit lui demander pourquoi &  par 
quelle réglé ces trois paroles le rendent 
déteflable ; on ne lui diroit point telle 
efl la loi du monarque, mais tel efl 
l ’ufage des magiflrats. L ’origine en efit
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obfcure , l’application arbitraire , h  

fuccès nul , pour l’ordinaire, mais tel 

eft l’ufage.
Si le p lu s amplement informe , un 

peu prolongé, paffe pour infamant ,  
il déshonore inconteftablement quand 
il eft indéfini ;  on eft allé jufqu’à le 
comparer alors aux galeres perpétuelles, 
on l’a même regardé comme plus rigou-. 

reux.
Ainfi donc M. de Vocance ferait 

condamné aux galeres perpétuelles ï Le 
peut-on dire ? Le peut-on croire ? Le 
peut-on blâmer de n’avoir pas attendu, 
dans une infâme prifon, un jugement 

plus infamant encore ?
M a is  i l  l ’eût évité , parce q u i l f e  fero it  

défendu : défendu ! Eh ! que lui reftoit-il 
à dire, quand le cœur humain, quand la 
nature avoit parlé pour lui ? Eft-il ici quel
que circonEance inconnue, &  que lui feul 
pût révéler ? Avoit-il emporté le fecret 
de fon innocence ? Hélas ! il n’y  avoir 
qu’une chofe à révéler au juge : ç’étoit;
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je cœ ur; &  le vrai témoin, le plus ïnf» 
truit, étoit dans le juge même.

Quelle fituation ! quelle infortune, fl 
ce terrible jugement pouvoit fubfifter ï 
Quoi ! M. de Vocance feroit condamné 
à porter, toute fa vie , fur fon vifage, 
fur le vifage de l’innocence, le mafque 
de D efiu e s  !  Du plus loin qu’il feroit 
apperçu, on s’écrierait, avec terreur : 
le voila., c ejl lu i ;  les amis y les époufes , 
les enfants même reculeraient à fon af- 
p e d , comme à celui d’une vipere ; il 
ne s’ouvriroit pas un œil qu'il n’y  lut 
fon arrêt & le mépris ! O ! qui ne fuirait 
à cette idée , dans un défert, dans une 
caverne, dût-on y  trouver une tigrefle
avec fes petits ? ---- O u i, le condamné
fuira ; mais fa noble famille , mais fon 
époufe vertueufe, mais fes jeunes en
fants __ je ne dis plus rien. Qu’eft-ce
que des mots pour des fentiments ft 
déchirants ? Etes-vous fenfible ? je 
n’ai rien à vous dire : ne l ’êtes-vouj, 
pas ? je dirais en vain.
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Auflî je laifle M. de Vocance aux

hommes fages 6e compatiflants, 8e je 
vais continuer de propofer quelques ré
flexions fur le p lu s  amplement inform é s 

j’en ai confidéré l’abus , feulement 
comme ufage , il faut le confidérer en 
lui-même pour en déterminer la jufte 
application.

L e  p lu s  ampletnent inform é effc une 
accufation prolongée : les principes fur 
l ’accufation doivent donc s’appliquer 
au plus amplement informe.

Toute accufation eft un mal certain 
pour une faute incertaine : l’accufation 
eft un mal pour la fociété, qu’elle prive , 
tant qu’elle dure , des fecours d’un 
citoyen qui ne s’occupe qu a le défen
dre ; elle eft un mal bien plus grand 
pour l’acculé, quel qu’il loit y mais, fi 
ce malheureux a l’imagination vive &C 

îe cœur fenfîble, alors l’accufation eft 
un fupplice qui fe multiplie par tous les 
moments de la durée de l’accufation 
même. Mettez - vous à la place dun

(
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homme honnête, fenfible, délicat & 
vif $ à l’inftant où il eft accufé, la fo
ciété toute entière change de face à fes 
yeux i livré à cette imagination, dont 
l ’art eft d’augmenter le bonheur des 
hommes heureux &  le malheur des in
fortunés ; cette imagination qui tue 
l’efpérance &  nourrit la crainte, elle 
ne l’environne plus que de fantômes j 
fa maifon lui paroît un cachot ; fon lit , 
un échafaud ; fes amis, des traîtres ; 
tous les y e u x , des accufateurs ou des 
juges ; il n’ofe ni fe produire , ni fe ca
cher ; il dit : le calme de mon vifage 
fera pris pour l’infolence du crime, ou 
ma timidité pour le remords : quelle 
lituation ! Et ce qu’il y  a d’aftieux 
dans l’accufation, c’eft que moins on 
la mérite, plus elle tourmente , le cou
pable s’y  attend, il eft prêt à la fup- 
pcrter ; mais l’innocent en eft foudroyé, 
finjuftice le déchire long-temps avant 
^ue le péril l’épouvante.

Aüili l ’accuiation, confidérée comme
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un aéfe dont l’iffue eft douteufe, a dans 
le fond une forte d’injuftice inévitable ; 
&  pour un homme, dont le cœur lui ga
rantit toute une vie de bonnes aéfions, 
le péril d’être accufé d’une maüvaife, eft 
fans doute un des plus grands facrifices 
qu’il ait pu faire en le foumettant a 
l ’affociation générale.

De ceci, je tire ce principe; c’eft que 
î’accufation en toute lociété doit être 
dirigée, de forte que la caufe en loit 
très-urgente, &  fa durée très-courte.

O r, le p lu s  amplement inform é, étant, 
comme je l’ai dit , une extenlion de 
ï’accufation au delà des limites ordi
naires, il faut de piaffantes raifons pour 
recourir à cet aéfe, plus rigoureux que 
l’accufation mêrpe, parce qu’il redouble 
la peine de l’accule & les loupçons du 
public.

Il me fembîe que le p lu s  amplement 

inform é  exige le concours de deux 

piotifs.
L ’u n , qu’il y  ait une grande vrai-
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femblance que l’accule eft coupable j 
l’autre , qu’il y  ait une grande vraifem* 
blance qu’on achèvera de le convaincre 
par de nouvelles preuves.

On ne fait point affez d’attention à 
ce dernier m otif, louvent le juge pro-1 
nonce un plus amplement informé , lans 
avoir, dans fon efprit, la moindre eipé- 
rance raifonnable d’obtenir des preuves 
nouvelles, &  je foutiens qu’alors le plus 
amplement informé eft très-injufte.

Les preuves tirées de l’intérêt &  du 
caraétere de l’accufé n’ont pas befoin 
du plus amplement informé ; cet aéfe ne 
tombe donc que fur les preuves teftimo- 
niales de vive voix ou par écrit : or, quels 
font les cas où le p lu s ampletnent inform é  

eft néceffaire à l’éclairciflèment de ces 
preuves ? c’eft îorfqu’il y  a dans la pro
cédure même des indices preffants que 
des témoins inftruits font abfents , ou 
que des écrits utiles font écartés : alors 
c’eft au juge à déterminer, avec fageffe, 
le temps à peu près néceffaire pour
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recouvrer ces témoins ou ces eci îts. Cë 
temps eft la limite immuable du p lu s

amplement informe.
Aufll , avant que de prononcer un 

jugement qui, pour Paccufé, ajoute le 
fupplice de la honte à celui de 1 incei- 
titude, &  qui prolonge, pour le public, 
la privation des fecours de l’accuié & 
l’inquiétude fur le coupable, il faut 
que le juge fe faffe ces trois queftions : 

i 0. Ai-je befoin d’en favoir davan
tage ? 2°. Puis-je en favoir davantage ? 
3°. Quel temps eft néceffaire pour 1 ap
prendre ? En un m ot, le p lu s  amplement 

inform é ejl-il néeefaire é  ejl-il pojjible ?  

combien doit-il durer f  II n’eft point 
néceffaire, s’il n’y  a déjà de fortes vrai- 
femblances contre l’accufé ; il n’eft pas 
poflible, ft toutes les preuves paroiffent 
acquifes ; enfin , fa duree doit etre 
étroitement limitée fur la difficulté plus 
ou moins grande de la decouveite des 

preuves.
A vec ces précautions, le p lu s  ample-

1
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ment inform e' peut être un a été utile, 
St s’il eft réglé par une lo i, il fera un 
aéle légitime.

Mais le p lu s  amplement inform é indé

f in i  fera toujours un aéle injufte, foit 
comme jugement d’inftruétion ,  foit 
comme jugement qui punit.

i°. Il n’eft point d’accufation dont 
on ne puiffe acquérir &  vérifier les 
preuves dans un temps lim ité, &  par 
conféquent un p lu s  amplement inform é  

indéfini eft un acte très-injufte. Prononcer 
qu’un homme reftera accufé toute fa vie, 
c’eft le condamner à préfent.

Le plus amplement informé, confi- 
déré comme peine, eft plus injufte en
core ; c a r , unir l’idée de peine à l’idée 
d'une information fur l’innocence, c’eft 
unir, par l’exprefiion même, les deux 
idées les plus incompatibles dans la 
juftice criminelle ; un® peine certaine 
&  meme indéfinie pour une faute incer
taine.

Ce feroit ici peut-être le cas de com-
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battre ce principe déteftable, qui n i  
eu que trop d’applications dans nos 
jugements criminels ; c’eft qu’o/r pour
voit punir la funpU  vraifemblanced’ un 
grand crime , par une peine plus légers

que celle du crime avéré. ■■
Par exemple, un homme eft accule 

d’un meurtre, les preuves ne produifent 
point de certitude, mais Amplement 
une vraifemblance qu’il eft coupa e , 
au lieu de le condamner à la roue, ne 
peut-on pas l’envoyer aux galeres ? 
A in f i , en faifant correfpondre les éche
lons de la vraifemblance avec ceux des 
peines , nulle àccùfation, grâce au dé
mon qui infpira cette idée , ne refterok
prefque fans fupplice. _

V oulez-vous lavoir fl un principe eft 
jufte ? traitez-le comme les firenes ;■ de- 
. fendez-vous de trop regarder la te te , &  
confidérez la queue : pouffez ce prin
cipe julque dans les dernieres conie- 
quences ; s’il vous conduit à quelque 

abfurdité dans la lpéculation ,  ou bien
a
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a quelqu’injuftice dans la pratique , 
rejetez-le fans balancer ; car, vous pou
vez bien vous dire que fi vous livrez 
aux hommes ce principe tel qu’il eft ,  
le génie de l’abus en épuil'era toutes les 
conféquences.

Il en eft des principes comme des 
hommes : obfervez - les dans ce qu’ils 
font, &  non dans ce qu’ils difent ; faites 
donc agir, pour ainli dire, un principe 
pour décider de fa vérité.

O r, en donnant à celui-ci une aélion 
auflî étendue que fa force, qu’en réfui- 
teroit-il ? Ce que j’ai déjà dit ; c’eft: que 
tout degré de vraifemblance ayant fôn 
degré de peine, prefque tous les accufés 
deviendront des coupables. Après cela 
ne parlons plus de cette horrible propo- 
fition, &  mettons à fa place le principe 
véritable.

P o u r  que la fo c ié té  inflige a un homme 

quelconque une peine phyjiquem ent cer

taine ,  il  fa u t  que la J o c ié té fo it morale

ment certaine que cet homme efi coupable.

L



C IK* 1
Encore ce principe, réduit à ces termes, 
paroît-il laiffer, entre le délit &  la peine, 
la différence défavantageufe pour l’ac- 
c u fé , entre la certitude phyfque &  la 
certitude morale : mais la légiflation ne 
peut procéder que par des approxima
tions : optimus ille ejl qui minimis ur- 
getur. Dans cette fcience -, l’homme 
peut être à plein dans l’erreur, il ne 
peut jamais qu’approcher de la vérité : 
la géométrie démontre que deux lignes 
peuvent s’approcher toujours davantage, 
fans fe confondre jamais : voilà l’efprit 
humain & la vérité morale 3 s’approcher 
faffs fe toucher, c’eft tout leur efpoir.

R é f l e x i o n s  fu r  nos loix concernant 

les enrpoifonnements, &  fu r  quelques 

points qui regardent les lo ix poli

tiques.

Le crime d’empoifonnement eft le 
plus coupable de tous les affallinats, 
parce qu’il eft le plus lâche, le plus
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facile à commettre comme à cacher 5 
les loix doivent donc être plus atten
tives à le prévenir, &  plus féveres dans 
leurs peines.

Le plus effentiel des loix eft de pré
venir le crime : dans un excellent gou
vernement, ce qui prévient le crime ,  
ce font les bonnes mœurs 3 dans un, 
gouvernement corrompu , ce font les 
loix de police : c’eft une proportion 
afîèz confiante, que plus les mœurs fe 
dépravent, plus la police fe perfec
tionne.

Les mœurs font la fanté d’un corps 
robufte , la police eft le régime exaét 
d’un corps foible &  valétudinaire ; les 
mœurs appartiennent aux républiques 
ftaiffantes , & la police convient à tous 
les autres gouvernements.

Les loix de la police font, aux loix 
criminelles, ce que dans la médecine 
1 aygiene eft à la thérapeutique ;  l’une 
prelerit le régime qui prélerve des 
maux 3 l’autre les remedes qui guériffent.
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Examinons d’abord notre h yg u n e  fur 

les délits de poifon.
Quand la Brinvillers, pofledée des 

démons de la vengeance &  de l’amour, 
eut empoifonné fon pere &  fes freres , 
l ’humanité- frém it, toute la fociete 
s’alarma, chacun crut voir le poifon 
fur fes levres ; &  tel qui, deux fois par 
jour, à chaque dîné, à chaque foupe , 
jouoit gaiement fa vie avec fon cuifî- 
nier fur des lames de cuivre, perdit le 
fommeil pour l’arfenic ou le fublime, 
qui étoient encore à cent pieds fous terre.

Cependant, le fupplice des coupables 
fut auffi prompt que terrible ; la juftice 
força la vérité jufque fous le voile de la 
religion même : ce ne fut point encore 
aflez ; une nouvelle magiftrature s’éleva ; 
fon unique objet fut la punition des 
crimes de poifon ; elle les pourfuivit 
jufque dans les illufions de la magie. 
Un homme dont le nom infpiroit à la 
nation un refpeét héréditaire, Luxem- 
bourg-Montmorenci, au fimple foup~
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çon de poifon, eft emprifonné, &  dis
pute au bourreau une tête que depuis 
il couvrit de lauriers pour l’honneur &  
le falut de la France.

Que de foins pour la vie des hommes ! 
que de refpeét pour les alarmes publi
ques ! Hélas ! dans ces temps, à peu près, 
(q u ’on me pardonne cette digreiîion) 
des milliers de braves foldats périrent 
empoifonnés par les travaux de Main- ( 
tenon ; &  les contemporains en parlèrent 
peu, &  la poftérité n’en parle plus : les 
loix nouvelles s’inquiétèrent fur la dis
tribution du fublimé, de l’arfenic, ôc 
ces loix biffèrent dans toutes les cui- 
fînes vingt cercueils de cuivre, o ù  cha
cun, à îoifîr, s’enfevelit en détail; elles 
ordonnèrent la dénonciation des foup- 
çons même d’un empoifonnement ; & 
depuis deux ffecles, l’expérience &  la 
raifon leur avoient dénoncé les marais, 
les cimetières, les hôpitaux , &  tant- 
d’autres empoifonnements confacrés par 
les loix mêmes.
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Qu’un peftiféré pâlie la ligne tracée, 
il eft tué comme un affaffin : qu’un mar
chand épicier vende fans précaution 
une once d’arfenic qui fert à un empoi- 
fonnement, la loi femble vouloir qu’il 
foit pourfuivi comme le complice du 
crime, A  merveille ; mais lorfqu’une 
courtifane empoifonne un pere de fa
m ille, lequel empoifonne fa femme &  
fes enfants qui pendent dans la dou
leur, ou rendent à la troifieme généra
tion ce qu’ils ont reçu de la première ; 
que devient cette femme , tige exé
crable de cette affreufe généalogie de 
poifons & de meurtres ? l’emprifonne- 
t-on ? l’éloigne-t-on ? la guérit-on ? non ; 
la voilà qui monte dans un char doré 
avec cent mille francs de diamants 
payés par d’autres hommes empoifonnés 
depuis.

Nul ne fe plaint, nul ne foudre au
jourd’hui des poifons de la B rin v illers  

& de D e fr u e s , &  nous fommes envi
ronnés de gens qui fouffrent encore des
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poifons reçus par leurs aïeux : ce font là , 
vous dit-on, des accidents inévitables, 
des coups de tonnerre : qu’y faire ? 
ce qu’on a fait pour le tonnerre : à 
force d’obfervations &  d’expériences, 
l ’homme l’a maîtrifé \ croyez qu’il maî- 
triferoit de même les deux plus abomi
nables empoifonnements de l’homme' 
contre l’homme , les virus varioliques 

Sc vénériens : il eft vrai que les favants 
n’avoient rien de mieux à faire qu’à 
éteindre le tonnerre, &  les gouverne
ments humains ont bien d’autres occu
pations que d’étouffer ces deux peftes : 
11e faut-il pas fans ceffe fe préparer à 
nourrir la troifieme? la guerre.

Mais laidbns cette digreflion fur ces 
empoifonnements, appellés du nom fi 
commode àé accidents , &  revenons à 
ceux que nous nommons des crim es.

Les loix anciennes fur ce délit étoient 
infuffifantes,  on en fît de nouvelles, &  
l’édit de 1682 fut promulgué ; cette loi 
a deux objets, l’un de prévenir le crime a 
l ’autre de le punir»
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Pour remplir le premier objet, elle 

donne d’abord des réglés pour la vente 
de toutes les chofes qui peuvent empoi- 
fonner. Les articles V I ,  V I I ,  V II I , 
ordonnent ce qui fuit :

V I. Seront réputés au nombre des 

p o ifo n s , non-feulement ce u x  qu i peuvent 

caufer une mort prompte &  v io len te,  

m ais aufii ce u x  q u i , en altérant peu à 

peu la f a n t é ,  caufent des m aladies ,  f i t  

que lefdits poifons foietit fim p le s  , natu

rels ou com pofés,  &  fa its  de m ains d  ar- 

tifies ;  &  en conféquence, défendons à 

toutes fo rtes  de perfonnes,  à peine de la 

v ie , même a u x  m édecin s, apothicaires 

&  chirurgiens ,  à peine de p u n ition  cor

porelle , dé avoir &  garder de tels poifons 

fim p les  ou p rép a rés, q u i , retenant tou

jo u r s  leur q u a lité  de venin  ,  &  né entrant 

en aucune compofition o r d in a ire ,  ne 

peuvent fe r v ir  q u ’à nuire ,  &  fo n t de leur  

nature p ern icieu x &  mortels.

V II. A  l ’égard de Varfenic ,  du ré

gale f i ’orpiment &  du fu b lim é ,  quoiqu’ils
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fo ien t poifons dangereux de toute leur 

fu b fia n ce  , comme ils  entrent &  fo n t em

p lo y és  en p lufieurs compofitions n é c e f  

f  lires  v, nous voulons , afin dé.empêcher a  

l ’ avenir la trop grande fa c ilite  qu i l  y  a 

eu ju fq u ’ic i d ’en a bufer , qu’ i l  ne f i t  

perm is qu ’a u x  m archands qui demeurent 

dans les v illes  , d ’en vendre &  dé en livrer  

eux-m êm es feulem ent a u x  médecins , apo

thicaires , chirurgiens ,  orfèvres ,  teintu- 

r iô ts , m aréchaux &  autres perfonnes 

p ubliques j qui p a r  leur profefjion fo n t  

obligés d ’en em p loyer ,  lefquelles néan

m oins écriront, en les p ren a n t, f u r  un  

regiflre p a rticu lier ,  te n u , p our cet effet, 
par lefdits m archands ,  leurs noms ,  Lara' 
qua lités &  dem eures, enfemble la quan

tité  quéils auront p ris  dtfdits m in éra u x ;  

&  f i  au nombre defdits artifans qu i s ’en 

fe r v e n t , i/ a’e/z trouve qu i ne fâ ch en t  

écrire , lefdits m archands écriront p o u r  

e u x  ; quant a u x  perfonnes inconnues  

a u x d its  m archands , comme peuvent être 

les chirurgiens &  m aréchaux des bourgs
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&  villages ,  i ls  apporteront des certifi

cats en bonne fo r m e ,  contenant leurs 

nom s ,  demeures &  profejfions ,  fig n é s  

du ju g e  des lie u x  , ou d ’un notaire &  

de deu x tém oins,  ou du c u r é  &  de d eu x  

p rin cip a u x habitants ,  lesquels certificats  

&  atteflations demeureront cheq lefdits 

m archands pour leu r décharge : fero n t  

a u ffi les ép iciers,  merciers &  autres 

m archands demeurants dans lefdits 

bourgs &  villages ,  tenus de remettre in~ 

ceJJ’amment ce qu’ ils  auront defdits m i

n éraux ,  entre les m ains des f y n d ic s ,  

gardes ou anciens m archands épiciers  

ou apothicaires des villes p lu s  p roch ai

nes des lie u x  où ils  demeurerontylefquels 

leu r en rendront le p r ix  ,  le tout à peine  

de trois m ille livres d ’amende , en cas de 

contravention y même de p u n ition  corpo
relle } s ’i l  y  échet.

\  III. E n joign on s a tous ceu x  qu i on t 

droit y p ar leurs p r o f  fiio n s  &  métiers y 

de vendre ou d ’acheter des fu jd its  m iné

ra u x  y de les tenir en des lie u x  f û r s  „

[ 17 1 1
dont ils  garderont eux-m êm es la c l e f  ;  

comme aufii leur enjoignons d ’écrire f u r  

un regijîre p a rticu lier , la  qua n tité des 

remedes où ils  auront em ployé défaits 

m in érau x y les noms de ce u x  p o u r q u i 

ils  auront été f a i t s , &  la qu a n tité  qu’ ils  

y  auront em ployée, &  d ’ arrêter à la f r i  

de chaque année y fu r  leurfdits regijîre s  ,  

ce q u i leur en refiera , le tout a peine de 

m ille livres d ’ amende p ou r la prem ière 

f i s  y &  de p lu s  grande y s ’i l  y  échet.

Quant à la punition du délit, la loi 
a deux difpofitions ; l’une en favorife 
la dénonciation ; l’autre inflige la peine 
de mort au coupable.

On voit que cet édit eft à la fois loî 
de police &  loi criminelle ÿ comme loi 
de police, elle prévient le crime ; comme 
loi criminelle, elle le conftate &  le punit. 
Ce double objet, dans une même lo i , 
eft déjà un défaut : ne pas féparer les 
îoix dans leur ordre, c’eft en troubler 
l ’exécution, c’eft introduire dans la 
légiflation une confuflon. dangereufe.
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Je m’arrête fur ce point, je ïe croîs 

important. Toute légiflation fage dif- 
tingue les loix en différents ordres , 
qu’elle ne confond jamais : en effet, 
chaque ordre de loix a fon efprit parti
culier , qui n’eff point celui des autres 
ordres. L ’efprit des loix de police, par 
exemple , n’eff point l’efprit des loix 
criminelles : la police obferve les aéfions 
les plus minutieufes de la vie civile , 
les loix criminelles ne confiderent que 
les plus importantes ; la police empêche 
le citoyen de faire les petites fautes,  la 
juftice criminelle punit les crimes qu’on 
a faits : de là , l’efprit de la police tend à 
l’efpionage, qui eff fon excès ; & celui 
de la julfice criminelle a la dureté, qui 
eff fon excès aulîî. La police doit tout 
voir, &  pardonner beaucoup ; la julfice 
criminelle ne doit pas tout vo ir, mais 
elle ne doit pardonner rien : enfin, le 
véritable efprit de la police eff que tout 
citoyen qui veut commettre une faute, 
trouve plutôt des obffacles dans la chofe

[ 1.73 1
même ou dans les hommes, que dans 
les prohibitions de la loi ; & le véritable 
efprit de la julfice criminelle, eff au 
contraire que le citoyen accufé d’un 
crim e, ne voie jamais devant lui que la 
lo i, & jamais les hommes.

Une autre raifon pour féparer les loix 
de la police des loix criminelles, eff que 
les mêmes magiffrats ne les font pas, 
ou ne doivent pas toujours les faire exé
cuter. Il ferait auffi dangereux d’appor
ter l’efprit des loix de police à l’exécu
tion des loix criminelles, que d’appli
quer celui des loix criminelles à l’exé
cution des loix de police.

Ne laiffons donc point errer les loix 
8t fe confondre ; il importe, plus qu’on 
ne penfe, à la liberté des citoyens, de 
marquer à chaque ordre de loix fa véri
table enceinte : le défordre où nos loix 
font à cet égard, n’eff pas un des moin
dres vices de notre légiflation (e).

(e) Dans nos recueils de lo ix , fouvent dans la même 
lo i, yous trourez une djdpoiïtîon fè rapporte au*
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À  confidérer la loi de 1682 comme 

une loi de police, elle eft vicieufe, en

îoix politiques, à côté d’une autre qui regarde les loix 
civiles; vous verrez une loi penale melee a une loi 
religieuffe ; vous verrez les loix fifcales mêlées par-tout. 
Comment , dans cette confufîon , la morale des loix 
ne feroit-elle pas difficile & douteufe ?

La légiflation neft point un entaffèment des lo ix , 
elle en eft le fyftême. Gé mot exprime une chofe fort 
décriée aujourd’hui, & non fans bonnes raifons ; mais 
la difettè de terme m’a forcé d'employer celui-ci : 
quand je dis que la légiflation eft un fyftême de lo ix , 
j ’entends par là que toute légiflation doit fixer un 
ordre dans les loix ; un ordre tel , i  ®. que toutes les 
loix foient féparées en différentes claffes très“dif- 
tindes ; t “ . que chaque loi foit contenue dans la claflé 
oui lui convient , fans confufîon ■ &  fans mélange ; 
3°. que toutes ces claffes différentes foient ordonnées 
entr'elles , félon le rapport plus ou moins éloigné 
quelles ont avec un but commun, qui eft le bien public.

O r, pour affujettir les loix à cet arrangement, que 
je regarde comme tr:s-important, il ne faut point 1 ’e f .  
prit de fyftême, mais l’efprit à’ordre ; & rien n’eft plus 
différent que ces deux fortes d’efptits : l’efprit de fyf- 
téme imagine tantôt un nouveau b u t, tantôt de nou
velles caufes ; l’efprit d’ordre n’envifage que le but 
déjà reconnu, & n’imagine point de caufes nouvelles; 
l’un détruit pour créer , l’autre conferve & range : il y 
a entre l ’efprit d’ordre & l’efprit de fyftême, la même 
différence qu’entre l’économie &  la prodigalité, entre
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«c qu’elle ne borne point a/Tez le nombre 
des marchands de poifons.

L ’intelligence de ceci tient à quel
ques diieuiîions fur le cœur des hom
mes 5 qui s’appliqueront très-bien à leurs 
gouvernements. En général ,  rien n’eft 
plus rare chez les hommes, &  fur-tout 
chez le François, que l’efprit de fuite ;
- 1 ■

le talent de régler la dépenfe d ’une m aifon, &  celui 
a  imaginer une fête.

J  ai mfîfté fur ces idées, parce que je fuis convaincu 
que le premier pas à faire pour la réforme de nos lo ix , 
feroit de leur donner un ordre général, en attachant 
chaque loi a la claffe qui lui eft propre, comme un 
citoyen à fon domicile, &  d’ordonner ces diverfes 
claffes par rapport à un but commun , comme des 
provinces fe rapportent à la capitale de l ’état : il 

résulterait5 à Ja vérité , que telle lo i ,  telle de nos 
ordonnances ferait lacérée en vingt pièces; qu’une 
pâme de fe s difpofitions ferait appliquée aux loix 
fifcales, une autre aux loix civiles, une troifieme aux 
loix rehgieufes : mais nos loix, de la maniéré dont 
elles font orgamfées, font des polypes; on peut les 
couper, &  leur vie eft dans chaque partie; de toutes 
ces parues mieux combinées , on formerait d’abord un 
corps de légiflation mieux proportionné , plus fain 
un corps du moins où les maladies feraient moins* 
compliquées, & plus faciles à reconnaître, comme à 
guérir. *
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quiconque s’avife de peindre un Fran
çois, place la légéreté dans fon carac
tère , comme un peintre met des ailes au 
talon de Mercure : mais fans trop accufer 
leFrançois enparticulier, vous trouverez 
chez les hommes, en général, allez d ac
tions vertueules, plus encore de vicieu- 
fes ; mais peu de vices &  de vertus vé
ritables, c’eft-à-dir'e, peu de confiance 
à fuivre l’un ou l’autre : la confiance de 
l ’homme eft de changer toujours.

Cette légéreté, qui vient de la foi* 
bielle de nos organes, &  de la vivacité 
de l’imagination , tourmente les gou
vernements autant que les individus ; 
car, après tout, un gouvernement n’eft 
qu’une ailemblée d’hommes ; &  ce qu’il 
y  a de déplorable & de vrai, c eft que 
des hommes raffemblés renforcent leurs 
défauts &  affoiblilfent leur raifon; & 
j’ofe dire que vous trouverez moins 
d’efprit de fuite à tel gouvernement 
pour fes intérêts, qu’à tel homme p°ur 

les Tiens.
Dans

- ,  . i  ! 7 7  1
Dans les républiques, on corrige ce 

défaut par le changement continuel des 
inagiftratures ; chaque citoyen n’eft ma- 
giftrat que le temps à peu près que peut 
durer fon zele & fa confiance : aufll, dans 
ce gouvernement, avec une fucceflion 
bien menagee de magiftrats inconftants 
on peut avoir un gouvernement dont 
l ’efprit eft la confiance:

Mais dans une monarchie où les ma
giftratures font perpétuelles, il arrive 
tout le contraire, &  le gouvernement 
contraire tous les défauts du magiftrat ; 
auffi voyez comme nos loix tombent de 
la jeuneffe à la décrépitude i avez-vous 
vu quelque chaumière de nos payfans, 
o u , grâce à nos mœurs, on trouve fi 
Auvent dans un coin un pauvre vieillard 
qui languit dans le mépris, avant que 
de mourir dans le befoin, tandis que 

es îeun-s enfants mangent vigoureu- 
ement a fes cotes ; voilà l’image de 

notre légiflation : excepté les loix fif- 
cales, vrais génies doués de Timmor-

M



talité, les autres n’ont pas une longue 
vigueur ; & la lifte de nos loix nois 
obfervées ,  &  pourtant non abolies „■ 
feroit aufli longue que celle de nos cou
tumes obfervées, &  pourtant défendues» 
Non-feulement la moitié de notre vie 
civile eft dans les loix nouvelles, mais 
le refte eft prefque tout entier dans la 
contravention aux loix anciennes. U n 
procureur général qui s’aviferoit de ré
clamer l’exécution de toutes les loix 
tombées en défuétude, fans avoir ete 
fupprimées, &  qui raméneroit tout-à- 
coup cette foule inconnue dans un pa
lais de ju ltice,n ’étonneroit guere moins 
que f i ,  du fond des caveaux, il faifoit 
apparoître les morts dans une églife» 
Les moeurs ,  les ufages feraient trou
blés ; il changerait la face entière de la 
fociété : ceci ne feroit pas difficile à 
prouver par cent exemples.

Mais contentons-nous d’en chercher 
les preuves dans notre loi fur les empoi- 
fonnements,

[  i 7 B ]
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Elle permet à tous les marchands, 
épiciers, droguifies dans les villes, dé 
vendre les divers poifons avec Certaines 
précautions qu’elle indique.

T o u s les m archands,  dans les v illes  : 

que de gens cette loi fe donne à garder i 
v o y ez  enfuite les précautions qu’elle 
exige 5 regijlres , certificats ,  & c . : que 
de foins, que de vigilance, quelle tâche 
elle s’impofe ! elle promet de frire toutes 
ces chofes en 1682 ; lbyez bien iûr 
qu’avant un lîecle elle n’en fera rien 5 
elle s’affoupira de vieil!elfe ; &  les mar
chands , d’abord cachés par leur foule,  
bientôt ne fe cachant plus, vendront 
leurs drogues impunément, &  peut-être 
ils les plieront, au befoin, dans une 
feuille de l ’édit.

Que falloit-il donc faire ?t il falloit 
que la loi mefurât les précautions fur 
la nature du gouvernement &  le génie 
du peuple ; il falloit fixer le nombre de 
ces marchands à quatre dans les plus 
grandes villes \ un feul aurait fuffi dans

M 2
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les villes médiocres : il falîoît régie*' 
comment ils feroient choifis ,- foit par le 
m agiftrat, foit par le corps des mar
chands ; il falloir fur-tout confacrer ce 
choix par des formalités qui, marquant 
celui qui en eût été l’objet, du fceau 
honorable de la confiance publique 5 
l’engageroit à la mériter toujours plus ; 
il falloir employer ces cérémonies pu
bliques qui ne coûtent rien &  peuvent 
tout, qui font à la fois récompenfe pour 
le paffé, St leçon pour l’avenir.

Quelque écriteau diftingué, qui eût 
dit ou fait entendre : voilà Vhomme à. 

qui le gouvernement cl conjié la vie des 

hommes , eût mieux valu qu’un édit 
p én a l j  affiché dans tous les carrefours „• 
Tel eft le cœur humain ; la prohibition 
l ’irrite , la confiance le fubjugue ; il dit 
à la loi : fi tu me menaces avec des 
peines, je t’éluderai ; fi tu me montres 
de la confiance, je marcherai à tes 
côtés ; fi tu me promets de l’honneur, 
je te donnerai ma vie.

[ 181 ]
En même temps on aurait prefcrît 

des réglés pour le tarif de ces drogues 
meurtrières , &  l’abus des monopoles 
aurait été prévenu ; il falloit, en un 
m o t, que la vente des poifons fût un 
privilège exclufif, tandis que la vente 
de tout ce qui efi utile feroit toujours 
le privilège général.'

Il falloit que ce privilège fût moins 
un profit qu’un honneur , afin que les 
marchands puilaffent fans ceffe l’atta
chement à cette fonction dans cette 
fonction même.

C ’efl: ainfi, ce me femble, qu’on peut 
accorder les privilèges exclufifs, &  créer 
des honneurs ; les honneurs doivent être 
tels, qu’au lieu de nous éloigner ( f  ) 
de la condition ou nous les avons mé
rités, ils nous y  attachent encore davan
tage ; &  tout privilège exclufif doit

( f  ) L’honneur de la nablefle a fouvent produit 
un effet contraire : un négociant acquiert, par îe com-> 
çnerce, 1 honneur de ia noblefle, qui ne lui permeï 
phis d être utile dans le commerce.

M 5
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«Appliquer au corps politique ,  cortmiè 
une fangftie, pour détourner quelques 
humeurs vicieufes , ôç laiffer circuler 
plus librement tout le refie.

Pour affurer encore plus fa confiante 
obfervation, la loi aurait pu permettre * 
&  même ordonner à tous les marchands, 
épiciers , droguifies , la dénonciatiosi 
aux ma'gi ftrats, des abus qu’ils décou- 
yriroient dans la vente dç ces matières.

De cette maniéré, les marchands qui. 
auraient le privilège de vendre, &  ceux 
qui ne l ’auraient point, fe garderaient 
mutuellement ; les privilégiés empêche-, 
raient les autres de vendre, &  ceux-çi 
contraindraient à leur tour les privilé-? 
giés à vendre toujours, félon la réglé 
de la loi ; ainfî le public dormirait en 
paix fous l’œil de la rivalité, qui ne f® 
ferme jamais.

En même temps, le génie du gouver
nement , une couronne civique à la, 
main , aurait demandé à tous les fâ- 
yants, à tous les artiftes, des moyens

[  1*3 î
<3e fuppléer dans les arts, dans la mé
decine, l’ufage de ces poifons, &  de 
les bannir à jam ais, s’il eft pofllble, 
d ’entre nous, comme des fcélérats qui 
nous environnent fous mille déguise
ments inconnus ; &  peut-être un jour 
le gouvernement eût recueilli le plus 
doux fruit de la fagelTè en tout gou
vernement , celui de rendre inutile une 
lo i, même fage, par une privation plus 
jfage encore.

J’ai indiqué le vice de notre loi 5 
voyons maintenant quel eft celui de la 
|urifprudencef

L ’édit de 16 8 2 , apres avoir permis 
aux marchands des villes de vendre, 
avec les précautions indiquées, les m a-’ 
îieres ernpoiionnées , a u x  m édecins ,  
apothicaires y orfèvres , teinturiers ,  m ar

chands ,  en un m o t ,  a tous c e u x  q u i ,  
p a r  leur profcjjion  ,  fo n t obligés de les  

em ployer, défendoit très-exprejjement de 

les vendre a. quelqu autres perjonnes,  &1 
fo u s  quelque prétexte que ce f u t .

-  ' M  4
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Qu’eft-il arrivé ? cette barrière , qui 

déjà n’étoit pas affez forte dans la loi  ̂
la jurifprudence l’a encore affoiblie. On 
interprété conftamment l’édit de 1682, 
par des arrêts qui permettent de vendre 
du poifon aux chefs de. fam ille ; de 
forte qu’aujourd’hui c’eft une opinion 
générale qu’un chef de famille qui a 
quelques rats à tuer dans fa maifon  ̂
peut demander &  obtenir aifez d arfenic 
pour empoifonner toute fa maifon par 
le crime ou l’imprudence ; car de parler 
de regiftres , de fignatures ; de pré- 
tendre que des François mettent, pour 
le bien public, une exactitude que la 
plupart n’ont point pour leur propre 
fortune, c’eft une chimere démentie 
par l’expérience.

Ce que je peux alfurer, c’eft que 
dans les lieux que je connois en France, 
il n’eft point de maréchal qui n’ait aifez 
d ’arfenic pour empoifonner tous fes, 
voifins ; &  tout cocher, lans frais de 
Signature,  en obtiendrait facilement de

l  185 ]
quoi tuer fes maîtres &  fes chevaux 3 
& dans le fond, la chofe peut-elle être 
autrement, entre des hommes liés par 
des intéiêts réciproques ?

Dreffez des tables, étalez des regif
tres , armez-vous de plumes, &  tant 
que la loi &  la jurifprudence feront les 
mêmes, on commettra fouvent des im
prudences , &  quelquefois des crimes 
funeftes ; à chaque imprudence , à 
chaque crime vous verrez les loix &  
leurs miniftres fe réveiller : ainfi, du 
fommeil au réveil, de l’inattention au 
défaftre, fe paifera la vie de nos loix.

R é f l e x i o n s  fu r  quelques rapports de, 

là jurifprudence aux lo ix politiques.

Frappé, je l’avoue, des effets produits 
par la modification que la jurifprudence 
a mife à une lo i, j’ai été conduit natu
rellement à propofer quelques réflexions 
fur les fondements &  les abus de ce 
qu’on appelle en France jurifpmidence, 
ou fcience des arrêts : je prie qu’on me



pardonne cette digreftion, fi toutefois 
c’en eft une, dans un ouvrage dont le but 
eft de réfléchir fur nos loix & nos abus.

L a jurifprudence eft ordinairement 
regardée comme le fupplément des loix ; 
comme fi les loix pouvoient être fup- 
pléées par autre chofe que des loix ! Nous 
en fommes venus au point qu’on cite 
plus volontiers un jugement qu’une lo i,  
&  cette méthode efl bien prife dans le 
cœur humain. Les magiftrats, fuflènt-ils 
tous Catons ,  lont tous des hommes ; 
leur citer une lo i, c’eft leur intimer un 
ordre ; leur citer un arrêt, c’eft leut 
rappeller leur propre puiflance : au refte ,  
je répéterai fans celle que ceci n’eft; 
point une cenfure particulière des ma-, 
giftrats,  mais un coup-d’œil général fur 
le cœur humain &  fur le droit politique.

Cet abus n’a pas peu contribué à 
l ’horrible confufion qui régné dans touta 
la morale politique & civile : les citoyens 
n’ont bientôt plus fu diftinguer ni leur 
but, ni leur guide; les loix &  les arrêts 
étaient jetés pêle-mêle dans des recueils 4
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(pomme des armes dans les arfenaux ,  
chacun couroit les choifir ielon fes in-? 
térêts : tel s’armoit d’une loi contre des 
arrêts ; tel autre d’un arrêt contre des 
lo ix , &  le traité de paix n’étoit qu’un 
arrêt lui-même, qui augmentoit encoie 
les fujets de guerre pour l’avenir : ainfi 
tous les droits devenoient confus &  dou
teux ; on remarquoit que les meilleurs 
efprits, à force de confidérer des objets 
fl mobiles, contracloient prefque tous 
l ’habitude de les.voir doubles ; il n etoit 
point rare que les magiftrats &  les avo
cats les plus éclairés, Unifient par une 
jjndécifion interminable.

Les hommes fages gémifibient, & les 
hommes exceflifs regardoient la morale, 
humaine comme une efpece de pro
blème infoluble, ou plutôt comme un. 
jeu; où le plus fort trompoit fans relâche 
îe plus foible, qui le voyoit perdoit ,  
trernbloit & fe taifoit.

Il faut convenir qu’aujourd’hui, rois, 
magiftrats &  citoyens, tous lont plus 
éclairés fur leurs droits réciproques *



quels font ces droits ? il >eft facile d’en 
indiquer nettement les principes.

En tout gouvernement, je ne connois 
que deux véritables puiffances ; celle qui 
fait les lo ix , &  celle qui les fait exécu
ter. Montefquieu a voulu diftinguer la  

puijjance exécutrice de Vétat,  & la p u i j  

fa n ce  de ju g e r  ;  mais ce qu’il nomme 
puijjan ce exécutrice de V éta t, eft celle 
qui fait exécuter les loix politiques ; ce 
q u il nomme puijjance de ju g e r ,  eft celle 
qui fait exécuter les loix civiles : l ’une 
&  l’autre ne font que la puiffance exé> 

çutrice  même.
Comme il n’y  a que deux puiffances* 

il n’y  a que deux efpeces d’ordre, la
lo i &  le décret.

La loi eff un ordre donné à tous ,  au  

nom de tous , &  p ou r le bien de tous : le 
décret ou Y arrêt eft un ordre donné à 
tel en particulier pour exécuter telle 
loi.

Par fa nature même, la loi eft géné-» 
raie : par fa nature même, le décret ou 
le jugement eft toujours individuel.
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Cependant, nous avons des arrêts 

qùi iont véritablement des ordres géné
raux ; que doit-on en penfer ? c’eft ce 
que je me propofe d’examiner en peu 
de mots, d’après ces principes.

Parmi ces jugements, dont l’effet 
paioît s’étendre à tous, je distingue, 
ï les jugements qui modifient les loix ; 
a0, ceux qui les interprètent; 30. les 
jugements qui prefcrivent la maniéré 
d’exécuter une loi ; 4 b ceux qui or
donnent ce qui 11’eft ordonné par aucune 
loi.

Examinons-les féparément, pou# 
nous entendre mieux.

D e s  arrêts qui modifient les lo i x , &  de 

ce u x  qui les interprètent.

Modifier une lo i , c’eft refîèrrer ou 
bien étendre fes effets , &  par confé- 
quent c’eft véritablement faire aine autre 
loi : une loi plus ou moins étendue 
n’eft pas plus la même lo i, qu’un efpace 
de dix ou de vingt toifes n’eft le même
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elpace ; il eft donc évident qu’il r  àpJ 
partient qu’au feul légillateur de modi
fier Tes Ioix ; jamais on. n’éludera ces 
principes que par de vaines fubtilités.

J’en dis de même de l’interprétation 
des loix : on n’interprete une loi que 
lorfqu’elle eft obfcure, car une loi claire 
s’applique , &  ne s’explique pas. O r , 
quand une loi préfente à l’eiprit des 
citoyens plufieurs fens à la fois, qui 
peut 3 qui doit déclarer le véritable fcns 
que le légillateur avoit en vue ? nul 
autre que le légillateur même : li le 
magiftrat, fe mettant à fa place, vous 
dit : voilà ce que le légillateur a penfé ; 
vous lui répondez dans votre cœur : je 
vois bien ce que p'enfe le magiftrat ; 
mais quel garant ai-je que le magiftrat 
penfe maintenant comme le légillateur 
a penfé ? Quoi ! vous me garantilTez 
l’interprétation du magiftrat par la pa
role du magiftrat même !

Mais , dira-t-on , le légillateur ne 
peut-il donner au magiftrat le pouvoir 
de déclarer le véritable fcns d’une loi

/
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douteufe ? Pas plus que vous ne pouved 
donner à tel homme le pouvoir de dé
clarer ce que vous avez penfé, fans lui 
en avoir rien communiqué.

Ic i, je l’avoue, un grand homme me 
condamne , c’eft Montefquieu ; mais 
malheur quand on oublie trop qu’un 
grand homme n’eft pourtant qu’un 
homme : Montefquieu ,  dans cette par
tie de l'on ouvrage où il femble glilïer 
avec délice fur la douce pente du /y fi 

terne,  prétend “  que la maniéré de ju-1 
>, ger doit être fixe dans les républiques s 

5, &  plus arbitraires dans les monar- 
>, chies ; dans les unes, on doit fuivre 
s, la lettre de la loi ; dans les autres, on 
3, peut en chercher l’efprit. „  On peut 
les interpréter.

D a n s  une république, dit-il, i l  ré y  a 

point de citoyen contre qui on p uijjè  

interpréter une loi qua n d i l  s ’agit de 

Jes biens , de f i n  honneur &  de f a  vie.

Eh quoi ! peut-on donc interpréter 
une loi contre un fujet, quand il s’agit
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four lui de tout cela ? Cette maxime 
ne convient-elle pas à tous les membres 
de toute fociété légitim e, quel qu’en 
foit le gouvernement ? N ’eft-elle pas leur 
fauvegarde fur un trône comme dans 
tin fénat ?

Faut-il répéter fans celle que tous 
font également fournis à la loi ; que la 
loi eft une réglé de conduite générale, 
fixe &  reconnue 5 que l’interprétation 
d’une lo i, par tout autre que le légifla- 
teur, n’eft ni générale , ni fixe, ni 
reconnue ; qu’alors, enfin , c’eft l’inter- 
prete qui gouverne, &  non la loi.

Je dis bien plus, l’interprétation dés 
loix ell incomparablement plus abufive 
dans certaines monarchies que dans les 
républiques; car enfin, dans une vraie 
république , chaque citoyen pouvant 
être magiftrat & lujet tour-à-tour, in
terpréterait avec équité, contre les 
autres, des loix que les autres pour
raient un jour interpréter contre lui- 
même ; mais dans les monarchies, où 

, les
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les magiftratures font perpétuelles &  
héréditaires, où le fort de La meilleure 
partie de la nation eft d’être jugée & 
de ne juger jamais, la liberté d’inter
préter les loix peut en faire les inftru- 
ments du caprice ou des paftions des 
magiftrats. Quel danger d’abandonner 
âinfi des loix à deS hommes qui, dans 
tous leurs jugements, peuvent fe dire : 
qu importe ?  dans tout ceci i l  ne s'agira  

ja m a is  de moi.

J ’avoüe ingénument que j’aimerois 
mieux être gouverné fur la lettre des 
loix les plus dures, que fur la volonté 
particulière des magiftrats les plus doux : 
la loi ne change point, une lois connue ; 
toute violente qu’elle eft, vous pouvez 
1 éviter, &  régler votre vie loin de fon 
enceinte , comme on fuit la taniere 
d une bete feroce ; mais la- volonté de 
l ’homme le plus doux peut fe corrompre 
par les paftions, &  dans des circonf- 
tances fi imprévues, que vous ne ferez 
jamais fur de ne pas rencontrer un tyran

N
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aujourd’hui, dans celui que vous avez 
laide hier magiftrat (g ).

(g) M. de Montefquieu , dans cette partie de l’efprit 
des loix , fe livre à des idées qui me femblent aulîi 
faulfes que dangereufes ; on pourrait facilement en 
abufer, au point de foutenir qu'il fëroit imprudent de 
lîmplifïer nos lo ix , & far-tout de réformer nos pro
cédures en les abrégeant : ce fingulier réfultat mérite 
qu’on examine la vérité des principes.

D'abord M. de Montefquieu prétend que les paffions 
des plaideurs feroient infiniment dangereufes dans un 
état defpotique , & ne le font point dans les gouver
nements modérés.

Le véritable danger du defpotifme eft à cote de fa 
force meme ; les deux excès (è touchent dans un meme 
point ; ce point eft la milice. Que les janiffaires, que 
la milice foit contente , &  malgré les palfions des 
plaideurs, tout fera confervé ; qu’elle foit mécontente, 
&  fans les palfions des plaideurs, tout fera détruit.

Mais dans les gouvernements modérés, les palfions 
des plaideurs fomentent les haines particulières , di- 
vifent les fam illes, troublent la paix civile , affoi- 
blilfent le patriotifme, nuifent aux mœurs & aux 
richelfes de l’état : tout cela n’a pas befoin de preuves.

Lorfqu’un homme, dit encore Montefquieu, f e  rend 
plus abfolu, il fonge d’abord à fimplifier les loix ; 
on efi plus frappé, dans cet état, des inconvénients 
particuliers, que de la liberté des fu jets,  dont on. ne 
fe fonde point du tout.

Mais je demande fi , concilier des loix contradic
toires , anéantir des loix fuperflues, éclaircir des loix
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D e s  arrêts qu i prejerivent la manière 

d 'exécuter une loi.

Quand une loi ordonne à tous les 
titoyens de faire telle chofe, ou la ma-

obfcures, fupprimer des formalités inutiles ; fi toutes 
tes chofes, qui Amplifient les lo ix , peuvent nuire à la 
liberté des fiijets. Ce qui nuit véritablement à la liberté 
des hommes, c’eft le défaut de loix ou leur inexécu
tion : o r, des loix contradiâoires font des loix nulles ; 
des loix obfcures font des loix prefque nulles ; des 
loix dont l’exécution eft retardée par des formalités 
infinies , font pires que des loix nulles ; car il faut 
facrifier fa fortune, fon repos pour les faire arriver , 
&  ces loix n’arrivent jamais.

La pire fervitude eft celle qui le cache fous la pro» 
melfe de la liberté même. Certaines loix vous difent : 
à telle époque, après telles formalités, votre fortune 
ou votre perfonne feront libres. L ’époque arrive , les 
formalités font remplies j d’autres loix viennent qui 
retiennent votre perfonne ou votre fortune.

Les loix les plus impartiales , les moins nombreufês, 
les plus brieves, les plus claires , &  le plutôt exécutées 
qu il eft poilîble ; voilà le fondement de la liberté 
civile. Cette vérité eft plus nette que la combinaifon 
de tant de rapports arbitraires. M. de Montefquieu. 
paroit fouvent fe faire un labyrinthe tout exprès pour 
y placer un fil.

On. voitj  continue Montefquieu , que dans les répu-

N  2
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niere de la faire fait partie de la loi 
tnême, ou elle eft indifférente : dans le

bliques, il faut pour le moins autant de formalités que 

dans les monarchies.
Il eft arrivé à plufieurs républiques modernes > 

qu’après avoir conquis leur liberté &  change leurs 
loix politiques, elles ont garde leurs loix civiles avec 
leurs formalités & leurs défauts ; mais croyez que tôt 
ou tard elles s’en plaignent. Dans un gouvernement 
qui a porté la fonde dans toutes les parties du corps 
politique, malades ou fufpectes; en Angleterre, enfin, 
la juftice civile &  criminelle y eft infiniment plus 
abrégée que dans nos grandes monarchies ; dira-t-on 
quelle en eft moins bonne ? Certainement, en fait de 
juftice, la longueur n’eft pas meilleure que dans un 

fupplice.
M. de Montefquieu, pour fortifier fes idées , pré

tend, comme nous -l’avons déjà dit , que la maniéré 
de juger, &  par conféqüent la procédure , a un rap
port néce flaire avec la forme du gouvernement. Dans 
les monarchies, les juges prennent la maniéré des 
arbitres ; ils délibèrent enfemble , ils fe  communiquent 
leurs penfées, ils fe concilient : cela n’ efi point de la 
nature de la république.

On doit moins rapporter cette maniéré de juger à 
la forme du gouvernement, qu’à l’imperfeétion de nos 
lo ix , aux vices' de l’inftruétion & au choix des juges. 
Quand vos loix font obfcures , confufes , contradic
toires , ne faut-il pas que des juges fe parlent pour 
favoir par quelle loi ils veulent juger .1 Quand les lois 
de formalités font très-compliquées, ne faut-il pas que

premier cas, la loi eft vicieufe 3 fi en 
même temps qu’elle preferit ce qu’il

des juges fe parlent pour déterminer fi ces loix font 
remplies ?

Quand les- loix politiques admettent dans les tri
bunaux , des magiftrats à qui fouvent les loix civiles 
refuient la liberté de difpofer de leur propre fortune, 
ne faut-il pas que les anciens magiftrats leur parlent 
avant que d’opiner fur la fortune, la vie & l’honneur 
des citoyens? M. de Montefquieu avoir été nourri dans 
un palais de juftice; comment a-t-il pu faire entendre 
què les maux de fa nourrice fulfent fa famé même ?

En fuivant fon fyftême, il dit qu’à Rome & dans 
les villes Grecques , les juges ne f e  communiquaient 
point ■ chacun donnait fon avis de ces trois maniérés : 
J  A B S O U S ,  J E  C O N D A M N E ,  I L  T f ’ E S T  P A S  C l A I R /

c’ eft que le peuple jugeait, ou était cenfé juger.
Un peuple entier nefauroit traiter les affaires'comme 

un fénat y le nombre trop grand eft un ohftacle à la 
communication* des idées.-

Mais quand ce peuple a commis des juges pour 
juger a fa place, qui les empêchera de fe communiquer 
leurs penfées ? Juger à la place d’un peuple , eft-ce 
juger comme le peuple ? Un roi begue feroit-il mal 
repreienté par un ambalfadeur qui parlerait facile
ment ? M. de Montefquieu ne dit dcmc pas la vraie 
raifon ; & fi les magiftrats de Grece &  de Rome ne fe 
communiquoient point leurs opinions , ce n’étoit point 
aflurement parce qu’ils repréfentoient un peuple qui 
n auroit pu fe communiquer les fiennes.

Quels font donc% les vrais principes fur lefquels doit
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faut faire, elle ne‘ réglé pas comment 
il le faut faire ; &  pour lors une bonne

fe régler la maniéré de juger en tout gouvernement * 
Ce font les principes tirés de la nature même des 
affaires, & d el’efprit humain en général.. Je dis donc 
qu’en tout gouvernement, les affaires doivent etre 
jugées le plutôt & le mieux qu’il eft poflible : or , 
l ’expérience prouve que la difeuffion écarté fouvent 
de ce but. Les affaires ne doivent être amenées qu’à un 
certain degré de lumière i en deçà &  au delà , elles font 
obicurcs. En général, la difeuffion a deux grands in-* 
çonvéments ; l’un efl d entraîner les e[pries pat les. 
imaginations fortes ; l’autre , de les engourdir & de 
les faire douter par les efprits fiibtils. Il y a un mo-. 
ment précieux à faifîr pour le jugement des affaires,, 
c’eft celui où chaque juge, à la première vue d’une 
queftion claire, la réfout par le bon fens ; mais pour 
peu qu’ils entrent en difeuffion, leur opinion fe charge 
infenfiblement de tous les défauts de leur caraâere 
s’emporte, s’échauffe &  exagere ; le foible craint, le  
fin fubtilife, l’irréfolu doute, &  par malheur, c’eft le- 
plus favant : ainfî, ce qui d’abord avoit paru très-clair 
à tous, ne leur femble plus enfin qu’un nuage.

Il paroît donc que, dans tous les gouvernements 
du monde , il feroit avantageux que les affaires fuffent 
d’abord difeutées par un très-petit nombre d’hommes, 
qui les fîmplifîeroient, en les réduifant à leurs véri
tables & leurs plus Amples queftions : ces queftions 
bien pofées , bien énoncées, fèroient enfuite réfblues 
par le grand nombre, mais fans aucune difeuffion.

Reprenez encore un moment l’efprit des loix, & reliiez
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foi peut réformer feule une loi vicieufe ,  
Sc c’eft le droit du feul légiflateur : dans

cçci : f i  vous examine\ les formalités de la jfiftice par  
rapport à la peine qu’a un citoyen à fe faire rendre fort, 
bien ,  vous en trouverez fans doute trop ; f i  vous les 
regarde[  dans le rapport qu’elles ont avec la liberté 
& la fûreté des citoyens ,  vous en trouverez fouvent 
trop peu, & vous verre\_ que les peines, les dêpenfes 
les longueurs, les dangers même de la juftice, font le 
prix que chaque citoyen donne pour fa  liberté.

Avec de telles maximes générales , quel homme 
d’é ta t, quel roi féduit par le nom de Montefquieu , 
n’étouffera les plaintes les plus juftes, & les vœux les 
plus fages pour la réforme des vices de la procédure.

Si M. de Montefquieu, quand il écrivit ces idées, 
ne penfoit point à fa patrie, il devoit en avertir; s’il 
y  penfoit,  pouvoit-il les écrire ?

Bien loin que les longueurs , les dêpenfes , les dan
gers de notre juftice foient le prix de notre liberté ,  je 
foutiens qu’elles font un falaire énorme payé pour la 
diminuer fans ceffe ; je foutiens que prefque toutes les 
lenteurs de notre juftice, viennent de quelques vices 
de nos inftitutions.

Ces longueurs viennent premièrement des loix fif- 
cales , qui fe font rendues tributaires tous les aûes 
qui confiaient les droits civils &  tous les jugements 
qui les maintiennent ; qu’on examine bien cette in
fluence particulière &  maligne des loix fifcales, Sc, fans 
exagération, on conviendra que ces loix font à la 
juftice diftributive, ce que l’apoplexie eft au corps 
humain.

Les longueurs de la juftice viennent de nos lois.



le fécond cas, fi la maniéré d’exécuter 
la loi eil au fond indifférente à la loi
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politiques , qui ont établi la vénalité ; tel eft l’ordre 
politique de quelques monarcüies , que la valeur de 
toutes les fonctions publiques fe mettroit dans un fac, 
i l  ne s’agiroît que de fa grandeur.

La fonction dé rédiger, de former les aéàes, ou les 
citoyens établirent leurs droits réciproques, pouvoir 
dans les mains de quelques loix figes , devenir la 
hache des procès les nôtres en ont fait le premier- 

germe.
Examinez comment &  combien Tes procès pullulent 

fous l’ignorance, la négligence ou la mauvaifè foi 
d’un notaire ; un acie égaré , altéré , fouftrait, nul 
ou feulement équivoque, eft une des dents de Cadmus 
qui fe chângeoient en foldats , qui fe battoient &' 
s’égorgeoient.

Une autre efpece d’officiers publics qui achetent 
tout le peuple [ fi j’ofe le d ir e } , avec une fournie 
oui ne paieroit pas un troupeau de moutons : les 
fergents, en un mot , fi fouvent avilis par leur con
duite , ne font-ils pas une autre fource des maux de 
notre juftice > On remarque qu’infenfiblement les fa- 
criftains fe familiarifent trop avec leur autel, c’eft 
ce qui arrive aux huiflîers 5 que d’alfignations foufi 
traites & ignorées d’un homme qui dort en paix à 
dix lieues d’un jugement qui le condamne par défaut : 
de là les exécutions, les oppofitions, &  cette foule 
d’a â e s , que de meilleures loix enflent facilement 
ptévenus.

Parlerai-je des abus , nés de la vénalité des offices 
d* procureurs : cette vérité eft devenue proverbes.

v
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même, c’efl une atteinte à la liberté des 
fujets, de les foumettre à la volonté du

'J

Que ne diroit-on pas fur nos degrés de jurifdiâion, 
degrés néceflaires. autrefois quand l’autorité royale 
voulut s’élever; mais aujourd’hui, bien fouvent inu
tiles à la raifon , à la juftice, q u i, pour voir m ieux, 
a befoin de regarder de plus près, & non pas de plus 
haut.

Et nos loix fur les jurifdidtions même, & fur les 
compétences ; loix qui forcent un malheureux plaideur 
à dépenfer, pour obtenir un ju ge , ce qu’il pouvoir 
à peine facrifier pour avoir un jugement.

En un m ot, voulez-vous une réfutation nette & 
fimple de l’opinion trop générale de M. de Montefi- 
quieu ; allez au fa it , & demandez à un plaideur d’où 
vient la durée de fon procès : il accufera l ’igno
rance d’un notaire qui a fait quelqu’aâe nul ou équi
voque , l’infidélité d'un huifïïer qui a celé quelqu’a&e 
de juftice, l’avidité d’un procureur qui 11e s’enrichit 
qu’à lui vendre les parcelles du temps, la diffipation 
d’un juge qui ne veut pas s’ennuyer à les lui donner, 
le vice de nos loix qui le renvoient, comme un ballon 
léger, d’un tribunal à l’autre ; & fi vous lui dites alors, 
avec l’auteur de l’efprit des loix : voilà, aujufte, le prix 
que vous deve^pour votre liberté, & les loix ne pou
vaient vous la donner à moins : ce plaideur rira 01} 
s’indignera.

Je termine cette difculîion par quelques réflexions 
generales fur l’ouvrage de l’efprit des loix.

M. de Montefquieu s’eft fait un trône dans la morale 
de la legiflation ; l’envie , peut-être la juftice , ont



magiflrat, quand la loi les abandonne 
à leur volonté propre.

voulu l ’y inquiéïer -, mais du moins la fageffe doit fou- 
vent le limiter. Les erreurs d’un homme dans la foule > 
font étouffées dans la foule même ; mais celles d’urr 
grand homme, brillent de fa lumière, &  vivent de fon 
nom ; elles deviennent réglé ou prétexte : réglé pour 
ceux qui les croient, &  prétexte pour ceux qui feignent 
de les croire.

Toute critique fage de l’ouvrage de l’efprit des loix 
doit donc être regardée comme un fer-vice rendu à la. 
légiflation.

Remarquons, en général, que les erreurs de Mon— 
tefquieu viennent de fon génie même ; il a conlîdéré 
les loix d’un point de vue trop élevé ; il a prétendu, 
ramener cette multitude d’effets à des caufes , non- 
feulement fixes, mais néceffaires ; c’eft une magnifique 
idée pour une tete humaine , il faut en convenir, de 
ne faire, de toute la légiflation, qu’une vafte machine, 
où toutes les loix font engrenées, comme des rouages, 
pour produire un effet unique. Quand on a conçu cette 
idée, quand on s’eft flatté de l’avoir exécutée ; en vérité , 
l ’ouvrier qui fe f a i t , de fon quvrage, une idole , eft 
bien excufable : doit-on s’étonner qu’il fe récrie, à 
chaque piece qu’on voudroit déplacer ? V oilà , lui dit- 
on, une loi qui femble blejfer les mœurs ; gardez-vous 
d’y toucher , elle s’engrene avec la grande roue du 
climat : ne pourroit-on fubjlituer ici de meilleures loix 
fur l ’éducation 1 Point du tout, celles-ci reçoivent leur 
mouvement du principe du gouvernement: mais, quoil 
tous les hommes fubjiftent à peu près par des aliments
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Figurez-vous un grand fleuve qui > 

dans Ton cours impétueux , ronge Tes 
bords, & dans les fréquents déborde
ments, ravage les campagnes: que fait 
une fage induftrie ? Elle tire le bien du 
mal même ; en ouvrant de grands 
canaux de diftance en diftance , elle 
dérive une partie des eaux, &  modéré 
le cours du fleuve, qu’elle n’affoiblit 
qu’autant qu’il le faut pour la fureté 
publique ; en même temps ces canaux

femblables ; le quina guérit la fievre dans les tempéra
ments les plus différents, la baft de leur morale eft la 
même ; de l ’équateur aux deux pôles, n’y  auroit-il pas 
une foule de loix pojîtives qui conviendraient également 
à tous les gouvernements ? La fcience de la légiflation 
eft- elle un abyme de rapports phyfiques & moraux 1 
O u i, tout eft lié dans les gouvernements , & tout eft 
différemment lié dans chacun : ne déplacez aucune 
partie, même vicieufè, quand elle tient au tout. De 
forte que, tout confidéré, le réfultat le plus général 
de l’efprit des loix eft ceci. Dans les législations, le 
tout eft afte\ mal ; mais, il n’ tft rien, ou peu de chofe, 
qui puiffent être mieux.

Il faut excepter ce que cet homme illuftre dit fur 
le defpotifme, auquel néanmoins il preferit un régimq 
de v ie , en déteftant qu’il vive.



de dérivation vont porter la fertilité 
dans les campagnes, que les inondations 
dévaftoient auparavant : mais f i , pour 
le plaifir ou félon le caprice de quelques 
riverains, fous le prétexte de contenir 
le fleuve, vous le defféchez par une 
multitude de canaux fuperflus &  diri
ges pour des jets-d’eaux ou des cafca- 
des, que faites-vous ? vous ajoutez un 
fécond mal au premier ; vos campa
gnes feront defféchées, & cette foule 
de canaux, bientôt engorgés, favori- 
feront, plus que jamais, les déborde
ments &  leurs ravages.

Ce grand fleuve efl l’image de la 
liberté naturelle , les grands canaux de 
dérivation font les bonnes lo ix , la fer
tilité des champs voifins efl; leur effet, 
mais ces petits canaux qui deffechent, 
à la fois, le fleuve & les campagnes, 
que figurent-ils ? les atteintes conti
nuelles que porte à la liberté naturelle, 
tout ordre , toute efpece de force qui 
vient de l’homme 6c non de la loi.
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La lo i . . . .  la loi j —  voilà le vrai 

maître, le maître unique des hommes 
réunis, comme la raifon efl celui des 
hommes féparés.

D e s  arrêts q u i ordonnent ce qui n e f l  

ordonné p a r  aucune loi.

Si un décret, un arrêt, ne peut 
régler la maniéré d’exécuter la lo i, il 
peut encore moins prefcrire, à quelques 
citoyens, ce qu’une loi générale n’a 
point prefcrit à tous.

Quand on voit, en France, certains 
arrêts de réglements, varier d’une pro
vince à l’autre, &  les habitants de l’une 
obligés à faire ce que ne font point 
ceux de l’autre '( A ) ,  on efl d’abord 
tenté de blâmer cette diffemblance par 
efprit d’ordre &  d’uniformité ; mais 
bientôt on la condamne par efprit de

(A) Il y a quelques années, fi je ne me trompe, 
qu une des cours Ibuveraines de France ordonna un 
recenfement général dans une grande province : un tel 
ordre ne pouvoit partir que d’une loi.
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juftice, &  le droit inviolable de tout 
membre d’une fociété c iv ile , quelle 
que Toit fa forme, c’eft de faire avec 
liberté, &  même avec proteélion, tout 
ce qui n’eft point défendu par une loi 
formelle &  générale.

Ne perdons jamais de vue ces prim 
cipes du droit politique , communs à 
tous les gouvernements.

L e  fe u l  légiflateur ordonne clairem ent 

à tous ;  le f e u l  m agifirat f a i t  exécuter  

la  lo i avec p r é c ifo n  à chacun.

Je ne m’étends pas davantage fur les 
conféquences de ces principes, elles au- 
roient un air de cenfure pour nos cours 
de juftice , dont mon cœur eft bien 
éloigné : je protefte formellement con
tre toute application choquante de ces 
idées générales ; &  fi par hafard elles 
blefîoient quelqu’homme ou quelque 
corps, je répondrais, avec candeur : que 
dans tout ce que je viens de d ire, je 
n’ai point conduit ces principes, mais 
que ces principes m’ont conduit.

C 20y !

C O N C L U S I O N ,;

Plufieurs incidents, St le défir même 
de faire quelqifc b ien , m’ont fait pré
cipiter ce foible ouvrage.

Dans l’efpoir d’être utile à un citoyen 
innocent, je n’avois pas un moment 
à perdre ; le premier jugement étoit 
rendu, &  le dernier menaçoit : c’efl: 
dans cet intervalle fatal que je fais 
glifler, à la hâte, ces réflexions ébau
chées.

Puifîe-t-on, en les cenfurant comme 
mal énoncées, les écouter comme vraies ! 
Ces lueurs fugitives St difperfées, que 
j’a i, comme en courant, jeté fur nos 
loix criminelles ; d’autres, plus heu
reux St plus capables, leur diront, peut- 
être un jour : devene% lumière. D ’excel
lents efprits ( i )  s’occupent de ce fujet,

( î )  Entr’autre M. BriiTot de Wairville.



& j’en fais beaucoup, en France, qui 
difent comme Diogené , legein que.ro. 

Trouver une bonne lo i, vaut bien mieux 
que trouver un homme $ car , tandis 
que la philofophie chefche l’homme, 

la loi le fait.
Pour nous, que nos talents bornent 

à des vœ ux, nous pouvons encore être 
utiles. Depuis ce nouveau régné, le 
jour le plus doux s’eft répandu du haut 
du trône fur la France entière : l’amour 
du bien, dans le monarque, fe mêle 
par-tout à l’amour du monarque, dans 
tous les fujets ; qu’avons-nous à crain
dre , tant que nous ferons refpeéffueux 
& fideles ? Toutes les fois que nous ver
rons un homme innocent, accufe &  
mis en péril, réveillons notre attention, 
&  l’attention publique excitera puif- 
famment celle de tous les juges. Cet 
accufé ne fût-il que jugé plutôt, nous 
fervirons notre R O I , à qui la juftice 
rendra plutôt un fujet utile $ nous nous

fervirons
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fervirons nous-mêmes ; car fi cet accufé 
eft innocent comme nous, nous pou
vons être accufés comme lui.

Mais fi , par quelque fatalité, l’inno
cent eft condamné, s’il eft diffamé , 
s’il eft tu.4 , pouffons des gémiffèments 
qui rerentifîent dans la lociété toute 
entière. Ne celions point de montrer 
ce cadavre à tous les fiecles ; que cette 
plaie de l’humanité relie toujours fan- 
glante ; &  quand la honte voudra la 
cacher, quand l’oubli voudra la fermer, 
faifons-la faigner encore , &  teignons à 
îoifir, de Ion fan g , les hommes , ou 
plutôt les loix qui permirent cet 
attentat.

■ Oui, les loix ; car les erreurs des 
juges ne viennent guere que de celles 
des loix. Répétons donc fans celle i 
difons-le aux hommes ; difons-le aux 
roieaux, fi les hommes ne veulent pas 
l’écouter ; diions que nulle nation , en 
Europe, n’a un beloin plus urgent que

O
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la nôtre, d’un bon code de loix crimi
nelles. Il y  en a une raifon frappante : 
la plupart des défauts du cara&ere de 
notre nation, tombent précifément fur 
les mêmes points où tombent plufieurs 
défauts de nos loix 5 ainfi nous avons 
rendu infupportable, par nos m œ urs, 
ce qui n’étoit que dangereux par nos 
lo ix , &  notre légéreté, fe joignant à 
leur précipitation, forme un piege tel 
qu’on n’en trouverait point dans les 
autres légiflations de l’Europe , qui 
paroi fient d’abord plus vicieufes peut- 
être que la nôtre même.

O  quelle gloire pour le monarque 
qui nous donnera ces loix fages, des 
loix propres à la fois au cœur humain 
&  au caraétere François ; des loix qui, 
confacrant les droits communs à tous 
les hommes, fortifieront encore les ver
tus de notre nation, & mineront- fes 
défauts ; qui fauront tirer une partie de 
leur peine , de notre attachement à
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l’honneur qu’elles épureraient encore, 
&  corriger infenfiblement notre légéa 
reté, par la fageffe inaltérable des réglés 
fur les jugements publics !

Que de bénédiétions, quelle vive &  
douce gratitude pour les hommes de 
bien , appellés par le légiflateur , pour 
l ’aider dans ce mémorable ouvrage !

Quelles aétions, quels difcours ont * 
depuis le fiecîe de Louis X I V , rendu 
îe nom de Lam oignon  fi célébré &  fi 
cher ? Sont-ce les vers de quelques poê
les ? font-ce des vertus héréditaires ? 
N o n , mais le travail de notre derniere 
ordonnance criminelle , où fa voix ,  
douce &  modérée comme celle de l’hu
manité m êm e, produifit plus de fenti- 
ments encore que de réflexions ; parce 
que dans un code criminel, toutes les 
idées doivent venir du cœur.

Et d’où vient, au contraire, que lé 
îiom de PuJJort efl: devenu prefque 
odieux ? n’eft-ce point que depuis un

Q  2
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ilecle , nous n’avons ceffé de fentir, dans 
nos loix criminelles, fa main violente 5 
qui appliqua le fceau des loix , comme 
un fer ardent fur la cire molle ?

Quel magiftrat aujourd’hui ne vou
drait être Lam oignon ?  quel voudroit 
être PuJJort ?  A h ! que les hommes 
affez fortunés pour concourir un jour 
aux travaux de la réforme de -nos loix 
criminelles, ne demandent ni ftatues, 
ni infcriptions, ni monuments ; ils n’en 
ont pas befoin : nous avons des cœurs 
&  des mémoires , & nos enfants en 
auront aufll. Le magiftrat, dont l’heu- 
reufe main fcellera ces pacifiques lo ix , 
pourra bien fe dire à lui-même que fon 
nom paflera d’âge en âge jufqu’à la 
derniere poftérité ; il lurvivra aux rui
nes de la monarchie, fa durée fera la 
durée même du cœur humain, qui le 
chérira toujours j nos derniers neveux 
n’appercevront jamais un de fes dépen
dants fans dire avec reipcct : voilà f a

[ 21 j I
r a c e , p u ife-t-e lle  durer autant que les  

rois &  les m in ijlre s , p o u r leur éternel 

exemple.

Sommes-nous loin encore d’une ré
forme tant défirée ? non, je me plais à 
le redire : les mains humaines, les mains 
fages qui ont brifé la torture, finiront 
bien achever un ouvrage , dont les 
prémices leur ont déjà mérité tant 
d’honneur.

Puiftè le génie tutélaire de la France 
écarter les orages & ramener ces jours 
de paix, où les loix modérées peuvent 
fe former comme les meilleurs fruits 
naiflènt après l’été &  avant l ’hiver  ̂
entre les deux pxcès de l’année : mais 
fi déjà notre gouvernement fe préparait 
à ces jours profperes, par l ’examen de 
nos loix criminelles ; fi nous voyions 
quelques hommes de b ien , quelques 
magiftrats nommés par un R O I  que 
nous chériffons, pour fonder nos bief- 
fures,  que de cris d’alégrefle éclate-

O  31
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yoîent de tous les cœurs ! le feuî efpoir > 
l ’elpoir fi doux de la guérifon feroit 
pour nous la lanté même. Qu’il eft aifê 
de confoler un peuple fi gai ! qu’il feroit 
affreux d’affliger un peuple fi bon ! &Z 

qu’il eft doux de gouverner un peuple 

fi fidele ï

F in  du difcGurs,

[  2 1 5  }

N  O T  E,
ï  L  faut remarquer, pour l’honneur de 
notre jeune monarque & de fes m i- 
niftres, que la queftion a été abolie en 
France, dans un temps ou elle fubfifte 
encore dans quelques gouvernements, 
d’ailleurs très-fages.

Il y  a ,  par exem ple, en Europe un 
gouvernement trop loué par IVÏorytef- 
quieu, pour la fageffe de fon ambition; 
mais bien mieux loué par fes fujets, 
pour le bonheur dont ils jouiflent : les 
propriétés y  font affurées, les perfonnes 
libres ; ce gouvernement femble mar
cher avec la régularité &  le filence des 
aftres dans la nature ; il nourrit, fous fes 
yeux &  dans fon propre fein, une fo- 
ciété littéraire, la plus utile peut-être 
qui loit en Europe ; il a vu couronner 
par elle, & c’étoit couronner lui-même 
les entretiens de Phorion  ,  le traité des

Q 4
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délits &  des peines ;  il a vu propofer la 
plus belle queftion conçue depuis la 
naiffance des académies, celle des meil
leures loix criminelles ; il a entendu 
l ’Europe applaudir à ce problème fi cher 
à l’humanité. . .  hé bien ! dans ce gou
vernement même, la patrie du bonheur ,
(  fi le bonheur a quelque patrie, ) lavez- 
vous ce qu’on trouve à côté de la fa- 
gelTe, à côté de la liberté . . .  quoi ? . . .  
la torture ; oui , la torture : ôt favez- 
vous qui fait fubir la torture à des 
hommes qui ont brifé le joug des em
pereurs ? une loi de l’empereur le plus 
abfolu, de Charles-Quint. Savez-vous 
qui fait fubir la torture aux premiers 
enfants de la réforme ? une loi de celui 
q u i, le fer à la main , pourfuivit la ré
forme ; la loi d’un prince, efclave cou
ronné de l’inquifition. Hé ! qu’y a-t-il 
de commun, me direz-vous, entre un 
citoyen de la Suifle &  la loi d’un em- - 
pereur, entre un calvinifte réformé & 
h  loi d’un roi du pays de l’inquifition ?

C 2 I7 3
Je l’ignore ; mais je demande feulement 
qu’on me nomme la vertu de Charles- 
Quint , qui ait eu la millième partie de 
l’influence confervée à fa funeffce erreur.

Si vous avez voyagé dans les heu- 
reufes contrées dont je vous parle , rap- 
pellez-vous qu’au premier pas, on y  fent 
l’aétion d’un refîort qui n’étoit point 
ailleurs. De la cime des montagnes au 
fond des vallons, une ame invifible 8c 

puiffante femble animer toute la nature ; 
la mendicité s’enfuit, l’homme releve 
fa tête, fes regards s’affermiffent, fa 
face fe colore, fa ftature grandit ; par-tout 
où fes pieds peuvent le porter, où fes 
bras peuvent atteindre, la terre, le ro
cher , obéifTent, fe fécondent & pro- 
duifent ; à l’ordre de l’homme 8c fous 
fa m ain, les fruits naiffent du caillou, 
comme à l’ordre de Dieu l’eau jaillit 
ious la baguette de Moue : tout annonce 
aux yeux, aux cœurs, la préfence de la 
liberté ; onfe plait à fe la figurer comme 
une divinité afïife au plus haut des



A lpes, le glaive d’une m ain, St des  

fruits de l’autre, difant à fes fujets : 
“  mes enfants, peuplez vos familles , 
, ,  fertilifez vos campagnes, travaillez 

pour vous, St foyez heureux. „  Mais 
quel etonnement, quand tout-à-coup on 
voit fortir d’un épais nuage le bras, ce 
bras redoutable de Charles-Quint, qui, 
fur le front chauve d’un rocher des 
A lpes, trace, avec du fang ,  ces mots 
affreux : torture a u x accujes.

Courageufe Helvétie ! il te reffe donc 
encore des tyrans ! Jufques à quand 
fouffriras-tu cet ordre abfurde, conçu 
dans la barbarie du fanatifme, dans un 
temps où la fermentation de tous les 
levains de la religion avoit aigri toutes 
les âmes ? Jufques à quand fouffriras-tu 
une loi qui porte le nom , qui reçut la 
fanétion de cet homme qui fit condam
ner à la mort un fouverain d’Allem agne, 
le chef, le foutien de ta réforme, comme 
le dernier de fes foldàts, par un confei! 
de guerre, compofé d'Efpagnols St

[  2 1 9  1
d’italiens ; de cet homme dont le cœur 
tortueux St profond te dévoroit fans 
doute comme un efclave échappé , te 
haiffoit comme un rebelle impuni ? 
Jufques à quand fouffriras-tu qu’un ordre 
de Charles-Quint, en un m ot, o fe, 
dans le fein de tes A lpes, brifer les os, 
déchirer les nerfs, arracher des cris, 
des hurlements St des menfonges à tes 

libres citoyens P
Sage Helvétie ! préviens l’affront qui 

te menace ; j’ofe te le prédire ; encore 
vingt ans, St l’Europe dira : la torture n’a 
plus que deux afiles, l’inquifition St la 
Suiffe. Ciel ! l’inquifition St la Suiffe ! 
Souffrirpis-tu ce monftrueux affemblage ?

T u  me diras peut-être : les bonnes 
mœurs m’exemptent des bonnes loix. 
Dans un pays où les crimes font rares, 
on fent à peine le vice des loix crimi
nelles.

Mais feroit-il vrai que tu fulfes encore 
■ au point de te confoler, par la pureté 
des mœurs, de la fageffe même des
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îoix ? Tes citoyens ne font pas fans, 
innocence 3 mais lont-ils fans crimes l  

Ne fiffes-tu fubir la torture qu’une fois 
en vingt années, quand cette loi fera, 
devenue une infamie folitaire 3 quand 
elle lera cachee comme un vautour dans 
un creux des A lpes, les cris qu’elle 
arrachera a cet unique infortuné, ren
voyés, plus affreux par les échos de tes 
rochers, retentiront dans l’Europe en
tière, &  peut-être alors une faute d’un 
jour  ne fera pas expiée par un fiecle de 
honte.

O  citoyens ! hommes fages &  libres l  

ah ! refpeétez-vous davantage 3 fouve- 
nez-vous que vous êtes dans le conti
nent de l’Europe, le plus grand dépôt 
de la liberté humaine ; confervez fans 
relâche cette attitude fage, noble &  
here, qui convient au modèle que la 
vertu courageufe pofa fur la cime des 
A lpes, pour être vu de tous les princes, 
encourager les bons, &  faire trembler 
les tyrans 3 fi vous ne corrigez pas cette
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barbare loi pour vous-mêmes , corri- 
gez-la pour nous, pour tous les hommes, 
ïgnorez-vous que toutes les fautes des 
hommes libres font épiées &  comptées 
par ceux qui ne veulent pas que les 
hommes foient libres ? Ignorez-vous 
que chaque abus de l’égalité eft un pré
texte pour l’opprimer ailleurs, & que 
les plus grands maux de la lervitude 
font cimentés par les plus petits incon
vénients de la liberté ?

N ’en doutez plus ; quand vous livre
rez un citoyen à la torture, le defpo^ 1 
tifme , fût-il à l’autre bout de l’univers, 
l’entendra crier, &  dira avec dérifion 
aux hommes qu’il opprime : t£ voilà 
„  donc la Suilfe, voilà ce gouverne- 
„  ment libre qui fait fubir la queflion 
, ,  au nom des loix 3 „  & il ajoutera : 
„  efclaves fortunés ! ofez vous plaindre 
„  maintenant, de ce que je méprife &  
„  les lo ix, &  la liberté. Vous pouvez 
„  efpérer encore de fléchir votre def- 
„  pote 3 mais qui fléchira la lo i, quand



la vertu même des magiftrats eft de 
„  la rendre inflexible ? ,,

Oui , citoyens de l’Helvétie ! en 
acceptant, en conquérant le droit de 
vous gouverner vous-mêmes, vous avez 
contracté, aux yeux de l’univers,l’obli
gation d’être plus fages &  plus heureux 
que tous les autres peuples. Vous ré
pondrez au tribunal du genre humain , 
de tous les fophifmes contre la liberté 
civile, &  de leurs fuites funeftes; &  
dans vos malheurs, les honnêtes gens, 
loin de vous plaindre , fe plaindront 
encore de vous-mêmes.

Citoyens, laboureurs &  foldats, tour
nez les yeux fur votre plaine de Mo- 
rat ( * ) ,  &  contemplez ce monument

(*)  Charles le Téméraire, duc de Bourgogne, perdit 
dans la plaine de Morat une grande bataille contre les* 
Suides, qui fe barraient pour leur liberté : les odéments 
de tous ces foldats Bourguignons ont été mis en mon
ceaux dans une elpece de mailbn, qu’on pourrait appel- 
1er une chapelle à la liberté y on les voit encore au tra
vers d’un grillage : une infcription noble &  Ample, dit 
en peu de mots le projet & l’événement.

Quelle différence entre ce monument & uile pyramide 
 ̂Egypte ! I uns fait lever les yeux, l’aütre éleye l’a me.
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Semble, &  peut-être unique fur la face 
de la terre ; la liberté & la vi& oire, fi 
rarement unies, fe donnent la main 
pour s’afîeoir,&  fouler enfemble un tas 
d’oiïèments de foldats ennemis : il me 
fembleroit voir ces offements fe lever, 
s’affembler tout-à-coup, &  crier : pour
quoi nous tuer, pour laifler vivre des 
loix plus injuftes que nous ?

O  vertueufe Helvétie ! contrée ai
mable &  chérie ! fous tes lo ix , fous tes 
m œ urs, dans ton fein paifîble , j’ai 
vu couler quelques jours, les plus purs, 
les plus doux de ma vie ; je t’en rends 
grâce &  t’en bénis : mais je crois au
jourd’hui m’acquitter en partie de tes 
bienfaits, en ofant te rappeller des loix 
dont tes ennemis, les ennemis de la 
liberté humaine , abuferoient contre nous 
&  contre toi : n’accule point ici l’efprit 
de cenfure, il eft bien loin d’un cœur 
aufli fenfible à ta vraie gloire que celui 
de tes citoyens même : fouffre donc que 
je te rappelle que ce Charles - Q uin t,
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dont toute la vie ne parut qu’un projet 
du defpotifme univerfél, établit dans 
fa loi deux moyens pour condamner un 
accufé à la mort ; l’un eft la conviétion 
par les témoignages ; l’autre eft le Am
ple indice vérifié par la torture. Il faut 
même convenir que ce fécond moyen 
paraît faire prefque toute la bafe de fon 
inftruélion criminelle.

Je ne dirai rien de la première voie : 
deux témoins qui marchent de front, y  
conduiront infailliblement un malheu
reux à la mort : cette erreur nous eft 
commune avec toi ; puiflions-nous nous 
applaudir bientôt d’un remede commun!

M ais, quelle eft donc cette fécondé 
route qui maintenant nous fépare ? 
Qu’eft-ce qu’un indice vérifie p a r  la  tor

ture ?  Un indice eft un commencement 
de preuves. La torture en ferait-elle le 
complément ? La torture le complément 
d’une preuve ! Dieu de juftice &  de
bonté ! ---- la rail'on a tout dit fur ce
fujet, mais l’imagination ne fauroit en

épuifer
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épuifer les images finiftres. Figurez- 
vous un l'entier étroit &  tortueux ; la 
loi dit au bourreau : prends ce juge , 
&conduis-le, par cette route, au temple 
de la vérité. Le magiftrat donne , en 
tremblant, fa main à cette main af- 
freufe ; &  dans une nuit profonde, dans 
l’horreur d’un filence, interrompu par 
des cris lamentables, le bourreau con
duit ce juge---- Où ? Au temple de la
vérité. Non ; mais fur le bord d’un 
abym e, au fond duquel, à la lueur 
d’une torche funéraire que lui tient le 
bourreau, il difcerne le menfonge &  
la mort qui fe débattent.

Conduire à la vérité par la torture , 
précédée d’un indice ! A h  ! ce langage 
étoit permis peut-être en 1530 (*) ;

(* ) La loi de Charles-Quint eft de 1530, &  ce fut 
en 1534 que François I ordonna lé fupplice de la roue, 
pour les voleurs avec effradion, &  fur un grand 
cliemin.

En 1 JUf , le même François I , établit la peine de 
mort pour le port d’armes.

En i j  53», Henri II attachoit à un gibet les filles

v P
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dans ce moment de foupçon, de trou
b le , de fubverfion générale ; moment

malheureufes dans une foibleffe trop eXcufable , -les 
filles que la prëfertce de la honte effrayoit plus que 

l’avenir du fttpplice.
Quel étoit donc ce fiecle ? celui où les crimes atroces 

&  rafinés refluèrent de l’Italie vers l’Europe ; c’étoit 
alors que tout étoit inondé d’indulgences & de for
faits ; ce fut le temps peut-être où les lumières furent 
le plus funeftes, elles éclairoient déjà la route du vice , 
elles n'éclairoient pas encore celle de la confidence.

On dit, que'fou vent-, un moment avant le lever du 
foleil, le froid augmente , & la gelée s’opère : on 
trouverait peut-être une révolution pareille dans l’hif- 
toire de l’efprit humain. Ü n moment avant la pleine 
lumière , les cœurs fe durciflënt ; alors l’incrédulité 
devient athéifme : l’efprit de révolte-, contre quelque» 
erreurs , s’étend à toutes les vérités ; &  l’homme 
extrême en to u t, refufie l’obéiffance à toutè vertu , 
parce qu’il a démafqué quelque hypocrifie.

Je ne fais f i , dans toutes les cenfures des arts & des 
fciences, on a fait allez d’attention a ce moment de 
crife ; à cet effort d’une efpeee d’éruption, qui d’abord 
fatigue d’autant plus un corps , quelle doit plus le 
foulager enfuite ; il en eft peut-être des lumières, comme 
de plufieurs autres chofes : peu, eft un grand mal > 
beaucoup , eft un grand bien.

Que conclure de là ? Que lorfqu’on a tant fait que 
de recueillir un peu de lumières, il faut, fans relâche ? 
travailler à s’en procurer beaucoup.

On dit qu’il faut écrafer le fcorpion fur fa piqûre -,
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onîque dans l’hiftoire moderne , ou les 
hommes s’acculèrent les uns les autres, 
d’avoir empoifonné la fouree même de 
la vérité ; où les confciences fe déchi- 
roient en deux parts, &  le glaive fortit 
d un évangile de paix comme de fon 
fourreau ; où l’efprit humain parut laffé 
de croire, & fe porta de l’excès de l’ef- 
clavage a celui de la liberté : ce mo
m ent, enfin, où la raifon fembloit fortir 
de fes routes à force de vouloir y  ren
trer. M ais, qu’en 1 7 8 1 ,  cette barbarie 
foit prononcée par le pur organe d’une 
lo i, quand les plus beaux génies l’ont 
diffamée, quand l’Europe entière a pro
noncé , quand les apôtres de la torture 
feioient regardes comme des tigres altè
res de rang, Sc la loi qui la foutient ,  
comme la taniere où ces tigres dévo
rent, dorment & s’accouplent. Non ; 
dans un pays, où les grands crimes

Cf0*S âUt; au contraire, nourrir les fciencc 
ni a eur ., elles gfférilTent, dans leur virilité, une 

partie- des maux qu’elles ont fait dans leur enfance.
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font rares, cette loi barbare peut quel
que temps fe fouftraire ‘aux yeux d’un 
fage législateur ; mais, quand elle lui 
fera dénoncée, s’il refpeéte les hommes, 
s’il aime fes Sujets, il ne la laiffera vivre 
encore, que le temps néceifaire pour lui 
creufer un tombeau.

M ais, au moins, cette lo i, contente 
d’avoir pofé cet horrible principe, laif
fera peut-être au juge quelque liberté 
pour difpofer de fon application : non ,  
c’eft un mur d’airain, elle bouche tous 
les paffiages à la pitié ; point d’évafïon ,  
point d’ifïues, point de fente où puiffe 
fe gibier un Sentiment ; enfin, de fon 
principe fur la torture, elle fe forme un 
fyfiême raifonné de Supplices.

Bourreaux , approchez ; vos Inftru- 
ments font-ils prêts ? avez-vous tout ce 
qu’il faut pour tordre, arracher, ferrer, 
brifer, déchirer ? la loi va vous donner 
des corps à tourmenter : mais prenez 
garde, ce font des corps robuftes, ani
més par des âmes libres ; aurez-vous
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allez de douleurs pour écrafer leur fer
meté ; peut - être vous ferez jaillir la 
moelle de leurs os avant que d’arracher 
un oui de leur bouche ? N ’importe ,  
effayez; plus impitoyable que vous, la 
loi l ’ordonne.

E t vous, malheureux juges, quel 
fera votre réfuge ? L ’infenfibilité. Si vous 
êtes pitoyables, lï vous êtes hommes , 
fi votre cœur eft de chair, fubiffiez aulîi 
la torture ! M ais, que faire ? Charles- 
Qumt l’a d it , écoutez fa loi : d’abord 
elle diffiingue différents indices, les uns 
font tels qu’un feul ne fuffit pas pour la 
torture ; mais, avec deux de ces indices ,  
on a tout ce qu’il faut, &  la queffion eft 
excellente : quelle infernale arithmé
tique !

De là , ce doux &  fage légiflateur , 
toujours la balance à la main, & pelant 
les vraifemblances avec les fupplices , 
indique, art. 29 , les indices g én éra u x , 
dont u n  fe u l  fuffit pour la quefiion.

Il vous dira, art. 30 , avec quelle
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demi-preuve on peut faire donner lat 

queftion.
Il vous d ira , art. 3 1 ,  quel indice 

fuffifant, pour la queftion, on peut tirer 
de la charge 6c accufation du criminel; 
c’eft-à-dire, que fur la déclaration qu’un 
criminel fait d’un complice vrai ou pré
tendu , le complice peut être mis à la 
queftion.

Voulez-vous favoir comment on peut 
faire donner la queftion fur une confef- 
lion extrajudiciaire de l’accufe, liiez 

l ’art. 32.
Suivez ,  &  après les indices g én éra ux  , 

vous apprendrez maintenant quels font 
les indices particuliers ( car il faut de 
l ’ordre en tout) dont un feul fuffit pour 

la queftion.
Art. 33 6c 34. Indices particuliers 

au fujet de l’aflafîinat; 6c vous ferez 
donner la queftion.

Art. 35. Indices au fujet d’une mere 
foupçonnée d’avoir accouchée en fecret ; 
6c vous ferez donner la queftion»

Art. 37. Indices fur l ’empoifonne- 
ment ; 6c vous ferez donner, la queftion.

Art. 38. Indices fur les voleurs ; &  
vous leur ferez donner la queftion.

Art. 40. Indices fur les complices du 
voleur; 6c vous ne manquerez pas d$ 
leur faire donner la queftion.

Art. 41. Indices fur les incendiaires ; 
& ils recevront la queftion.

Art. 42. Indices contre les traîtres ; 
n’oubliez pas la queftion.

E n fin , art. 4 5 , 4 6 , 4 7 , &c. Mé
thode raifonnée de faire appliquer la 
queftion, par le bourreau, fur l’accufé.

L ’art. 52 fur le fortilege, eft très- 
curieux pour le fiecle où nous vivons.

Ne palîbns point l’art. 5 6 , qui dé
fend d’indiquer à l’accufé les circonf- 
tances de Ion crim e, mais ordonne , 
au contraire, de les lui laiiïèr déclarer 
à lui-même.

Voila , ou peu s’en faut, le pur ef- 
prit, la fageffe même de l’inquifition ,  
qui vous propofe votre accufation comme
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une énigm e, 8c qui vous condamne à 
devenir forcier, fi par malheur vous 
êtes innocent (*).

Citoyens de l’Helvétie , fi mainte
nant vous faifiez des loix ,  les feriez- 
vous ainfi ? __ Pardon, je vous ou
trage. M ais, pourquoi donc garder 
toujours les mêmes lo ix , que dès long
temps vous auriez fait différentes ? Eft- 
ce la crainte de changer ? Non , cette 
vaine excufe, des gouvernements tyran
niques ou malades, ne vous conviendra 
jamais, 8c vous ne l’alléguerez point f  
le changement du mal en bien , eft le 
premier figne de la fageffè d’un gouver
nement, comme de la force d’un corps.

Qui vous arrête ? vous croiriez-vous 
moins propres aujourd’hui, que Charles- 
Quint ne l’étoit il y  a deux cents ans', 
à donner des loix criminelles à la 
Suiffe ? Que nous penfons différemment

(*) Il faut être jufte ; la Caroline eft bien plus fage 
que nos loix fur l’article des accusateurs ; du moins 
elle leur fait partager le péril qu’ils font courir.
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de vous-mêmes ! C ’eft de vous que le 
continent de l’Europe attend le grand 
exemple de la procédure par les jurés ,  
8c du jugement par les pairs ; cette loi 
eft réléguée dans une ifle, dont la guerre 
8c le préjugé nous féparent encore plus 
que la mer. Mais dans votre patrie , 
mêlée parmi vous, elle n’aura plus à 
nos yeux ce vifage ennemi. Dès long
temps vous êtes nos freres, 8c peut-être 
vous nous communiqueriez vos bonnes 
loix criminelles , comme nous vous 
avons communiqué nos privilèges.

Sage Helvétie ! puifque vous chérifîèz 
la liberté ,  vous aimez la vraie gloire ; 
hatez-vous de la faiftr, ôc craignez d’être 
prévenue ; nous avons maintenant en 
Europe des princes avides de toute ef- 
pece de gloire , 8c capables de toutes 
fortes de bien. L ’un d’eux vient d’étouf
fer un monftre bien plus terrible que la 
torture, c’eft l’intolérance. Un mot 
qu’il a d it, en Allem agne, a fait trem
bler le faite du Vatican : que lui coûtera
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decontenterlapitié,quand il a dompté
le fanatifme. Les bonnes loix vont naî
tre fous fes mains , comme les images 
des dieux fous celles de P h id ia s  ;  &  
peut-être qu'en vous raviffant 1 honneur 
d’offrir à notre continent le modèle des 
bonnes loix criminelles, il vous laiffera 
dans l’embarras d’accepter ou d’imiter 
encore les loix d’un empereur.

La porte du bien eft ouverte ; fouve- 
rains, difputez à qui paffera le premier: 
les fleurs de la couronne de la gloire fa 
fanent fur la fécondé tête.
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